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*     * 
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NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
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No. 48817 
____ 
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and 
 

Liechtenstein 

Agreement between the Government of the Principality of Liechtenstein and the Govern-
ment of Ireland for the exchange of information relating to tax matters (with protocol). 
Dublin, 13 October 2009 

Entry into force:  30 June 2010 by notification, in accordance with article 13  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Ireland, 5 August 2011 
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Accord entre le Gouvernement de la Principauté du Liechtenstein et le Gouvernement de 
l'Irlande en vue de l'échange de renseignements en matière fiscale (avec protocole). 
Dublin, 13 octobre 2009 

Entrée en vigueur :  30 juin 2010 par notification, conformément à l'article 13  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Irlande, 5 août 2011 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA PRINCIPAUTÉ DU LIECHTEN-
STEIN ET LE GOUVERNEMENT DE L'IRLANDE EN VUE DE L'ÉCHANGE DE 
RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

Préambule 

Considérant que le Gouvernement de la Principauté du Liechtenstein et le Gouvernement 
d'Irlande, appelés ci-après « les Parties contractantes », reconnaissent que les liens économiques 
bien développés entre les Parties contractantes appellent à une plus grande coopération, 

Considérant que les Parties contractantes souhaitent développer davantage leur relation en 
coopérant dans leur intérêt mutuel en matière fiscale, 

Considérant que les Parties contractantes souhaitent renforcer la capacité des deux Parties 
contractantes à appliquer leurs lois fiscales respectives, et 

Considérant que les Parties contractantes souhaitent définir les termes et conditions régissant 
l'échange de renseignements en matière fiscale, 

Les Parties contractantes sont convenues de ce qui suit : 

Article 1. Objet et champ d'application de l'Accord 

Les Parties contractantes, par l'intermédiaire de leurs autorités compétentes, s'accordent une 
assistance par l'échange de renseignements qu'elles jugent vraisemblablement pertinents pour l'ad-
ministration et l'application de leur législation interne relative aux impôts visés par le présent Ac-
cord, y compris les renseignements qu'elles estiment vraisemblablement pertinents pour la déter-
mination, l'établissement et la perception dudit impôt des personnes imposables, ou pour les en-
quêtes ou poursuites en matière fiscale pénale se rapportant à ces personnes. Les renseignements 
sont échangés conformément aux dispositions du présent Accord et traités comme confidentiels se-
lon les modalités prévues à l'article 8. Les droits et protections dont bénéficient les personnes en 
vertu de la législation ou des pratiques administratives de la Partie requise restent applicables dans 
la mesure où ils n’entravent pas ni ne retardent indûment un échange effectif de renseignements. 

Article 2. Compétence 

La Partie requise n’est pas tenue de fournir des renseignements qui ne sont ni détenus par ses 
autorités ni en la possession de personnes relevant de sa compétence territoriale ou sous leur con-
trôle. 

Article 3. Impôts visés 

1. Le présent Accord s'applique aux impôts suivants : 
a) Dans le cas de la Principauté du Liechtenstein : 
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 aa) L'impôt sur le revenu des personnes physiques (« Erwerbssteuer »); 
 bb) L'impôt sur le revenu des sociétés (« Ertragssteuer »); 
 cc) L'impôt sur les sociétés (« Gesellschaftssteuern »); 
 dd) L'impôt sur les plus-values immobilières (« Grundstücksgewinnsteuer »); 
 ee) L'impôt sur la fortune (« Vermögenssteuer »); 
 ff) L'impôt sur le coupon (« Couponsteuer »); 
 gg) Les droits de succession, d'héritage et de donation (« Nachlass-, Erbanfalls- und 

Schenkungssteuern »); et 
 hh) La taxe sur la valeur ajoutée (« Mehrwertsteuer »). 
b) Dans le cas de l'Irlande : 
 aa) L'impôt sur le revenu; 
 bb) Le prélèvement sur le revenu; 
 cc) L'impôt sur les sociétés; 
 dd) L'impôt sur les plus-values; 
 ee) L'impôt sur l'acquisition d'immobilisations; et 
 ff) La taxe sur la valeur ajoutée. 
2. Le présent Accord s’applique également aux impôts de nature identique ou sensiblement 

analogue qui pourraient être introduits après la date de signature du présent Accord et qui 
s’ajouteraient, ou se substitueraient, aux impôts actuels si les autorités compétentes des Parties 
contractantes en conviennent. Les autorités compétentes des Parties contractantes se communi-
quent les modifications importantes apportées aux impôts couverts par le présent Accord, et les 
mesures de collecte des renseignements pertinents. 

Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n'impose une interprétation diffé-
rente : 

a) Le terme « Principauté du Liechtenstein », lorsqu'il est utilisé dans un sens géographique, 
s'entend de la zone territoriale sous la souveraineté de la Principauté du Liechtenstein; 

b) Le terme « Irlande » s'entend de l’Irlande et de toute région située en dehors des eaux ter-
ritoriales de l’Irlande qui a été ou peut être désignée, conformément à la législation irlandaise rela-
tive à la zone économique exclusive et au plateau continental, comme une zone à l’intérieur de la-
quelle l'Irlande peut exercer ses droits souverains et sa juridiction conformément au droit interna-
tional; 

c) L'expression « autorité compétente » désigne : 
 aa) Dans le cas de la Principauté du Liechtenstein, le Gouvernement de la Principauté 

du Liechtenstein ou son représentant autorisé; 
 bb) Dans le cas de l'Irlande, l'administration des impôts (« Revenue Commissioners ») 

ou son représentant autorisé; 
d) Le terme « personne » s’entend d’une personne physique, d’une société, de toute autre as-

sociation de personnes et d'héritage dormant; 
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e) Le terme « société » s'entend de toute personne morale, ainsi que de tous les sujets de 
droit et dotations spéciales en actifs qui, au regard de l’impôt, sont assimilés à une personne mo-
rale; 

f) L’expression « société cotée » s'entend de toute société dont la catégorie principale 
d’actions est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées devant pouvoir être achetées ou 
vendues facilement par le public. Les actions peuvent être achetées ou vendues « par le public » si 
l’achat ou la vente des actions ne sont pas implicitement ou explicitement restreints à un groupe 
limité d’investisseurs; 

g) L’expression « catégorie principale d’actions » s'entend de la catégorie ou des catégories 
d’actions représentant la majorité des droits de vote ou du capital statutaire de la société; 

h) L’expression « bourse reconnue » s'entend de toute bourse choisie d’un commun accord 
par les autorités compétentes des Parties contractantes; 

i) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » s'entend de tout instrument de 
placement groupé, quelle que soit sa forme juridique. L’expression « fonds ou dispositif de place-
ment collectif public » s'entend de tout fonds ou dispositif de placement collectif dont les parts, ac-
tions ou autres participations peuvent être facilement achetées, vendues ou rachetées par le public. 
Les parts, actions ou autres participations au fonds ou dispositif peuvent être facilement achetées, 
vendues ou rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas implicitement ou 
explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs; 

j) Le terme « impôt » s’entend de tout impôt auquel s’applique le présent Accord; 
k) L’expression « Partie requérante » s’entend de la Partie contractante qui demande les ren-

seignements; 
l) L’expression « Partie requise » s'entend de la Partie à laquelle des renseignements sont 

demandés; 
m) L’expression « mesures de collecte de renseignements » s'entend des procédures adminis-

tratives ou judiciaires qui permettent à une Partie contractante d’obtenir et de fournir les rensei-
gnements demandés; 

n) Le terme « renseignement » s’entend de tout fait, témoignage ou document, quelle qu'en 
soit la forme; 

o) L'expression « en matière fiscale » s'entend de toutes les affaires fiscales, y compris les af-
faires fiscales pénales; 

p) L’expression « en matière fiscale pénale » s’entend d’affaires fiscales qui impliquent une 
conduite intentionnelle susceptible de poursuites judiciaires en vertu du droit pénal de la Partie re-
quérante; 

q) L’expression « législation pénale » s’entend de toute la législation fiscale pénale désignée 
comme telle dans la législation interne, qu’elle fasse partie de la législation fiscale, du code pénal 
ou d’autres lois; 

r) Le terme « ressortissant » s'entend : 
 aa) Pour le Liechtenstein, de toute personne physique possédant des droits civils 

(« Landesbürgerrechte ») selon la loi sur les droits civils (« Bürgerrechtsgesetz ») 
(LGBI. 1960, no 23) et toute personne, autre qu'une personne physique, dont le sta-
tut découle de la législation en vigueur au Liechtenstein; 
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 bb) Pour l'Irlande, de toute personne physique possédant la citoyenneté irlandaise et de 
toute personne, autre qu'une personne physique, dont le statut découle de la législa-
tion en vigueur en Irlande. 

2. Aux fins de l’application du présent Accord, à tout moment par une Partie contractante, 
tout terme ou toute expression qui n’y est pas défini aura, à moins que le contexte n'impose une in-
terprétation différente ou que les autorités compétentes ne soient convenues d'une signification 
commune conformément aux dispositions de l'article 10 du présent Accord, le sens que lui donne à 
ce moment la législation de ladite Partie contractante, le sens attribué à ce terme ou cette expres-
sion par la législation fiscale applicable de cette Partie contractante prévalant sur le sens que lui at-
tribuent les autres branches de la législation de ladite Partie contractante. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise fournit, sur demande de la Partie requérante, 
les renseignements aux fins visées à l'article premier. Ces renseignements sont échangés, que la 
Partie requise ait ou non besoin de ces renseignements pour ses propres fins fiscales ou que l’acte 
faisant l’objet de l’enquête ait constitué ou non une infraction pénale selon la législation de la Par-
tie requise s’il s’est produit sur le territoire de cette Partie. L’autorité compétente de la Partie re-
quérante ne présente une demande de renseignements, en vertu du présent article, que lorsqu'elle 
est dans l'incapacité d'obtenir les renseignements requis par tout autre moyen disponible sur son 
propre territoire, à moins que le recours à ce moyen ne soit d'une difficulté disproportionnée. 

2. Si les renseignements que détient l'autorité compétente de la Partie requise ne sont pas 
suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cette Partie prend 
toutes les mesures de collecte de renseignements appropriés pour fournir à la Partie requérante les 
renseignements demandés, même si la Partie requise n'a pas, à ce moment là, besoin de ces rensei-
gnements à ses propres fins fiscales. 

3. Sur demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité com-
pétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure où sa 
législation interne l'y autorise, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées con-
formes aux documents originaux. 

4. Chaque Partie contractante fait en sorte que ses autorités compétentes aient le droit, con-
formément aux termes du présent Accord, d’obtenir ou de fournir sur demande : 

a) Les renseignements détenus par les banques, les autres établissements financiers, et toute 
personne agissant en qualité d’agent ou de fiduciaire, y compris de mandataires d’administrateurs); 

b) Les renseignements concernant la propriété de sociétés, sociétés de personnes et autres 
personnes, y compris, 

 aa) Dans le cas de renseignements concernant des fonds ou dispositifs de placement 
sur les parts, actions ou autres participations dans le fonds ou dispositif; 

 bb) Dans le cadre d’une fiducie, les renseignements sur les constituants, les fiduciaires 
et les bénéficiaires; et, dans le cas de fondations, les renseignements sur les fonda-
teurs, les membres du conseil de la fondation et les bénéficiaires; 

à condition que le présent Accord n’oblige pas les Parties contractantes à obtenir ou à fournir des 
renseignements sur la composition des propriétaires de sociétés cotées ou des fonds ou dispositifs 
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de placement collectif publics, sauf si de tels renseignements peuvent être obtenus sans difficultés 
disproportionnées. 

5. Toute demande d'information est formulée en indiquant le plus de détails possibles, dans 
tous les cas, par écrit : 

a) L'identité de la personne faisant l'objet d’un contrôle ou d'une enquête; 
b) La période imposable pour laquelle les renseignements sont demandés; 
c) Les indications concernant les renseignements demandés, notamment leur nature et la 

forme sous laquelle la Partie requérante souhaite les recevoir de la Partie requise; 
d) La disposition de la loi fiscale de la Partie requérante par rapport à laquelle les rensei-

gnements sont demandés; 
e) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont vraisemblable-

ment pertinents pour l’administration et l’application de la législation fiscale interne de la Partie 
requérante concernant la personne visée à l'alinéa a); 

f) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont disponibles au-
près de la Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de la 
compétence de la Partie requise; 

g) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de 
penser qu’elle est en possession des renseignements demandés; 

h) Une déclaration attestant que la demande est conforme aux dispositions législatives ainsi 
qu’aux pratiques administratives de la Partie requérante et que, si les renseignements demandés re-
levaient de la compétence de la Partie requérante, l’autorité compétente de cette Partie pourrait ob-
tenir les renseignements en vertu de son droit ou dans le cadre normal de ses pratiques administra-
tives et que la demande est conforme au présent Accord; et 

i) Une déclaration attestant que la Partie requérante a utilisé, pour obtenir les renseigne-
ments, tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui soulèveraient des dif-
ficultés disproportionnées. 

6. L'autorité compétente de la Partie requise accuse réception de la demande à l'autorité 
compétente de la Partie requérante et s'emploie, dans les limites de ses moyens, à transmettre les 
renseignements demandés à la Partie requérante dans les délais les plus raisonnables. 

Article 6. Contrôles fiscaux à l'étranger 

1. La Partie requérante peut, moyennant un préavis raisonnable, demander que la Partie re-
quise autorise des représentants de l'autorité compétente de la Partie requérante à entrer sur le terri-
toire de la Partie requérante, dans les conditions prévues par sa législation, pour interroger des per-
sonnes physiques et examiner des documents, avec le consentement écrit préalable des individus 
ou autres personnes concernées. L’autorité compétente de la Partie requise fait connaître à 
l’autorité compétente de la Partie requérante la date et le lieu de l’entretien avec les personnes phy-
siques concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité compétente de la 
Partie requise peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la Partie requérante à as-
sister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur le territoire de la Partie requise. 
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3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie re-
quise qui conduit le contrôle fait connaître, aussitôt que possible, à l’autorité compétente de la Par-
tie requérante la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour conduire le 
contrôle ainsi que les procédures et conditions exigées par la Partie requise pour la conduite du 
contrôle. Toutes décisions relatives à la conduite du contrôle fiscal sont prises par la Partie requise 
qui effectue le contrôle. 

Article 7. Possibilité de rejeter une demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise peut rejeter une demande de la Partie requé-
rante si : 

a) La demande n’est pas introduite en conformité avec le présent Accord, et, notamment, si 
les conditions prévues à l'article 5 ne sont pas remplies; ou 

b) La divulgation des renseignements demandés serait contraire à l'ordre public de la Partie 
requise. 

2. Le présent Accord n’oblige pas une Partie requise à : 
a) Communiquer des renseignements soumis au privilège juridique, ou à tout secret com-

mercial, industriel ou professionnel ou procédé commercial, à condition que les renseignements du 
type visé au paragraphe 4 de l’article 5 ne soient pas traités comme un secret ou procédé commer-
cial de ce seul fait; ou 

b) Prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et ses pratiques administra-
tives, étant entendu que cet alinéa n'affecte pas les obligations d'une Partie contractante conformé-
ment au paragraphe 4 de l'article 5 du présent Accord. 

3. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale fai-
sant l’objet de la demande est contestée. 

4. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir et de fournir des renseignements que la Partie 
requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de sa propre législation ou dans le cadre normal de ses 
pratiques administratives en réponse à une demande valable introduite dans des circonstances simi-
laires par la Partie requise en vertu du présent Accord. 

5. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si les renseignements sont 
demandés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de la législation fis-
cale de la Partie requérante, ou toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire envers un 
ressortissant de la Partie requise par rapport à un ressortissant de la Partie requérante se trouvant 
dans les mêmes circonstances. 

Article 8. Confidentialité 

1. Tous les renseignements communiqués et reçus par les autorités compétentes des Parties 
contractantes sont tenus confidentiels. 

2. Ces renseignements ne peuvent être divulgués qu’aux personnes ou autorités (y compris 
les tribunaux et les organes administratifs) des Parties contractantes concernées par les fins énon-
cées à l'article premier, et ne peuvent être utilisés par ces personnes ou autorités qu'à ces seules 
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fins. À cet effet, les renseignements peuvent être utilisés dans une procédure en audience publique 
ou dans des décisions judiciaires. 

3. Ces renseignements ne peuvent être utilisés à des fins autres que celles prévues à l'article 
premier sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie requise. 

4. Les renseignements reçus en vertu du présent Accord ne peuvent être divulgués à un autre 
État ou territoire souverain qui n'est pas partie au présent Accord. 

5. Les renseignements reçus par la Partie requise en rapport avec une demande d'assistance, 
en vertu du présent Accord sont également tenus confidentiels par la Partie requise. 

Article 9. Frais 

Sauf si les autorités compétentes des Parties contractantes en conviennent autrement, les frais 
indirects encourus pour fournir l’assistance sont à la charge de la Partie requise, et les frais directs 
encourus pour fournir l’assistance (y compris les frais des conseillers externes engagés en lien avec 
des poursuites ou autrement nécessaires pour répondre à la demande) sont à la charge de la Partie 
requérante. Les autorités compétentes respectives se consultent de temps à autre sur les disposi-
tions du présent article et, plus particulièrement, l’autorité compétente de la Partie requise consulte 
au préalable l’autorité compétente de la Partie requérante si les frais de communication de rensei-
gnements relatifs à une demande précise risquent d’être élevés. 

Article 10. Procédure d'accord amiable 

1. En cas de difficulté ou de doute entre les Parties contractantes au sujet de l'application ou 
de l'interprétation du présent Accord, les autorités compétentes s’efforcent de résoudre la question 
par voie d'accord amiable. 

2. Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties contrac-
tantes peuvent déterminer d'un commun accord les procédures à suivre en application du présent 
Accord. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer entre elles di-
rectement en vue de parvenir à un accord en application du présent article. 

4. Les Parties contractantes peuvent également convenir d'autres formes de règlement des 
différends. 

Article 11. Protocole 

Le Protocole ci-joint fait partie intégrante du présent Accord. 

Article 12. Dispositions d'application 

À l'entrée en vigueur du présent Accord, les Parties contractantes adoptent toute législation 
nécessaire pour s'y conformer et y donner effet. 
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Article 13. Entrée en vigueur 

1. Chacune des Parties contractantes notifie à l’autre Partie contractante, par écrit, 
l’accomplissement des formalités requises par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent 
Accord. Le présent Accord entre en vigueur le trentième (30ème) jour suivant la date de la dernière 
de ces notifications. 

2. À son entrée en vigueur, le présent Accord aura effet sur toutes les demandes soumises 
pour les périodes d'imposition commençant le 1er janvier  ou après le 1er janvier 2010. 

Article 14. Dénonciation 

1. Le présent Accord demeure en vigueur jusqu’à sa dénonciation. L’une ou l’autre des Par-
ties contractantes peut le dénoncer par un avis de dénonciation, adressé par courrier à l'autorité 
compétente de l'autre Partie contractante. 

2. Cette dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’un délai de 
trois (3) mois à compter de la date de réception, par l’autre Partie contractante, de l’avis de dénon-
ciation. 

3. Après la dénonciation du présent Accord, les deux Parties contractantes restent liées par 
les dispositions de l’article 8 pour tous renseignements communiqués et reçus dans le cadre du pré-
sent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Dublin le 13 octobre 2009, en double exemplaire, en langues allemande et anglaise, 
les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de l'Irlande : 
BRIAN LENIHAN 

Pour le Gouvernement de la Principauté du Liechtenstein :  
KLAUS TSCHÜTSCHER 
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PROTOCOLE À L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA PRINCIPAUTÉ 

DU LIECHTENSTEIN ET LE GOUVERNEMENT DE L'IRLANDE EN VUE DE 
L'ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

À l'occasion de la signature de l'Accord entre le Gouvernement de la Principauté du Liechtens-
tein et le Gouvernement de l'Irlande (les « Parties contractantes ») en vue de l'échange de rensei-
gnements en matière fiscale, les Parties contractantes sont convenues des dispositions suivantes, 
qui font partie intégrante du présent Accord : 

1. Concernant le paragraphe 1 de l'article 5, il est entendu que le contribuable, sauf s'il fait 
l'objet d'une enquête portant sur des affaires fiscales pénales, est informé de l'intention d'introduire 
une demande de renseignements. Cette exigence ne s'applique pas si elle met en péril l'objectif de 
l'enquête. 

2. Concernant l'alinéa a) du paragraphe 5 de l'article 5, il est entendu qu'il n'est pas néces-
saire de communiquer le nom du contribuable pour déterminer son identité, si cette identité peut 
être déterminée à partir d'éléments équivalents. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord.  

FAIT à Dublin le 13 octobre 2009, en double exemplaire, en langues allemande et anglaise, 
les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de l'Irlande : 
BRIAN LENIHAN 

Pour le Gouvernement de la Principauté du Liechtenstein : 
KLAUS TSCHÜTSCHER 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]* 

 

* Published as submitted. 
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[ GEORGIAN TEXT – TEXTE GÉORGIEN ]* 

 

* Published as submitted. – Publié tel que soumis. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’IRLANDE ET LE GOUVERNE-
MENT DE LA GÉORGIE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET 
À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVE-
NU 

Le Gouvernement de l'Irlande et le Gouvernement de la Géorgie, 
Désireux de conclure un accord tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion 

fiscale en matière d’impôts sur le revenu, 
Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant ou 
des deux États contractants.  

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu perçus pour le compte d’un État 
contractant ou de ses collectivités locales, quel que soit le système de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu, tous les impôts perçus sur le revenu total, 
ou sur des éléments du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation de 
biens meubles ou immeubles. 

3. Les impôts en vigueur auxquels s’applique l’Accord sont notamment : 
a) Dans le cas de la Géorgie : 

i) L’impôt sur le revenu; 
ii) L’impôt sur les bénéfices; 
(ci-après dénommés « l'impôt géorgien »); 

b) Dans le cas de l'Irlande : 
i) L’impôt sur le revenu; 
ii) L’impôt sur les sociétés; 
iii) L'impôt sur les gains en capital; 
(ci-après dénommés « l'impôt irlandais »). 

4. L’Accord s’applique également aux impôts de nature identique ou substantiellement ana-
logue qui seraient établis après la date de signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts ac-
tuels ou qui les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent 
les modifications importantes apportées à leurs législations fiscales respectives. 
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Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’appelle une interprétation diffé-
rente : 

a) Le terme « Géorgie » s’entend du territoire à l’intérieur des frontières de la Géorgie, 
reconnues par le droit international, y compris le territoire terrestre, les eaux intérieures et la mer 
territoriale, l’espace aérien sur lequel la Géorgie exerce sa souveraineté, ainsi que la zone contiguë, 
la zone économique exclusive et le plateau continental adjacent à sa mer territoriale, sur lesquels la 
Géorgie exerce ses droits souverains conformément au droit international; 

b) Le terme « Irlande » comprend toute région située au-delà des eaux territoriales de 
l’Irlande, qui a été désignée ou peut être désignée, conformément au droit international et aux 
termes de la législation irlandaise relative au plateau continental, comme une zone dans laquelle 
l’Irlande exerce ses droits souverains à l’égard du fond marin et de son sous-sol, ainsi que de leurs 
ressources naturelles; 

c) Les termes « un État contractant », « l’un des États contractants » et « l’autre État contrac-
tant » désignent, selon le contexte, la Géorgie ou l'Irlande; 

d) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et tout autre grou-
pement de personnes; 

Le terme « société » comprend tout groupement ou association de personnes qui, à l’égard de 
l’impôt, est assimilé à une société; 

f) Le terme « entreprise » s’applique à l’exercice de toute activité; 
g) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État contrac-

tant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État contractant et 
une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

h) L’expression « trafic international » s’entend de tout transport effectué par un navire ou 
un aéronef exploité par une entreprise dont le siège de direction effective est situé sur le territoire 
d’un État contractant, sauf si le navire ou l’aéronef n’est exploité qu’entre des points du territoire 
de l’autre État contractant; 

i) Le terme « ressortissant », en ce qui concerne un État contractant, désigne :  
i) Toute personne physique qui possède la nationalité ou la citoyenneté de cet État 

contractant; et 
ii) Toute personne morale, société de personnes ou association constituée conformément 

à la législation en vigueur dans cet État contractant; 
j) L’expression « autorité compétente » désigne : 

i) En Géorgie, le Ministère des finances ou son représentant autorisé; 
ii) En Irlande, l’administration fiscale (« Revenue Commissioners ») ou son représentant 

autorisé; 
k) Le terme « activité » comprend l’exercice de services professionnels et d’autres activités 

de caractère indépendant. 
2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par un État contractant, tout 

terme qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte n’impose une interprétation différente, le 
sens que lui attribue, à ce moment, la législation de cet État concernant les impôts auxquels 
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s’applique le présent Accord, le sens attribué à ce terme par la législation fiscale applicable de cet 
État prévalant sur celui que lui attribuent les autres branches de la législation de cet État.  

Article 4. Résident 

1. Au sens du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » s’entend de 
toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, y est assujettie à l’impôt en raison de son 
domicile, de sa résidence, de son lieu de constitution, de son siège de direction ou de tout autre 
critère du même ordre, et comprend également cet État ainsi que toute collectivité locale de cet 
État. Toutefois, cette expression ne s’applique pas aux personnes qui sont assujetties à l’impôt sur 
le territoire dudit État uniquement en raison des revenus provenant de sources situées sur le 
territoire dudit État. 

2. Si, du fait des dispositions du paragraphe 1 du présent article, une personne physique est 
un résident des deux États contractants, sa situation sera déterminée de la façon suivante : 

a) Elle est considérée comme un résident uniquement de l’État dans lequel elle dispose d’un 
foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux 
États, elle est considérée comme un résident uniquement de l’État avec lequel ses liens personnels 
et économiques sont les plus étroits (centre d’intérêts vitaux); 

b) Si l’État où elle a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, ou si elle ne 
dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, elle est considérée comme un ré-
sident seulement de l’État où elle séjourne de façon habituelle; 

c) Si elle séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne séjourne de façon ha-
bituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident seulement de l’État dont elle pos-
sède la nationalité; 

d) Si elle possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la nationalité d’aucun 
d’eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent la question d’un commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1 du présent article, une personne autre 
qu’une personne physique est un résident des deux États contractants, elle est considérée comme 
un résident seulement de l’État dans lequel son siège de direction effective est situé. 

Article 5. Établissement stable 

1. Au sens du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une installation 
fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction, 
b) Une succursale, 
c) Un bureau, 
d) Une usine, 
e) Un atelier, et 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction de 

ressources naturelles. 
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3. Un chantier de construction ou de montage ne constitue un établissement stable que si sa 
durée dépasse six (6) mois. 

4. Une personne exerçant des activités en mer dans un État contractant, qui ont trait à 
l’exploration ou à l’exploitation du fond de la mer, du sous-sol marin et de leurs ressources natu-
relles situées dans cet État contractant, est réputée exercer une activité par l’intermédiaire d’un 
établissement stable dans ledit État contractant. 

5. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu’il n’y a pas 
« établissement stable » si : 

a) Il est fait usage d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison de 
marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) Des biens ou marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules fins de 
stockage, d’exposition ou de livraison; 

c) Des biens ou marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules fins de 
transformation par une autre entreprise; 

d) Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’acheter des biens ou mar-
chandises ou de réunir des informations pour le compte de l’entreprise; 

e) Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’exercer, pour le compte de 
l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins de l’exercice cumulé d’activités 
mentionnées aux alinéas a) à e) du présent paragraphe, à condition que l’activité d’ensemble de 
l’installation fixe d’affaires résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

6. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, lorsqu’une personne 
– autre qu’un agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 7 du présent 
article – agit pour le compte d’une entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs, 
qu’elle y exerce habituellement, lui permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise, 
cette entreprise est considérée comme ayant un établissement stable dans cet État pour toutes les 
activités que cette personne exerce pour l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne 
soient limitées à celles qui sont mentionnées au paragraphe 5 du présent article et qui, si elles 
étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne permettraient pas de con-
sidérer cette installation comme un établissement stable selon les dispositions de ce paragraphe.  

7. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un commis-
sionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que ces per-
sonnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

8. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est contrôlée 
par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce 
soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de 
l’une quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 
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Article 6. Revenus de biens immeubles 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immeubles (y compris les 
revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont impo-
sables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immeubles » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
où les biens considérés sont situés. L’expression comprend en tous cas les accessoires, le cheptel 
mort ou vif des exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels s’appliquent les disposi-
tions du droit privé concernant la propriété foncière, l’usufruit des biens immeubles et les droits à 
des paiements variables ou fixes pour l’exploitation ou la concession de l’exploitation de gise-
ments minéraux, sources et autres ressources naturelles; les navires et aéronefs ne sont pas consi-
dérés comme des biens immeubles. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent aux revenus provenant de 
l’exploitation directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme 
d’exploitation des biens immeubles. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 du présent article s’appliquent également aux re-
venus provenant des biens immeubles d’une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
à moins que l'entreprise n'exerce son activité dans l'autre État contractant par l'intermédiaire d'un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les béné-
fices de l’entreprise sont imposables dans l’autre État mais uniquement dans la mesure où ils sont 
imputables audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent article, lorsqu’une entreprise 
d’un État contractant exerce des activités commerciales dans l’autre État contractant par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, sont imputés, dans chaque État contrac-
tant, à cet établissement stable, les bénéfices qu’il aurait pu réaliser s’il avait constitué une entre-
prise distincte exerçant des activités identiques ou similaires dans des conditions identiques ou si-
milaires et traitant en toute indépendance avec l’entreprise dont il constitue un établissement 
stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses contractées pour cet établissement stable, y compris les dépenses de direction et les frais 
généraux d’administration, que ce soit dans l’État dans lequel cet établissement stable est situé ou 
ailleurs. 

4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses di-
verses parties, aucune disposition du paragraphe 2 du présent article n’empêche cet État contrac-
tant de déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage; la méthode de répartition 
adoptée doit, cependant, être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes contenus dans 
le présent article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du fait que ce dernier a simplement 
acheté des biens ou des marchandises pour l’entreprise. 
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6. Aux fins des dispositions des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à 
l’établissement stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe 
des motifs valables et suffisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu ou des gains traités séparé-
ment dans d’autres articles du présent Accord, les dispositions desdits articles ne sont pas affectées 
par les dispositions du présent article. 

Article 8. Navigation maritime et aérienne  

1. Les bénéfices provenant de l’exploitation, en trafic international, de navires ou d’aéronefs 
ne sont imposables que dans l’État contractant dans lequel le siège de direction effective de 
l’entreprise est situé. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s'appliquent également aux bénéfices 
tirés de la participation à un pool, à une exploitation en commun ou à un organisme international 
d'exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d'un État contractant participe directement ou indirectement à la direction, 

au contrôle ou au capital d'une entreprise de l'autre État contractant; ou que 
b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au contrôle 

ou au capital d'une entreprise d'un État contractant et d'une entreprise de l'autre État contractant, 
et que, dans l'un ou l'autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées, qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l'une des entreprises, mais n'ont pu l'être en fait à cause de ces conditions, peuvent être 
inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu'un État contractant inclut dans les bénéfices d'une entreprise de cet État – et im-
pose en conséquence – des bénéfices sur lesquels une entreprise de l'autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise de l’État mentionné en premier si les conditions convenues entre les deux 
entreprises avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, 
l’autre État procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bé-
néfices. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions du présent Ac-
cord et, si nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d'un État contractant à un rési-
dent de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 
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2. Toutefois, ces dividendes : 
a) Ne sont pas imposables dans l’État contractant dont la société qui verse les dividendes est 

un résident si le bénéficiaire effectif des dividendes est une société qui est un résident de l’autre 
État contractant qui contrôle directement ou indirectement 50 % au moins des droits de vote de 
l'entreprise distributrice des dividendes et qui a investi plus de deux (2) millions d'euros (ou son 
équivalent en monnaie géorgienne) dans le capital de la société qui verse les dividendes; 

b) Sauf dispositions contraires à l’alinéa a) du présent paragraphe, sont aussi imposables 
dans l’État contractant dont la société qui verse les dividendes est un résident, mais si le bénéfi-
ciaire effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut 
excéder : 

i) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société qui dé-
tient, directement ou indirectement, au moins 10 % des droits de vote de la société 
distributrice et a investi plus de 100 000 euros (ou son équivalent en monnaie géor-
gienne) dans le capital de la société qui verse les dividendes; 

ii) 10 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Les autorités compétentes des États contractants fixeront d’un commun accord les modalités 
d’application de ces limitations. 
Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société à l’égard des bénéfices qui servent 
au paiement des dividendes. 

3. Le terme « dividendes », employé dans le présent article, désigne les revenus provenant 
d’actions, de parts de fondateurs ou d’autres droits, à l’exception des créances, ainsi que les reve-
nus ou distributions assimilés aux revenus d’actions par la législation fiscale de l’État contractant 
dont est un résident la société qui paie les dividendes ou les revenus ou qui effectue la distribution. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s'appliquent pas lorsque le 
bénéficiaire effectif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce des activités dans l’autre 
État contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident, par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé et que la participation génératrice des dividendes s’y rattache 
effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 du présent Accord sont applicables. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des re-
venus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir d’impôt sur les dividendes payés 
par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre État ou 
dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un éta-
blissement stable situé dans cet autre État, ni prélever d’impôt, au titre de l’imposition des béné-
fices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou 
les bénéfices non distribués se composent en tout ou en partie de bénéfices ou revenus provenant 
de cet autre État.  

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre État contrac-
tant sont imposables dans cet autre État si ledit résident est le bénéficiaire effectif des intérêts. 

2. Le terme « intérêts », employé dans le présent article, désigne les revenus des créances de 
toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux 
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bénéfices du débiteur et, notamment, les revenus des fonds publics et des obligations, y compris les 
primes et lots attachés à ceux-ci, ainsi que tous les autres revenus assimilés aux revenus de sommes 
prêtées par la législation fiscale de l’État d’où proviennent les revenus. Toutefois, le terme 
« intérêts » ne comprend pas les revenus qui sont considérés comme des dividendes en vertu de 
l'article 10 du présent Accord. Les pénalisations pour paiement tardif ne sont pas considérées 
comme des intérêts au sens du présent article. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où 
proviennent les intérêts une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établis-
sement stable qui y est situé, et que la créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à 
cet établissement stable. Dans de tels cas, les dispositions de l'article 7 du présent Accord sont ap-
plicables. 

4. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effec-
tif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des intérêts, compte 
tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le 
bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste impo-
sable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions du pré-
sent Accord. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d’un État contractant et dont le bénéficiaire effectif est un rési-
dent de l’autre État contractant ne sont imposables que dans cet autre État. 

2. Le terme « redevances », tel qu’il est employé dans le présent article, désigne des rémuné-
rations de toute nature versées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une 
œuvre littéraire, artistique ou scientifique (y compris les films cinématographiques ou bandes pour 
la diffusion radiophonique ou télévisuelle, ou tout autre moyen de reproduction ou de transmis-
sion), un logiciel, un brevet, une marque de fabrique ou de commerce, un dessin ou modèle, un 
plan, une formule ou un procédé secrets, ou pour des informations ayant trait à une expérience ac-
quise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant 
d’où proviennent les redevances une activité par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est 
situé et que le droit ou le bien générateur des redevances s’y rattache effectivement. Dans ce cas, 
les dispositions de l’article 7 du présent Accord sont applicables. 

4. Lorsque, en raison d’une relation spéciale existant entre le débiteur et le bénéficiaire ef-
fectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des redevances, 
compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence d’une pareille relation, les dispositions du présent 
article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 
reste imposable selon la législation de chaque État contractant, compte tenu des autres dispositions 
du présent Accord. 
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Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immeubles vi-
sés à l’article 6 du présent Accord et situés dans l’autre État contractant, sont imposables dans cet 
autre État. 

2. Aux fins du paragraphe 1du présent article, les gains provenant de l’aliénation de biens 
immeubles situés dans l’autre État contractant comprennent les gains provenant de parts (y compris 
les valeurs mobilières et les titres) autres que des actions cotées en bourse, tirant leur valeur ou 
plus de 50 % de leur valeur directement ou indirectement de biens immeubles situés dans cet autre 
État. 

3. Les gains, autres que ceux visés au paragraphe 2 du présent article, provenant de la ces-
sion de biens meubles faisant partie des actifs d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État 
contractant a dans l'autre État contractant, y compris les gains provenant de la cession de cet éta-
blissement stable (isolément ou avec l'ensemble de l'entreprise), sont imposables dans cet autre 
État. 

4. Les gains qu’une entreprise d’un État contractant tire de l'aliénation de navires ou d'aéro-
nefs exploités en trafic international, ou de biens meubles affectés à l'exploitation de ces navires ou 
aéronefs, ne sont imposables que dans l'État contractant où le siège de direction effective de l'en-
treprise est situé. 

5. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens, autres que ceux visés dans les para-
graphes 1, 2, 3 et 4 du présent article, ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant 
est un résident. 

6. Les dispositions du paragraphe 5 du présent article n'affectent pas le droit de chacun des 
États contractants de percevoir, conformément à sa propre législation, un impôt sur les gains pro-
venant de l'aliénation d’un bien réalisé par une personne qui est un résident de l'autre État contrac-
tant et qui a été un résident du premier État contractant à un moment quelconque au cours des 
trois (3) années précédant immédiatement l'aliénation du bien. 

Article 14. Revenus tirés d’une activité salariée 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17, 18 et 20 du présent Accord, les salaires, 
traitements ou autres rémunérations similaires qu'un résident d'un État contractant reçoit au titre 
d'un emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l'emploi ne soit exercé sur le 
territoire de l'autre État contractant. Lorsque l’emploi est ainsi exercé, les rémunérations reçues à 
ce titre sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, les rémunérations qu'un 
résident d'un État contractant reçoit au titre d'un emploi salarié exercé sur le territoire de l'autre 
État contractant ne sont imposables que dans l’État mentionné en premier si: 

a) Le bénéficiaire séjourne sur le territoire de l'autre État pendant une période ou des pé-
riodes n'excédant pas en tout 183 jours au cours de toute période de douze (12) mois commençant 
ou terminant pendant l’année fiscale considérée; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur, ou pour le compte d’un employeur, qui 
n'est pas un résident de l'autre État; et 
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c) La prise en charge des rémunérations n'est pas supportée par un établissement stable que 
l'employeur a dans l'autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 
titre d'un emploi salarié exercé à bord d'un navire ou d'un aéronef exploité en trafic international 
par une entreprise d’un État contractant sont imposables sur le territoire de l'État contractant où 
l'établissement stable de l'entreprise est situé. 

Article 15. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit en 
sa qualité de membre du conseil d’administration ou d’un organe analogue d’une société qui est un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 16. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14 du présent Accord, les revenus qu’un rési-
dent d’un État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant 
en tant qu’artiste de spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de radio ou de télévision, ou 
en tant que musicien ou sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste ou un sportif exerce personnellement en cette 
qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même mais à une autre personne, ces re-
venus sont imposables, nonobstant les dispositions des articles 7 et 14 du présent Accord, dans 
l’État contractant dans lequel l’artiste ou le sportif exerce ses activités. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas aux revenus 
provenant d’activités exercées dans un État contractant par des artistes ou des sportifs si leur séjour 
dans cet État est financé entièrement ou principalement par des fonds publics de l’un des États 
contractants ou des deux États contractants, ou les collectivités locales de l’un d’eux. Dans ce cas, 
les revenus ne sont imposables que dans l’État contractant dont l’artiste ou le sportif est un rési-
dent. 

Article 17. Pensions et rentes 

1. Sous réserve du paragraphe 2 de l'article 18 du présent Accord, les pensions et autres ré-
munérations analogues payées à un résident d'un État contractant au titre d'un emploi antérieur et 
les rentes payées à ce résident sont imposables exclusivement dans cet État. 

2. Le terme « rente » signifie une somme déterminée payable périodiquement à des dates dé-
terminées, durant la vie ou pour une durée de temps qui est spécifiée ou peut être établie en vertu 
d'une obligation d'effectuer des versements en contrepartie d'un capital suffisant intégralement ver-
sé en espèces ou en valeur appréciable en espèces. 
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Article 18. Fonction publique 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires, payés par un État contrac-
tant ou l’une de ses autorités locales à une personne physique au titre de services rendus à cet État 
ou à cette autorité sont imposables exclusivement dans cet État. 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont impo-
sables que dans l’autre État contractant si les services sont rendus dans cet autre État et si la per-
sonne physique est un résident dudit État, qui remplit une des conditions suivantes :  

i) Elle est un ressortissant de cet État; ou  
ii) Elle n’est pas devenue un résident de cet État aux seules fins de fournir lesdits ser-

vices. 
2. a) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, les pensions et autres 

rémunérations similaires payées par un État contractant, ou l’une de ses collectivités locales, soit 
directement soit par prélèvement sur des fonds qu’ils ont constitués, à une personne physique au 
titre de services rendus à cet État ou à cette autorité, ne sont imposables que dans cet État; 

b) Toutefois, ces pensions et autres rémunérations similaires ne sont imposables que 
dans l’autre État contractant si la personne physique est un résident et un ressortissant de cet État. 

3. Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 au présent Accord s’appliquent aux salaires, 
traitements, pensions, et autres rémunérations similaires payés au titre de services rendus dans le 
cadre d’une activité d’entreprise exercée par un État contractant ou l’une de ses collectivités lo-
cales. 

Article 19. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire qui est, ou qui était immédiatement avant de se 
rendre dans un État contractant, un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans l’État 
mentionné en premier à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses 
frais d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans cet État, à condition 
qu’elles proviennent de sources situées en dehors de cet État. 

Article 20. Professeurs, enseignants et chercheurs 

1. Les professeurs, enseignants et chercheurs qui sont, ou qui étaient immédiatement avant 
de se rendre dans un État contractant, des résidents de l’autre État contractant et qui séjournent 
dans l’État mentionné en premier à seule fin d’y enseigner, de poursuivre leurs études, de donner 
des conférences ou d'effectuer des recherches dans une université, une école d'enseignement supé-
rieur ou tout autre établissement d'enseignement ou institut de recherche accrédité dans l’État men-
tionné en premier sont exonérés d'impôt, dans l’État contractant mentionné en premier, pour toute 
rémunération perçue pour leur enseignement, leurs conférences ou les recherches accomplies pour 
une période ne dépassant pas deux (2) ans à partir de la date à laquelle ils se sont rendus pour la 
première fois dans cet État contractant à cette fin. Une personne physique ne peut bénéficier des 
avantages du présent article qu’une seule fois. 
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2. Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux rémunérations perçues par un 
professeur, un enseignant ou un chercheur pour des recherches effectuées principalement dans 
l’intérêt privé d’une personne ou de personnes déterminées.  

Article 21. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 
ne sont pas traités dans les articles précédents du présent Accord ne sont imposables que dans cet 
État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent pas aux revenus autres 
que les revenus provenant de biens immeubles tels que définis au paragraphe 2 de l’article 6 du 
présent Accord, lorsque le bénéficiaire effectif de tels revenus, résident d’un État contractant, 
exerce dans l’autre État contractant soit une activité par l’intermédiaire d’un établissement stable 
qui y est situé, et que le droit ou le bien générateur des revenus se rattache effectivement à cet éta-
blissement stable. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 du présent Accord sont applicables. 

Article 22. Élimination de la double imposition 

1. Lorsqu’un résident de la Géorgie perçoit des revenus qui, conformément aux dispositions 
du présent Accord, sont imposables en Irlande, la Géorgie permettra de déduire de l'impôt sur le 
revenu de ce résident un montant égal à l'impôt irlandais sur le revenu acquitté; 

Toutefois, ladite déduction ne peut excéder la fraction de l’impôt sur le revenu calculée avant 
la déduction, qui est imputable au revenu pouvant être imposé en Irlande. 

2. Sous réserve des dispositions de la législation irlandaise concernant l’imputation sur 
l’impôt irlandais de l’impôt payable dans un territoire en dehors d’Irlande (qui n’affectent pas le 
principe général ici posé) : 

a) L'impôt géorgien exigible en vertu de la législation géorgienne et du présent Accord, di-
rectement ou par voie de retenue, sur les bénéfices, revenus ou gains provenant de sources situées 
en Géorgie (à l’exception, pour les dividendes, de l’impôt à acquitter sur les bénéfices générateurs 
des dividendes), est considéré comme un crédit déductible de tout impôt irlandais calculé d’après 
les mêmes bénéfices, revenus ou gains sur lesquels l’impôt géorgien est calculé; 

b) Si une société résidente de la Géorgie verse des dividendes à une société résidente de 
l'Irlande qui contrôle, directement ou indirectement, 5 % au moins des droits de vote de la société 
qui verse les dividendes, il sera tenu compte, aux fins de la déduction (en sus de tout impôt géor-
gien déductible en application de l’alinéa a) du présent paragraphe), de l’impôt géorgien à acquit-
ter par la première société sur les bénéfices générateurs des dividendes. 

3. Aux fins des paragraphes 1 et 2 du présent article, les bénéfices, revenus et gains en 
capital d'un résident d’un État contractant, qui peuvent être imposés dans l’autre État contractant 
conformément au présent Accord seront considérés comme provenant de sources dans cet autre 
État contractant. 

4. Lorsque, conformément à une disposition du présent Accord, les revenus qu’un résident 
d’un État contractant perçoit sont exonérés de l’impôt dans cet État, celui-ci peut néanmoins, pour 
calculer le montant de l’impôt sur le solde des revenus de ce résident, prendre en considération les 
revenus exonérés. 
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5. Lorsque, en vertu d’une disposition quelconque du présent Accord, une personne phy-
sique a droit dans un État contractant à un allégement d’impôt sur tout ou partie de ses revenus ou 
gains et que, en vertu de la législation en vigueur dans l’autre État contractant, cette personne, à 
l’égard de ces revenus ou gains, est assujettie à l’impôt à raison du montant de ces revenus ou 
gains qui est transféré ou perçu dans cet autre État et non à raison de leur montant total, 
l’allégement qui doit être accordé en vertu du présent Accord dans le premier État ne s’applique 
qu’au montant de ces revenus ou gains qui est transféré ou perçu dans l’autre État. 

Article 23. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à au-
cune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celle à laquelle sont ou 
pourront être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même situation, 
notamment en matière de résidence. La présente disposition s’applique aussi, nonobstant les dispo-
sitions de l’article premier du présent Accord, aux personnes qui ne résident dans aucun des deux 
États contractants. 

2. Les apatrides qui sont des résidents d’un État contractant ne sont soumis dans l’un ou 
l’autre État contractant à aucune imposition ou obligation y relative qui est autre ou plus lourde 
que celles auxquelles sont ou pourront être assujettis les ressortissants de l’État concerné qui se 
trouvent dans les mêmes circonstances, notamment en matière de résidence. 

3. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 
l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que 
l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. La présente disposition 
ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre 
État contractant des déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt en fonction de 
l’état civil ou des charges de famille qu’il accorde à ses propres résidents. 

4. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 4 de 
l’article 11 ou du paragraphe 4 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevances et 
autres paiements versés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État 
contractant sont déductibles, aux fins de déterminer les bénéfices imposables de cette entreprise, 
dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. 

5. Les entreprises d’un État contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, directe-
ment ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant, 
ne sont soumises dans l’État mentionné en premier à aucune imposition ou obligation y relative, 
qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourraient être assujetties les autres en-
treprises similaires du premier État. 

6. Les dispositions du présent article s’appliquent aux impôts qui sont visés dans le présent 
Accord. 

Article 24. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par l’un des États contractants ou les 
deux entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux dispositions du présent 
Accord, elle peut, indépendamment des recours prévus par la législation interne de ces États, sou-
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mettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un résident ou, si son cas 
relève du paragraphe 1 de l’article 23 du présent Accord, à celle de l’État contractant dont elle 
possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans un délai de trois (3) ans à partir de la première 
notification des mesures qui entraînent une imposition non conforme aux dispositions du présent 
Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant en vue d’éviter une imposition non 
conforme aux dispositions du présent Accord. Tout accord convenu sera applicable dans les délais 
prévus par la législation interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent par voie d'accord amiable de 
résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l'interprétation ou 
l'application de l'Accord. Elles peuvent aussi se concerter en vue d'éliminer la double imposition 
dans les cas non prévus par l'Accord. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué aux paragraphes précédents du présent 
article. 

Article 25. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements nécessaires 
pour appliquer les dispositions du présent Accord ou pour l’administration ou l’application de la 
législation interne relative aux impôts de toute nature et dénomination appliqués au nom des États 
contractants, ou de leurs autorités locales, dans la mesure où l’imposition prévue dans cette législa-
tion n’est pas contraire aux articles premier et 2 du présent Accord. L’échange de renseignements 
n’est pas restreint par les articles premier et 2 du présent Accord. 

2. Les renseignements reçus par un État contractant en vertu du paragraphe 1 du présent ar-
ticle sont tenus secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la lé-
gislation interne de cet État et sont divulgués uniquement aux personnes ou autorités (y compris les 
tribunaux et organes administratifs) concernées par le calcul ou le recouvrement des impôts visés 
au paragraphe 1 du présent article, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les 
décisions sur les recours relatifs à ces impôts ou par le contrôle de ce qui précède. Lesdites per-
sonnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent faire état de ces ren-
seignements au cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements.  

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne peuvent en aucun cas être in-
terprétées comme imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De mettre en œuvre des mesures administratives dérogeant à sa législation ou à sa pra-
tique administrative, ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements auxquels sa législation ou sa pratique administrative nor-
male, ou celles de l’autre État contractant, ne permettent pas d’avoir accès; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, profes-
sionnel ou un procédé commercial, ou des renseignements dont la communication serait contraire à 
l’ordre public. 
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4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent ar-
ticle, l’autre État contractant utilise les mesures dont il dispose pour obtenir les renseignements 
demandés, même si cet autre État n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation qui fi-
gure dans la phrase précédente est soumise aux limitations prévues au paragraphe 3 du présent ar-
ticle, sauf si ces limitations sont susceptibles d’empêcher un État contractant de communiquer des 
renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent pas d’intérêt pour lui dans le cadre na-
tional. 

5. En aucun cas, les dispositions du paragraphe 3 du présent article ne peuvent être interpré-
tées comme autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements uniquement 
parce que ces renseignements sont détenus par une banque, une autre institution financière, un 
mandataire ou une personne agissant en qualité d’agent ou de fiduciaire, ou parce qu’ils ont trait à 
des droits de propriété d’une personne. 

Article 26. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient 
les membres d’une mission diplomatique ou d’un poste consulaire en vertu des règles générales du 
droit international ou des dispositions d’accords spéciaux. 

Article 27. Entrée en vigueur 

1. Les États contractants s’informeront réciproquement de l’accomplissement des formalités 
requises par leur législation respective pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de réception de la dernière de ces notifica-
tions et prendra effet :  

a) En Géorgie : En ce qui concerne les impôts exigibles, pour tout exercice fiscal commen-
çant le 1er janvier ou après le 1er janvier de l’année civile qui suit immédiatement l’année au cours 
de laquelle l’Accord entre en vigueur; 

b) En Irlande :  
i) En ce qui concerne les impôts sur le revenu et sur les gains en capital, pour toute an-

née d’imposition commençant le 1er janvier ou après le 1er janvier de l’année civile 
qui suit immédiatement celle de l’entrée en vigueur du présent Accord; 

ii) En ce qui concerne l'impôt sur les sociétés, pour tout exercice financier commençant 
le 1er janvier ou après le 1er janvier de l'année civile suivant celle de l’entrée en vi-
gueur du présent Accord. 

Article 28. Dénonciation 

Le présent Accord demeurera en vigueur pour une durée indéterminée tant qu’il n’aura pas été 
dénoncé par l’un des États contractants. L’un ou l’autre des États contractants peut dénoncer 
l’Accord, à tout moment à partir de la cinquième (5ème) année suivant la date d’entrée en vigueur 
du présent Accord, moyennant un préavis écrit d’au moins six (6) mois communiqué par la voie 
diplomatique. 
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Dans ce cas, l’Accord cessera de déployer ses effets :  
a) En Géorgie : En ce qui concerne les impôts exigibles, pour tout exercice fiscal commen-

çant le 1er janvier ou après le 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle pendant la-
quelle le préavis est donné; 

b) En Irlande :  
i) En ce qui concerne les impôts sur le revenu et sur les gains en capital, pour toute an-

née d’imposition commençant le 1er janvier ou après le 1er janvier de l’année civile 
suivant immédiatement celle pendant laquelle le préavis est donné; 

ii) En ce qui concerne l'impôt sur les sociétés, pour toute année d’imposition commen-
çant le 1er janvier ou après le 1er janvier de l'année civile suivant celle pendant la-
quelle le préavis est donné. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT en double exemplaire à Tbilissi, le 20 novembre 2008, en langues anglaise et 

géorgienne, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de l’Irlande : 
MICHÉAL MARTIN 

Pour le Gouvernement de la Géorgie : 
EKA TKESHELASHVILI 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

INSTRUMENT TEL QUE VISÉ AU PARAGRAPHE 2 DE L'ARTICLE 3 DE 
L'ACCORD EN MATIÈRE D'ENTRAIDE JUDICIAIRE SIGNÉ LE 25 JUIN 2003 
ENTRE LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET L'UNION EUROPÉENNE ET 
PORTANT SUR L'APPLICATION DU TRAITÉ ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DE L’IRLANDE ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 
RELATIF À L’ENTRAIDE JUDICIAIRE EN MATIÈRE PÉNALE, SIGNÉ LE 
18 JANVIER 2001 

1. Conformément au paragraphe 2 de l'article 3 de l'Accord en matière d'entraide judiciaire 
signé le 25 juin 2003 entre les États-Unis d'Amérique et l'Union européenne (ci-après dénommé 
« l'Accord É.-U.-UE en matière d'entraide judiciaire »), les Gouvernements des États-Unis 
d'Amérique et de l'Irlande conviennent que, conformément aux dispositions du présent Instrument, 
l'Accord É.-U.-UE en matière d'entraide judiciaire s'appliquera au Traité bilatéral entre le 
Gouvernement de l’Irlande et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique relatif à l’entraide 
judiciaire en matière pénale, signé le 18 janvier 2001 (ci-après dénommé « le Traité de 2001 relatif 
à l’entraide judiciaire en matière pénale »), dans les conditions suivantes:  

a) L'article 4 de l'Accord É.-U.-UE en matière d'entraide judiciaire, tel qu'il figure à 
l'article 16 bis de l'Annexe du présent Instrument, régit l'identification de comptes financiers ou 
d'opérations financières, outre les pouvoirs qui seraient déjà prévus par le Traité de 2001 relatif à 
l’entraide judiciaire en matière pénale; 

b) L'article 5 de l'Accord É.-U.-UE en matière d'entraide judiciaire, tel qu'il figure à 
l'article 16 ter de l'Annexe du présent Instrument, régit la constitution et les activités d'équipes 
d'enquête communes, outre les pouvoirs qui seraient déjà prévus en vertu du Traité de 2001 relatif 
à l’entraide judiciaire en matière pénale; 

c) L'article 6 de l'Accord É.-U.-UE en matière d'entraide judiciaire, tel qu'il figure aux 
articles 6 et 16 quater de l'Annexe du présent Instrument, régit l'enregistrement du témoignage 
d'une personne située dans la Partie requise au moyen d'une technologie de vidéotransmission entre 
la Partie requérante et la Partie requise, outre les pouvoirs qui seraient déjà prévus en vertu du 
Traité de 2001 relatif à l’entraide judiciaire en matière pénale; 

d) L'article 7 de l'Accord É.-U.-UE en matière d'entraide judiciaire, tel qu'il figure au 
paragraphe 1 de l'article 4 de l'Annexe du présent Instrument, régit l'utilisation de moyens de 
communication rapides, outre les pouvoirs qui seraient déjà prévus en vertu du Traité de 2001 
relatif à l’entraide judiciaire en matière pénale; 

e) L'article 8 de l'Accord É.-U.-UE en matière d'entraide judiciaire, tel qu'il figure au 
paragraphe 1 bis de l'article premier de l'Annexe du présent Instrument, régit l'octroi de l'entraide 
judiciaire aux autorités administratives concernées, outre les pouvoirs qui seraient déjà prévus en 
vertu du Traité de 2001 relatif à l’entraide judiciaire en matière pénale; 

f) L'article 9 de l'Accord É.-U.-UE en matière d'entraide judiciaire, tel qu'il figure à 
l'article 7 de l'Annexe du présent Instrument, régit les limites de l'utilisation des informations ou 
preuves fournies à la Partie requérante, ainsi que les conditions posées à l'entraide ou le refus de 
celle-ci pour des motifs liés à la protection des données. 
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2. L'Annexe contient le texte intégral des dispositions du Traité de 2001 relatif à l’entraide 
judiciaire en matière pénale et de l'Accord É.-U.-UE en matière d'entraide judiciaire qui s'appli-
queront lors de l'entrée en vigueur du présent Instrument. 

3. Conformément à l'article 12 de l'Accord É.-U.-UE en matière d'entraide judiciaire, le 
présent Instrument s'applique aux infractions commises tant avant qu'après son entrée en vigueur. 

4. Le présent Instrument ne s'applique pas aux demandes présentées avant son entrée en 
vigueur; cependant, conformément à l'article 12 de l'Accord É.-U.-UE en matière d'entraide 
judiciaire, les articles 4 (paragraphe 1), 6 et 16 quater de l'Annexe s'appliquent aux demandes 
présentées avant son entrée en vigueur. 

5.  a) Le présent Instrument est soumis à l'accomplissement par les États-Unis d'Amérique 
et par l'Irlande des procédures internes applicables respectives nécessaires à son entrée en vigueur. 
Les Gouvernements des États-Unis d'Amérique et de l'Irlande s’échangeront sans délai les instru-
ments indiquant qu'ils ont mené à bien lesdites procédures. Le présent Instrument prendra effet à la 
date de l'entrée en vigueur de l'Accord É.-U.-UE en matière d'entraide judiciaire. 

 b) En cas de dénonciation de l'Accord É.-U.-UE en matière d'entraide judiciaire, le 
présent Instrument prend fin et le Traité de 2001 relatif à l’entraide judiciaire en matière pénale 
s'appliquera. Les Gouvernements des États-Unis d'Amérique et de l'Irlande peuvent néanmoins 
convenir de continuer à appliquer une partie ou la totalité des dispositions du présent Instrument. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Instrument. 

FAIT à Dublin, en double exemplaire, le 14 juillet 2005. 

Pour le Gouvernement de l’Irlande : 
MICHAEL MCDOWELL 

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique : 
JAMES C. KENNY 
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ANNEXE 

TRAITÉ ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTAS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE GOUVER-
NEMENT DE L’IRLANDE RELATIF À L’ENTRAIDE JUDICIAIRE EN MATIÈRE PÉ-
NALE 

TABLE DES MATIÈRES 

Article premier Champ d’application  
Article 2  Autorités centrales  
Article 3  Limitations de l’assistance  
Article 4  Forme et contenus des demandes  
Article 5  Exécution des demandes  
Article 6  Frais  
Article 7  Limitations de l’utilisation  
Article 8  Témoignage ou éléments de preuve sur le territoire de la Partie requise  
Article 9  Pièces officielles d’organismes publics  
Article 10  Témoignages sur le territoire de la Partie requérante  
Article 11  Transfèrement de détenus  
Article 12  Localisation ou identification de personnes ou d’objets  
Article 13  Signification de documents  
Article 14  Perquisitions et saisies  
Article 15  Restitution d’objets  
Article 16  Assistance en matière de confiscation  
Article 16 bis Recherche d'informations bancaires  
Article 16 ter  Équipes d'enquête communes  
Article 16 quater Vidéoconférences  
Article 17  Compatibilité avec d’autres conventions  
Article 18  Consultations  
Article 19  Dénonciation 
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Article premier. Champ d’application 

1. Les Parties s’accorderont mutuellement assistance, conformément aux dispositions du 
présent Traité, dans le cadre des enquêtes, des poursuites et de la prévention de délits et autres 
procédures en matière pénale. 

1 bis. a) L'entraide judiciaire est également accordée à une autorité administrative nationale 
enquêtant sur des faits en vue de les poursuivre pénalement, ou de les renvoyer aux autorités en 
matière d'enquêtes ou de poursuites pénales, conformément à la compétence administrative ou 
réglementaire dont elle jouit pour mener une telle enquête. L'entraide judiciaire peut également 
être accordée à d'autres autorités administratives dans ces circonstances. L’assistance n'est pas 
accordée lorsque l'autorité administrative prévoit que l'affaire ne donnera pas lieu à des poursuites 
ou à un renvoi, selon le cas. 

 b) Les demandes d’assistance formulées au titre du présent paragraphe sont transmises 
entre les Autorités centrales désignées en vertu de l'article 2 du présent Traité, ou entre d'autres 
autorités éventuellement désignées d'un commun accord par les Autorités centrales. 

2. Cette assistance consistera à : 
a) recueillir les témoignages ou dépositions auprès de personnes; 
b) remettre des documents, des pièces et des éléments de preuve;  
c) rechercher ou identifier des personnes; 
d) signifier des documents; 
e) transférer des détenus aux fins de témoignage ou à d'autres fins; 
f) exécuter des mandats de perquisition et de saisie; 
g) identifier, rechercher, geler, saisir et confisquer le produit des délits et les moyens utilisés 

pour les commettre, ainsi qu’à prêter assistance pour des procédures connexes; 
h) prêter toute autre assistance dont pourront être convenues les Autorités centrales. 
3. À moins que la législation de la Partie requise ne l’exige, les Parties se prêtent mutuelle-

ment assistance sans tenir compte du fait que la conduite qui fait l’objet de l’enquête, des pour-
suites ou de la procédure sur le territoire de la Partie requérante constitue un délit au titre de la lé-
gislation de la Partie requise. 

4. Le présent Traité a pour seul objet une entraide judiciaire entre les Parties. Les disposi-
tions du présent Traité ne créent aucun droit, pour un particulier, à obtenir, détruire ou dissimuler 
un élément de preuve quelconque, ni à faire obstacle à la satisfaction d’une demande. 

Article 2. Autorités centrales 

1. Chaque Partie désigne une Autorité centrale pour formuler et recevoir des demandes au 
titre du présent Traité. 

2. Dans le cas du Gouvernement des États-Unis d’Amérique, l’Autorité centrale sera le 
Procureur général ou une personne désignée par lui. Dans le cas du Gouvernement de l’Irlande, 
l’Autorité centrale sera le Ministre de la justice, de l’égalité et de la réforme judiciaire ou une 
personne désignée par lui. 
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3. Les Autorités centrales communiqueront directement entre elles aux fins de l’application 
du présent Traité. 

Article 3. Limitations de l’assistance 

1. L’Autorité centrale de la Partie requise peut refuser son assistance si :  
a) La Partie requise estime que la satisfaction de la demande porterait sérieusement atteinte à 

sa souveraineté, sa sécurité ou tous autres intérêts essentiels, ou encore serait contraire à une poli-
tique publique importante; 

b) La demande concerne un délinquant qui, s’il faisait l’objet de poursuites dans la Partie re-
quise au titre du délit pour lequel l’assistance est demandée, se trouverait en droit de bénéficier 
d’un non-lieu motif pris d’un acquittement ou d’une condamnation antérieurs; 

c) La demande concerne un délit que l'autorité centrale de la Partie requise estime : 
i) être de nature politique; ou 
ii) selon le droit militaire de la Partie requise, être un délit qui ne constitue pas égale-

ment un délit selon le droit pénal ordinaire de cette Partie; 
d) La requête n’est pas présentée conformément aux dispositions du présent Traité. 
2. Avant d’opposer un refus à une demande d’entraide en vertu du présent article, l’Autorité 

centrale de la Partie requise se concerte avec l’Autorité centrale de la Partie requérante pour exa-
miner si elle ne pourrait pas y consentir sous les conditions qu’elle juge nécessaires. Si la Partie 
requérante accepte l’assistance à ces conditions, elle est tenue de les observer. 

Article 4. Forme et contenus des demandes 

1. a) Les demandes d'entraide judiciaire et les communications qui s'y rapportent peuvent être 
faites et recevoir une réponse par des moyens de communication rapides, tels que la télécopie ou le 
courrier électronique, une confirmation formelle devant suivre lorsque la Partie requise l’exige. 

b)  En cas d’urgence, les demandes d’entraide judiciaire peuvent être faites oralement mais 
devront alors être confirmées par écrit dans les dix (10) jours. 

c)  La Partie requise peut répondre en utilisant ces mêmes moyens de communication ra-
pides. 

d)  La demande est formulée dans une langue officielle de la Partie requise, sauf convention 
contraire. 

2.  La demande contiendra les éléments suivants : 
a)  Le nom de l’autorité qui dirige l’enquête, les poursuites ou la procédure sur laquelle 

porte la demande; 
b)  Une description de l’affaire concernée et de la nature de l’enquête, des poursuites ou de 

la procédure, y compris les infractions pénales spécifiques ayant trait à cette affaire; 
c)  Une description des éléments de preuve, de l’information, ou de tout autre type 

d’assistance demandée; et 
d)  Une déclaration indiquant le but pour lequel les éléments de preuve, les informations ou 

toute autre type d’assistance sont demandés. 
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3. Dans la mesure nécessaire et possible, la demande contient également les éléments sui-
vants :  

a) Les informations relatives à l’identité et la localisation de toute personne dont le témoi-
gnage est requis; 

b) Les informations relatives à l’identité et la localisation de toute personne qui doit recevoir 
une signification, le rapport entre cette personne et les poursuites, et les modalités de la significa-
tion; 

c) Les informations relatives à l’identité et les coordonnées de la personne qu’il s’agit de re-
trouver; 

d) La description précise du lieu ou de la personne sur laquelle il faut faire des recherches, et 
des objets à saisir; 

e) La description de la manière dont tout témoignage ou toute déposition doivent être re-
cueillis et enregistrés; 

f) Une liste des questions à poser à un témoin; 
g) La description de toute démarche particulière à suivre pour satisfaire à la demande; 
h) Les informations relatives aux indemnités et remboursements de frais auxquels aura droit 

une personne invitée à comparaître sur le territoire de la Partie requérante; et 
i) Toute autre information qui pourra être portée à l’attention de la Partie requise pour faci-

liter la satisfaction de la demande. 
4. La Partie requise pourra demander à la Partie requérante de lui fournir tout complément 

d’informations qui lui semblera nécessaire pour satisfaire à la demande. 

Article 5. Exécution des demandes 

1. Dans la mesure où elle y est autorisée par le présent Traité ou par sa législation nationale, 
ou conformément à sa pratique nationale, l’Autorité centrale de Partie requise prendra toutes les 
dispositions qu’elle jugera nécessaires pour exécuter dans les meilleurs délais les demandes reçues 
de la Partie requérante. Les tribunaux de la Partie requise auront compétence pour délivrer des ci-
tations à comparaître, des mandats de perquisition, ou tous autres commandements nécessaires en 
vue de satisfaire à la demande. 

2. L’Autorité centrale de la Partie requise prend toutes les dispositions nécessaires pour as-
surer la représentation de la Partie requérante sur le territoire de la Partie requise, dans toutes les 
procédures découlant d’une demande d’assistance. 

3. Les modalités d’exécution spécifiées dans la demande devront être respectées dans la me-
sure où elles ne seront pas incompatibles avec la législation ou les pratiques de la Partie requise.  

4. Si l’Autorité centrale de la Partie requise détermine que l’exécution d’une demande inter-
férerait avec une enquête criminelle, poursuite ou procédure en cours selon la législation de cette 
Partie, ou compromettrait la sécurité de toute personne, cette Autorité centrale pourra la différer ou 
la subordonner à des conditions jugées nécessaires, après concertation avec l’Autorité centrale de 
la Partie requérante. Si la Partie requérante accepte l’assistance sous lesdites conditions, elle devra 
les respecter. 
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5. L’Autorité centrale de la Partie requise facilitera, conformément à sa législation et sa pra-
tique nationales, la présence, lors de l’exécution de la demande, des personnes qui y seront dési-
gnées. 

6. La Partie requise devra, sur demande, considérer comme confidentielle toute information 
qui pourrait dénoter qu’une demande a été déposée ou satisfaite. Si la demande ne peut être satis-
faite sans enfreindre la confidentialité, la Partie requise en informera la Partie requérante, qui dé-
terminera alors la mesure dans laquelle elle souhaite que la demande soit exécutée. 

7. L’Autorité centrale de la Partie requise répond aux demandes raisonnables de l’Autorité 
centrale de la Partie requérante concernant la progression de l’exécution de la requête. 

8. L’Autorité centrale de la Partie requise pourra demander à celle de la Partie requérante de 
lui fournir des informations dans la forme qui sera nécessaire pour lui permettre de donner suite à 
la demande ou de prendre les dispositions qui pourraient être nécessaires en vertu de la législation 
et des pratiques de la Partie requise pour donner suite à la demande reçue de la Partie requérante. 

9. L’Autorité centrale de la Partie requérante informera dans les meilleurs délais celle de la 
Partie requise de toute circonstance qui rendrait inappropriée la satisfaction de la demande ou qui 
nécessiterait une modification des interventions demandées. 

10. L’Autorité centrale de la Partie requise informera dans les meilleurs délais celle de la Par-
tie requérante de toutes les circonstances susceptibles de retarder de façon importante l’exécution 
de sa demande. 

11. L’Autorité centrale de la Partie requise informera dans les meilleurs délais celle de la Par-
tie requérante des résultats de la suite donnée à la demande. Si la demande est rejetée, l’Autorité 
centrale de la Partie requise informera celle de la Partie requérante des motifs du refus.  

Article 6. Frais 

1. La Partie requise prendra à sa charge tous les frais liés à la satisfaction de la demande, y 
compris les frais de représentation, sauf : 

a) les honoraires des experts appelés à témoigner, les frais de traduction, d’interprétation et 
de transcription, ainsi que les indemnités et frais de voyage des personnes au titre des articles 10 
ou 11; ces frais, honoraires et indemnités seront acquittés par la Partie requérante; 

b) les frais liés à la mise en place et aux services de vidéotransmission, selon les modalités 
prévues à l'article 16 quater. 

2. Si, pendant la période prévue pour exécuter la demande, il apparaît que les opérations 
d'assistance donneront lieu à des dépenses à caractère exceptionnel, les Autorités centrales se 
consulteront pour déterminer les termes et conditions dans lesquelles ces opérations pourront se 
poursuivre. 

Article 7. Limitations de l’utilisation 

1. La Partie requérante peut utiliser les preuves ou les informations reçues de la Partie re-
quise : 

a) aux fins d'enquêtes et procédures pénales; 
b) pour prévenir une menace immédiate et sérieuse contre sa sécurité publique; 
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c) dans ses procédures judiciaires ou administratives non pénales directement liées à des 
enquêtes ou des procédures :  

i) visées au point a); ou 
ii) à propos desquelles une entraide judiciaire a été octroyée au titre du para-

graphe 1 bis a) de l'article premier du présent Traité; 
d) à toute autre fin, si ces preuves ou informations ont été rendues publiques dans le cadre 

des procédures pour lesquelles elles ont été transmises, ou dans l'une des situations décrites aux 
alinéas a), b) et c); et 

e) à toute autre fin, uniquement avec l'accord préalable de la Partie requise. 
2. a) Le présent article ne porte pas atteinte à la possibilité, pour la Partie requise, confor-

mément au présent Traité, d'imposer des conditions supplémentaires dans une affaire donnée lors-
qu'elle ne pourrait pas, en l'absence de ces conditions, donner suite à la demande d'entraide exami-
née. Lorsque des conditions supplémentaires ont été imposées conformément au présent alinéa, la 
Partie requise peut demander à la Partie requérante de donner des informations sur l'utilisation des 
preuves et des informations. 

 b) La Partie requise ne peut imposer, en tant que condition visée à l’alinéa a) pour four-
nir des preuves ou des informations, des restrictions générales ayant trait aux normes juridiques de 
la Partie requérante en matière de traitement des données à caractère personnel. 

3. Lorsque, après une communication à la Partie requérante, la Partie requise prend connais-
sance de circonstances susceptibles de justifier l'imposition d'une condition supplémentaire dans 
une affaire donnée, elle peut engager des consultations avec la Partie requérante pour déterminer 
dans quelle mesure les preuves et les informations peuvent être protégées. 

Article 8. Témoignage ou éléments de preuve sur le territoire de la Partie requise 

1. Toute personne présente sur le territoire de la Partie requise qui sera appelée à produire 
un témoignage ou des éléments de preuve en vertu du présent Traité pourra être tenue, en cas de 
besoin, de comparaître afin de témoigner ou de produire des pièces, y compris des documents, 
dossiers et pièces justificatives. 

2. L’Autorité centrale de la Partie requise fournira d’avance, sur demande, des informations 
sur la date et le lieu de la présentation de témoignages ou d’éléments de preuve conformément au 
présent article. 

3. Conformément à sa législation et à sa pratique, la Partie requise autorisera la présence des 
personnes spécifiées dans la demande, pendant son exécution, et elle permettra à ces personnes de 
poser directement des questions à la personne appelée à témoigner ou à produire des éléments de 
preuve ou indirectement par l’entremise d’un représentant juridique habilité à comparaître devant 
les tribunaux de la Partie requise. 

4. Si la personne visée au paragraphe 1 fait valoir son immunité, son incapacité ou un quel-
conque privilège reconnu par le droit de la Partie requérante, le témoignage ou les éléments de 
preuve seront néanmoins recueillis et la prétention sera portée à la connaissance de l'Autorité cen-
trale de la Partie requérante afin que les autorités de ladite Partie se prononcent à cet égard. 

5. Les éléments de preuve produits sur le territoire de la Partie requise en vertu du présent 
article ou qui ont fait l'objet d'un témoignage recueilli en application du présent article pourront 
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être authentifiés par une attestation, y compris, dans les dossiers d’entreprises, dans la forme indi-
quée dans les formulaires A1 ou A2 joints en annexe au présent Traité. L’absence ou la non-
existence de ces dossiers peut, sur demande, être certifiée en utilisant les formulaires B1 ou B2 
joints en annexe au présent Traité. Les dossiers authentifiés dans les formulaires A1 ou A2, ou les 
formulaires B1 ou B2 certifiant l’absence ou la non-existence de ces dossiers, seront admis comme 
éléments de preuve dans la Partie requérante. Les informations documentaires produites confor-
mément au présent article pourront également être authentifiées sous toute autre forme ou de toute 
autre façon qui pourra être prescrite à l’occasion par l’une ou l’autre Autorité centrale.  

Article 9. Pièces officielles d’organismes publics 

1. La Partie requise remettra à la Partie requérante des copies des pièces officielles, y com-
pris des documents ou des informations sous quelque forme que ce soit, qui sont en la possession 
des ministères et organismes publics de la Partie requise. 

2. La Partie requise peut fournir des copies de tous documents, pièces ou informations qui 
sont en la possession d’un ministère ou d’un organisme public de cette Partie, mais qui ne sont pas 
en diffusion publique, dans la même mesure et les mêmes conditions qu’elle les mettrait à la dispo-
sition de ses propres autorités. La Partie requise peut, à sa discrétion, rejeter intégralement ou par-
tiellement une requête présentée en vertu du présent paragraphe. 

3. Les pièces produites conformément au présent article seront, sur demande, authentifiées 
conformément aux dispositions de la convention supprimant l’exigence de la légalisation des actes 
publics étrangers, en date du 5 octobre 1961, ou par un fonctionnaire compétent en utilisant les 
formulaires C1 ou C2 joints en annexe au présent Traité. L’absence ou la non-existence de ces do-
cuments peut, sur demande, être certifiée en utilisant les formulaires D1 ou D2 joints en annexe au 
présent Traité. Aucune autre authentification ne sera nécessaire. Les dossiers authentifiés par les 
formulaires C1 ou C2, ou D1 ou D2, certifiant l’absence ou la non-existence desdits dossiers, se-
ront admis comme éléments de preuve par la Partie requérante. Les informations documentaires 
produites conformément au présent article pourront également être authentifiées sous toute autre 
forme ou de toute autre façon qui pourra être prescrite à l’occasion par l’une ou l’autre Autorité 
centrale. 

Article 10. Témoignages sur le territoire de la Partie requérante 

1. Lorsque la Partie requérante demande la comparution d’une personne sur son territoire, la 
Partie requise invite la personne à comparaître volontairement devant l’autorité appropriée du ter-
ritoire de la Partie requérante. Cette dernière indique la mesure dans laquelle les dépenses seront 
réglées. L’Autorité centrale de la Partie requise informe dans les meilleurs délais l’Autorité cen-
trale de la Partie requérante de la réponse de l’intéressé. 

2. L’Autorité centrale de la Partie requérante peut, à sa discrétion, déterminer qu’une per-
sonne qui comparaît sur le territoire de la Partie requise en vertu du présent article ne fera l’objet 
d’une signification d’actes de procédure, ni ne sera détenue ni soumise à une restriction quel-
conque de sa liberté personnelle pour des faits ou des condamnations intervenus avant son départ 
du territoire de la Partie requise. 

3. Le sauf-conduit prévu par le présent article perdra sa validité sept (7) jours après que 
l’Autorité centrale de la Partie requérante aura signifié à celle de la Partie requise que la présence 
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de la personne n’est plus exigée, ou si la personne a quitté le territoire de la Partie requérante et y 
est retournée de son plein gré. L’Autorité centrale de la Partie requérante peut, à sa discrétion, pro-
longer cette période jusqu’à quinze (15) jours si elle juge qu’il y a de bonnes raisons de le faire. 

Article 11. Transfèrement de détenus 

1. Toute personne détenue sur le territoire de l’une des Parties et dont la présence sur le ter-
ritoire de l’autre Partie est recherchée aux fins de l’assistance prévue par le présent Traité sera 
transférée à cet effet si la personne et les Autorités centrales des deux Parties y consentent. 

2. Aux fins du présent article : 
a) La Partie d'accueil a le pouvoir et l'obligation de garder la personne transférée en déten-

tion, sauf autorisation contraire de la Partie d'envoi; 
b) La Partie d’accueil renvoie la personne transférée à la garde de la Partie d’envoi dès que 

les circonstances le permettront et, en tout cas, au plus tard à la date à laquelle la personne aurait 
été remise en liberté sur le territoire de la Partie d’envoi, à moins que les Autorités centrales des 
deux Parties et la personne transférée n’en décident autrement; 

c) La Partie d’accueil ne demande pas à la Partie d’envoi d’entreprendre une procédure 
d’extradition pour que la personne transférée retourne sur son territoire; et 

d) Il est tenu compte de la période que l’intéressé a passée en détention dans l'État d’envoi 
aux fins du décompte de la peine à purger dans la Partie d’accueil. 

Article 12. Localisation ou identification de personnes ou d’objets 

La Partie requise fait tout son possible pour déterminer la localisation ou l’identité des per-
sonnes ou des objets visés dans la demande. 

Article 13. Signification de documents 

1. La Partie requise fera tout ce qui est en son pouvoir pour assurer la signification des do-
cuments concernant, en totalité ou en partie, toute demande d’assistance déposée par la Partie re-
quérante conformément aux dispositions du présent Traité. 

2. La signification de tout document en vertu du paragraphe 1 du présent article n’imposera 
aucune obligation de s’y conformer en vertu de la législation de la Partie requise. 

3. La Partie requérante communiquera toute demande de signification d’un document invi-
tant une personne à comparaître devant une autorité sur son territoire dans un délai raisonnable 
avant la date prévue de la comparution. 

4. La Partie requise fournira la preuve de la signification du document de la manière spéci-
fiée dans la demande. 

Article 14. Perquisitions et saisies 

1. La Partie requise donnera suite à toute demande de perquisition, de saisie ou de remise 
d’un objet quelconque à la Partie requérante, si sont incluses dans la demande des informations qui 
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justifient cette intervention en vertu de la législation de la Partie requise et dans les formes pres-
crites par cette législation. 

2. La Partie requise pourra refuser d’accéder à une demande si elle concerne un comporte-
ment pour lequel le pouvoir de perquisition et de saisie ne pourrait être exercé sur le territoire de la 
Partie requise dans des circonstances similaires. 

3. Tout fonctionnaire qui aura la garde d’un objet saisi devra, sur demande, certifier, en uti-
lisant les formulaires E1 ou E2 joints en annexe au présent Traité, la continuité de sa garde, la na-
ture exacte de l’objet et l’intégrité de son état. Aucune autre certification ne sera nécessaire. Les 
certificats seront admis en qualité de preuve par la Partie requérante. La certification en vertu du 
présent article pourra être également fournie sous toute autre forme ou de toute autre manière qui 
pourra être prescrite à l’occasion par l’une ou l’autre Autorité centrale. 

4. L’Autorité centrale de la Partie requise pourra exiger que la Partie requérante accepte les 
conditions jugées nécessaires pour protéger les intérêts d’une tierce partie dans l’objet remis. 

Article 15. Restitution d’objets 

L’Autorité centrale de la Partie requérante renverra tout objet, y compris les documents, 
pièces ou éléments de preuve, qui lui aura été remis pour satisfaire à une demande en vertu du pré-
sent Traité le plus tôt possible, à moins que l’Autorité centrale de la Partie requise ne l’en dis-
pense. 

Article 16. Assistance en matière de confiscation 

1. Si l’Autorité centrale d’une Partie vient à apprendre que le produit ou les moyens maté-
riels d’infractions se trouvent sur le territoire de l’autre Partie et qu’ils peuvent être confisqués ou 
autrement saisis selon la législation de cette autre Partie, elle peut en aviser l’Autorité centrale de 
celle-ci. Si l’autre Partie a compétence en cette matière, elle peut communiquer cette information à 
ses autorités afin qu’elles déterminent s’il y a lieu d’agir. Ces autorités prennent leurs décisions 
conformément à la législation de leur pays, et l’Autorité centrale en informe celle de l’autre Partie. 

2. Les Parties s’entraident dans la mesure que permet leur législation respective dans les 
procédures relatives à la confiscation du produit et des moyens matériels des infractions. Cette en-
traide couvre la procédure visant à geler temporairement le produit ou les moyens matériels en at-
tendant la suite de la procédure. 

3. La Partie qui tient à sa garde le produit ou les moyens matériels d’infraction en dispose 
selon sa propre législation. Chaque Partie peut transférer la totalité ou une partie de ces biens, ou 
le produit de leur vente, à l’autre Partie, dans la mesure où sa législation l’y autorise et dans les 
conditions qu’elle juge appropriées. 

Article 16 bis. Recherche d'informations bancaires 

1. a) Sur demande de la Partie requérante, la Partie requise vérifie sans tarder, conformément 
aux dispositions du présent article, si les banques établies sur son territoire détiennent des informa-
tions sur le fait de savoir si une personne physique ou morale identifiée, soupçonnée ou accusée 
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d'une infraction pénale, est titulaire d'un ou de plusieurs comptes bancaires. La Partie requise 
communiquera sans délai les résultats de ses recherches à la Partie requérante. 

 b) Les mesures visées à l’alinéa a) peuvent également être prises aux fins de recherche :  
 i) d'informations concernant des personnes physiques ou morales condamnées ou im-

pliquées de quelque autre manière dans une infraction pénale; 
 ii) d'informations détenues par des établissements financiers non bancaires; ou 
 iii) d'opérations financières qui ne sont pas liées à des comptes bancaires. 

2.  Outre les conditions décrites au paragraphe 2 de l'article 4 du présent Traité, la demande 
d'informations visée au paragraphe 1 contient : 

 a) l'identité de la personne physique ou morale permettant de localiser ces comptes ou opé-
rations; 

 b) des informations suffisantes pour permettre à l'autorité compétente de la Partie requise : 
i) d'avoir des motifs raisonnables de croire que la personne physique ou morale concer-

née est impliquée dans une infraction pénale et que des banques ou des institutions 
financières non bancaires situées sur le territoire la Partie requise peuvent disposer 
des informations demandées; et 

ii) de conclure que les informations recherchées se rapportent à l'enquête ou aux pour-
suites pénales; et 

 c) dans la mesure du possible, des informations concernant la banque ou l'établissement fi-
nancier non bancaire susceptible d'être impliqué, ainsi que d'autres informations dont la connais-
sance pourrait contribuer à réduire l'ampleur de l'enquête. 

3. À moins qu'elles ne soient modifiées ultérieurement par un échange de notes diploma-
tiques entre l'Union européenne et les États-Unis d'Amérique, les demandes d'entraide au titre du 
présent article sont transmises entre :  

 a) Pour l'Irlande, son Autorité centrale désignée au paragraphe 2 de l'article 2 du présent 
Traité, et 

 b) Pour les États-Unis d'Amérique, l'Attaché en Irlande : 
 i) du Bureau des stupéfiants (Drug Enforcement Administration) du Ministère de la jus-

tice des États-Unis (U.S. Department of Justice, Drug Enforcement Administration) 
pour les questions relevant de sa compétence; 

ii) du Service de l'immigration et des douanes du Ministère de la sécurité intérieure 
(U.S. Department of Homeland Security, Bureau of Immigration and Customs 
Enforcement) pour les questions relevant de sa compétence; 

iii) du Bureau d'enquête fédéral du Ministère de la justice (U.S. Department of Justice, 
Federal Bureau of Investigation) pour toutes les autres questions. 

4. En vertu du présent article, l'Irlande apporte une assistance pour lutter contre le blanchi-
ment d'argent et les activités terroristes punissables en vertu de la législation de la Partie requé-
rante et de celle de la Partie requise, ainsi que les autres activités criminelles qui sont punissables 
en vertu de la législation de l'Irlande d'un emprisonnement d'au moins cinq (5) ans ou d'une peine 
plus sévère et qui sont également punissables en vertu de la législation des États-Unis. Les 
États-Unis d'Amérique fourniront également une assistance en vertu du présent article pour lutter 
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contre le blanchiment d'argent et les activités terroristes punissables en vertu de la législation de la 
Partie requérante et de celle de la Partie requise. 

5. La Partie requise répond à une demande de présentation des documents relatifs aux 
comptes ou opérations identifiés au titre du présent article conformément aux autres dispositions 
du présent Traité. 

Article 16 ter. Équipes d'enquête communes 

1. Les équipes d'enquête communes sont constituées et fonctionnent sur le territoire respectif 
des États-Unis d'Amérique et de l'Irlande aux fins de faciliter les enquêtes ou poursuites pénales 
faisant intervenir les États-Unis d'Amérique et un ou plusieurs États membres de l'Union euro-
péenne, y compris l'Irlande, si les États-Unis d'Amérique et l'Irlande l'estiment opportun.  

2. Les procédures régissant le fonctionnement de l’équipe (composition, durée, localisation, 
organisation, fonctions, objet, ainsi que les conditions de participation des membres d'une équipe 
d’un État à des activités d'enquête se déroulant sur le territoire d'un État autre que le leur) font l'ob-
jet d'un accord entre les autorités compétentes chargées de l’enquête ou des poursuites des infrac-
tions pénales, que chacun des États concernés aura désignées. 

3. Les autorités compétentes désignées par chacun des États respectifs concernés communi-
quent directement entre elles aux fins de la constitution et du fonctionnement de ces équipes; toute-
fois, lorsque, en raison de la complexité exceptionnelle de l'affaire, de son ampleur ou d'autres cir-
constances y relatives, il est jugé qu'une coordination plus centrale s'impose concernant une partie 
ou l'ensemble des aspects, les États peuvent décider d'utiliser d'autres voies de communication ap-
propriées à cette fin.  

4. Lorsqu'une équipe d'enquête commune estime que des mesures d'enquête doivent être 
exécutées dans l'un des États composant l'équipe, un membre de l'équipe appartenant à cet État 
peut demander à ses propres autorités compétentes d'exécuter ces mesures sans que les autres États 
doivent présenter une demande d'entraide judiciaire. La norme juridique requise pour obtenir 
l'exécution d'une mesure d'enquête dans cet État est la norme applicable aux activités d'enquête in-
ternes. 

Article 16 quater. Vidéoconférences 

1. Le recours à la technologie de la vidéotransmission entre les États-Unis d'Amérique et 
l'Irlande est autorisé pour recueillir, dans le cadre d'une procédure d'entraide judiciaire, le témoi-
gnage d'une personne ou d'un expert se trouvant dans la Partie requise. Lorsqu'elles ne sont pas 
précisées dans le présent article, les modalités régissant cette procédure sont celles qui sont pré-
vues dans le présent Traité.  

2. Sauf accord contraire entre la Partie requérante et la Partie requise, la Partie requérante 
supporte les frais liés à l'établissement et au fonctionnement de la vidéotransmission. Les autres 
frais apparaissant pendant la fourniture de l'aide (y compris ceux liés aux déplacements des parti-
cipants dans la Partie requise) sont pris en charge conformément à l'article 6 du présent Traité.  

3. La Partie requérante et la Partie requise peuvent se consulter afin de faciliter le règlement 
de questions de nature juridique, technique ou logistique qui peuvent apparaître à l'occasion de 
l'exécution de la demande. 
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4. Sans préjudice d'une éventuelle compétence prévue par la législation de la Partie requé-
rante, toute fausse déposition ou autre faute intentionnelle du témoin ou de l'expert au cours de la 
vidéoconférence est punissable dans la Partie requise comme si ces faits avaient été commis dans 
le cadre d'une procédure interne. 

5. Le présent article n'empêche en rien l'utilisation d'autres moyens visant à obtenir un té-
moignage dans la Partie requise et qui sont disponibles en vertu d'un traité ou de la législation ap-
plicables. 

6. La Partie requise autorise le recours à la technologie de la vidéoconférence à des fins 
autres que celles visées au paragraphe 1 du présent article, y compris aux fins d'identification de 
personnes ou d'objets, ou de l'enregistrement de dépositions. 

Article 17. Compatibilité avec d’autres conventions 

L’assistance et les démarches exposées dans le présent Traité n’empêcheront aucune des 
Parties de prêter assistance à l’autre Partie conformément aux dispositions d’autres accords 
internationaux applicables dont elle serait éventuellement partie, ou à celles de sa législation 
interne. Les Parties pourront également se prêter assistance en vertu de tout arrangement, accord 
ou pratique au niveau bilatéral éventuellement applicable. 

Article 18. Consultations 

Les Autorités centrales des Parties se consulteront selon une périodicité convenue, afin 
d’assurer l’exécution la plus efficace du présent Traité. Elles peuvent également convenir de toutes 
mesures pratiques nécessaires pour faciliter l’exécution du présent Traité. 

Article 19. Dénonciation 

L’une ou l’autre des Parties peut mettre fin au présent Traité par voie de notification écrite 
adressée à l’autre Partie. La dénonciation prendra effet six (6) mois après la date de cette 
notification. Les procédures en cours au moment de la dénonciation devront néanmoins être 
poursuivies jusqu’à leur achèvement conformément aux dispositions du présent Traité.  
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FORMULAIRE A1 

(à utiliser lorsque l'Irlande est la Partie requérante, conformément à l'article 8) 

CERTIFICAT D’AUTHENTICITÉ DES DOSSIERS D’ENTREPRISES 
 

Je soussigné(e),____________________, certifie sous peine de poursuites pénales pour fausse 
                    (Nom) 

déclaration ou fausse attestation, être employé(e) par  
______________________________________________________ 
(Nom de l’entreprise auprès de laquelle les documents sont demandés)  

 
et que mon titre officiel est _____________________ 
        (Titre officiel)  

Je déclare en outre que chaque dossier ci-joint est l'original ou une copie des dossiers origi-
naux confiés à __________________________________________. Je déclare en outre que : 

  (Nom de l'entreprise auprès de laquelle les documents sont demandés).  

 A) ces dossiers ont été constitués au moment des faits énoncés, ou à un moment proche, 
par (ou à partir d’informations transmises par) une personne informée de ces faits; 

 B) ces dossiers ont été tenus dans le cadre d’une activité régulière de l’entreprise; 
 C) cette activité donne régulièrement lieu à l’établissement de dossiers de cette nature; 
 D) si ce dossier n’est pas l’original, il s’agit d’une copie de l’original. 
 _______________________                                         _____________________ 
              (Signature)           (Date) 

 Juré ou affirmé devant moi, ____________________ le _______du ________20____. 
     (Notaire, fonctionnaire judiciaire, etc.) 

 142 



Volume 2773, I-48819 

 
FORMULAIRE A2 

(à utiliser lorsque les États-Unis sont la Partie requérante, conformément à l'article 8) 

CERTIFICAT D’AUTHENTICITÉ DES DOSSIERS D’ENTREPRISES 
 
Je soussigné(e), ________________, âgé(e) d'au moins 18 ans, sachant que je suis passible de 
                                             (Nom) 

sanctions pénales en vertu de la législation de l'Irlande pour fausse déclaration faite délibérément, 
fais la présente déclaration solennelle en toute connaissance de cause, en étant convaincu(e) de la 
véracité des affirmations figurant dans la présente déclaration. 

Je certifie être employé(e) par/ associé(e) à ________________________________________ 
                         (Nom de l’entreprise auprès de laquelle les documents sont demandés)  

en qualité de _________________________________ et que, en raison de mon poste, je suis 
    (Titre officiel)  

autorisé(e) à faire la présente déclaration. 

Je déclare en outre que les documents ci-joints sont des originaux ou des copies certifées des 
dossiers confiés à _____________________________________________________ et : 

    (Nom de l’entreprise à laquelle les documents sont demandés)  

1. Ces dossiers ont été constitués au moment des faits mentionnés, ou à un moment 
proche, par (ou à partir d’informations transmises par) une personne informée de ces 
faits; 

2. Ces dossiers ont été tenus dans le cadre d’une activité régulière de l’entreprise; 
3. Cette activité donne régulièrement lieu à l’établissement de dossiers de cette nature; 
4. Si ces dossiers ne sont pas les originaux, il s’agit de copies des dossiers originaux. 

En application de la Loi de 1938 sur les déclarations sous serment. 
Les originaux ou les copies de ces dossiers sont conservés sur le territoire de _____________ 
          (Pays) 

Date d'exécution : ________________________ 
Lieu d'exécution : ________________________ 
 
Signature : _________________________________________ 
Affirmé devant moi,  à _____________________________ le _______du ________. 
Signé _______________________ 
Juge de ______________________ 
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FORMULAIRE B1 

(à utiliser lorsque l'Irlande est la Partie requérante, conformément à l'article 8) 

CERTIFICAT D’ABSENCE OU DE NON-EXISTENCE DE DOSSIERS D’ENTREPRISES 
 

Je soussigné(e) _____________________ atteste sous peine de poursuites pénales pour fausse  
                                 (Nom) 

déclaration ou attestation, être employé(e) par _________________________ et que mon titre 
              (Nom de l’entreprise auprès de laquelle les documents sont demandés) 

et que mon titre officiel est ______________________________. 
     (Titre officiel) 

Du fait que je suis employé dans l’entreprise susmentionnée, je suis informé(e) des dossiers 
d’entreprises qu’elle conserve. L’entreprise conserve des dossiers d’entreprises qui : 

 A) ont été constitués au moment des faits énoncés, ou à un moment proche, par (ou à 
partir d’informations transmises par) une personne informée de ces faits; 

 B) ont été tenus dans le cadre d’une activité régulière de l’entreprise; 
 C) sont régulièrement établis par l’entreprise. 
Parmi les dossiers ainsi conservés figurent les dossiers de personnes et d’entités qui détiennent 

un compte dans l’entreprise susmentionnée ou qui concluent des affaires avec celle-ci. J’ai procédé 
ou fait procéder avec diligence à une recherche de ces dossiers. Aucun dossier n’a été trouvé indi-
quant une activité commerciale quelconque entre l’entreprise et les personnes et entités suivantes : 
___________________________. 

Si l’entreprise avait conservé un compte au nom d’une des personnes ou entités susmention-
nées, ou avait participé à une transaction avec celles-ci, ses dossiers en auraient fait état.  

_______________________   ___________________ 
           Signature       Date 

 
Juré ou affirmé devant moi,______________________, 
     (Nom) 

______________________ le _______, du _______du 20__. 
(Notaire, officiel ministériel, etc.) 
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FORMULAIRE B2 

(à utiliser lorsque les États-Unis sont la Partie requérante, conformément à l'article 8) 

CERTIFICAT D’ABSENCE OU DE NON-EXISTENCE DE DOSSIERS D’ENTREPRISES 
 
Je soussigné(e),_____________________, âgé(e) d'au moins 18 ans, sachant que je suis pas-

sible de  
    (Nom) 

sanctions pénales en vertu de la législation de l'Irlande pour fausse déclaration faite délibérément, 
fais la présente déclaration solennelle en toute connaissance de cause, en étant convaincu(e) de la 
véracité des affirmations figurant dans la présente déclaration. 

Je certifie être employé(e) par/ associé(e) à ___________________________ 
   (Nom de l’entreprise auprès de laquelle les documents sont demandés)  

en qualité de _______________________ et que, en raison de mon poste, je suis autorisé(e) à 
faire  

        (Titre officiel)  

la présente déclaration. 
Je déclare également que, du fait que je suis employé(e) dans l’entreprise susmentionnée, je 

suis informé(e) des dossiers d’entreprises qu’elle conserve. L’entreprise conserve des dossiers 
d’entreprises qui : 

 1. ont été constitués au moment des faits énoncés, ou à un moment proche, par (ou à 
partir d’informations transmises par) une personne informée de ces faits; 

 2. ont été tenus dans le cadre d’une activité régulière de l’entreprise; et 
 3. sont régulièrement établis par l’entreprise. 

Parmi les dossiers ainsi conservés figurent les dossiers de personnes et d’entités qui détiennent un 
compte dans l’entreprise susmentionnée ou qui concluent d’une autre manière des affaires avec 
celle-ci. J’ai procédé ou fait procéder avec diligence à une recherche de ces dossiers. Aucun dos-
sier n’a été trouvé indiquant une activité commerciale quelconque entre l’entreprise susmention-
née, et les personnes et entités suivantes : ___________________. 
Si l’entreprise avait conservé un compte au nom d’une des personnes ou entités susmentionnées, 
ou avait participé à une transaction avec celles-ci, ses dossiers en auraient fait état.  

En application de la Loi de 1938 sur les déclarations sous serment. 

Date d'exécution : ______________________ 
Lieu d'exécution : ______________________ 
Signature : ____________________________ 
Affirmé devant moi, à ____________________________ le _______du ________20___. 
Signé ________________________ 
Juge de _______________________ 
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FORMULAIRE C1 

(à utiliser lorsque l'Irlande est la Partie requérante, conformément à l'article 9) 

ATTESTATION D’AUTHENTICITÉ DE PIÈCES OFFICIELLES ÉTRANGÈRES 
Je soussigné(e), ___________________, atteste, sous peine de poursuites pénales pour fausse  
             (Nom) 

déclaration ou attestation, exercer la fonction de _______________________________________  
               (Titre officiel) 

auprès du Gouvernement de ______________________ 
     (Pays) 

et être habilité(e) en cette qualité à attester que les documents ci-joints et décrits ci-après sont des 
copies authentiques et exactes de pièces officielles originales enregistrées ou déposées auprès de 
______________________________________________ qui est un service ou une institution de 
____________________________ de _______________ 

      (Nom du service ou de l’institution)                         (Pays) 

Description des documents : 
 

_________________________ 
    (Signature) 

_________________________ 
    (Titre) 

_____________________________ 
(Date) 
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FORMULAIRE C2 

(à utiliser lorsque les États-Unis sont la Partie requérante, conformément à l'article 9) 

ATTESTATION D’AUTHENTICITÉ DE PIÈCES OFFICIELLES ÉTRANGÈRES 
Je soussigné(e),_____________, âgé(e) d'au moins 18 ans, sachant que je suis passible de 

sanctions 
             (Nom) 

pénales en vertu de la législation de l'Irlande pour fausse déclaration faite délibérément, fais la pré-
sente déclaration solennelle en toute connaissance de cause, en étant convaincu(e) de la véracité 
des affirmations figurant dans la présente déclaration. 

Je certifie que j'exerce auprès du Gouvernement de ____________________ 
              (Pays) 

les fonctions de ____________________ et que, en raison de mon poste, je suis autorisé(e) à faire  
              (Titre officiel)  

la présente déclaration. 
Je déclare en outre que les documents ci-joints et décrits ci-après sont des copies authentiques 

et exactes de pièces officielles originales enregistrées ou déposées auprès de 
________________________________ qui est un service ou une institution de ____________ 
(Nom du service ou de l’institution)               (Pays) 

Description des documents : 

 
En application de la Loi de 1938 sur les déclarations sous serment. 
Date d'exécution : _______________ 
Lieu d'exécution : _______________ 
Signature :_____________________ 
Affirmé devant moi, à ____________________________ le _______du ________. 
Signé _____________________ 
Juge de ____________________ 
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FORMULAIRE D1 

(à utiliser lorsque l'Irlande est la Partie requérante, conformément à l'article 9) 

ATTESTATION CONCERNANT L’ABSENCE OU LA NON-EXISTENCE 
DE PIÈCES OFFICIELLES ÉTRANGÈRES 

 
Je soussigné(e), _____________________, atteste, sous peine de poursuites pénales pour 

fausse  
   (Nom) 

déclaration ou attestation, exercer auprès du Gouvernement de ____________________________ 
         (Pays) 

les fonctions de _________________ et être habilité(e) en cette qualité à fournir cette attestation. 
            (Titre officiel) 

 
Je certifie par la présente que je suis le dépositaire des pièces de _______________________  

       (Nom du service ou de l’institution publics) 

et que j’ai procédé avec diligence à une recherche desdites pièces pour _____________________ 
              (Description des dossiers qui ont fait l’objet d’une recherche) 

et qu’aucun dossier n’existe. Je certifie également que les dossiers qui ont fait l’objet d’une re-
cherche exposent des faits qui doivent, conformément à la législation du Gouvernement de 
_________________, être enregistrés ou classés et signalés, et que ces faits sont régulièrement 
 (Pays) 

enregistrés ou  classés et signalés par _______________________________. 
         (Nom du service ou de l’institution publics)  

________________________ 
Signature 

________________________ 
Date 
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FORMULAIRE D2 

(à utiliser lorsque les États-Unis sont la Partie requérante, conformément à l'article 9) 

ATTESTATION CONCERNANT L’ABSENCE OU LA NON-EXISTENCE DE PIÈCES 
OFFICIELLES ÉTRANGÈRES 

Je soussigné(e),________, âgé(e) d'au moins 18 ans, sachant que je suis passible de sanctions 
                (Nom) 

pénales en vertu de la législation de l'Irlande pour fausse déclaration faite délibérément, fais la pré-
sente déclaration solennelle en toute connaissance de cause, en étant convaincu(e) de la véracité 
des affirmations figurant dans la présente déclaration. 

Je certifie que j'exerce auprès du Gouvernement de __________________________________ 
           (Pays) 

les fonctions de __________________ et que, en raison de mon poste, je suis autorisé(e) à faire la 
    (Titre officiel)  

présente déclaration. 
Je certifie également que je suis le dépositaire de pièces de ____________________ 

       (Nom du service ou de l’institution publics) 

et que j’ai procédé avec diligence à une recherche desdites pièces pour ______________________ 
                (Description des pièces qui ont fait l’objet d’une recherche) 

et qu’aucune pièce n’existe. Je certifie en outre que les pièces qui ont fait l’objet d’une recherche 
exposent des faits qui doivent, conformément à la législation du Gouvernement de 
____________________, être enregistrés ou classés et signalés, et que ces faits sont régulièrement 

   (Pays) 

enregistrés ou classés et signalés par _______________________________. 
            (Nom du service ou de l’institution publics)  

En application de la Loi de 1938 sur les déclarations sous serment. 
Date d'exécution :_________________  
Lieu d'exécution :_________________ 
Signature :_______________________ 

Affirmé devant moi, à _____________________________ le _______du ________. 
Signé _________________ 
Juge de ________________ 
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FORMULAIRE E1 

(à utiliser lorsque l'Irlande est la Partie requérante, conformément à l'article 14) 

ATTESTATION CONCERNANT DES OBJETS SAISIS 
Je soussigné(e),_________________________________________________________,  
     (Nom) 

atteste, sous peine de poursuites pénales pour fausse déclaration ou attestation, exercer auprès du 
Gouvernement de _________________ la fonction de _______________.  

    (Pays)    (Titre officiel)  

J’ai reçu les objets énumérés ci-dessous de _________________________________  
       (Nom de la personne)  

le ____________ à _____________ dans les conditions suivantes :  
(Date)  (Lieu)  

Description des objets : 
 
Modifications de leur état sous ma garde :  
 
Sceau ou timbre officiel 
________________ 
Signature 

________________ 
Titre 

_________________ 
Date 
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FORMULAIRE E2 

(à utiliser lorsque les États-Unis sont la Partie requérante, conformément à l'article 14) 

ATTESTATION CONCERNANT DES OBJETS SAISIS 
Je soussigné(e),________, âgé(e) d'au moins 18 ans, sachant que je suis passible de sanctions 
          (Nom)  

pénales en vertu de la législation de l'Irlande pour fausse déclaration faite délibérément, fais la pré-
sente déclaration solennelle en toute connaissance de cause, en étant convaincu(e) de la véracité 
des affirmations figurant dans la présente déclaration. 

Je certifie que j'exerce auprès du Gouvernement de _________________________________ 
             (Pays)  

les fonctions de ____________________ et que, en raison de mon poste, je suis autorisé(e) à faire  
      (Titre officiel)  

la présente déclaration. 
Je certifie également que j'ai reçu les objets énumérés ci-dessous de _________________ 

    (Nom de la personne) 
le ____________ à _____________ dans les conditions suivantes :  
   (Date)       (Lieu)  

Description des objets :  

Altérations de leur état pendant qu’ils étaient sous ma garde :  

En application de la Loi de 1938 sur les déclarations sous serment. 

Date d'exécution :___________________ 
Lieu d'exécution :____________________ 
Signature :_____________________ Sceau ou tampon officiels _______________ 

Affirmé devant moi, à _____________________________ le _______du ________. 
Signé ________ 
    Juge de ______________ 
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United States of America 

Instrument as contemplated by Article 3 (2) of the Agreement on Extradition between the 
United States of America and the European Union signed 25 June 2003, as to the appli-
cation of the Treaty on Extradition between Ireland and the United States of America 
signed 13 July 1983 (with annex). Dublin, 14 July 2005 

Entry into force:  1 February 2010, in accordance with article 5  
Authentic text:  English 
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Irlande 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Instrument visé au paragraphe 2 de l'article 3 de l'Accord entre les États-Unis d'Amérique et 
l'Union européenne en matière d'extradition signé le 25 juin 2003 concernant l'applica-
tion du Traité d'extradition entre l'Irlande et les États-Unis d'Amérique signé le 
13 juillet 1983 (avec annexe). Dublin, 14 juillet 2005 

Entrée en vigueur :  1er février 2010, conformément à l'article 5  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Irlande, 5 août 2011 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]* 

 

* Published as submitted. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

INSTRUMENT VISÉ AU PARAGRAPHE 2 DE L'ARTICLE 3 DE L'ACCORD 
ENTRE LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET L'UNION EUROPÉENNE EN 
MATIÈRE D'EXTRADITION SIGNÉ LE 25 JUIN 2003 CONCERNANT L'APPLI-
CATION DU TRAITÉ D'EXTRADITION ENTRE L'IRLANDE ET LES ÉTATS-
UNIS D'AMÉRIQUE SIGNÉ LE 13 JUILLET 1983 

1. Tel que prévu au paragraphe 2 de l'article 3 de l'Accord entre les États-Unis d'Amérique 
et l'Union européenne en matière d'extradition signé le 25 juin 2003 (ci-après « Accord d'extradi-
tion É.-U.-UE »), les Gouvernements des États-Unis d'Amérique et de l'Irlande reconnaissent que, 
conformément aux dispositions du présent Instrument, l'Accord d'extradition É.-U.-UE s'applique 
en rapport avec le Traité bilatéral d'extradition entre l'Irlande et les États-Unis d'Amérique signé le 
13 juillet 1983 (ci-après « Traité d'extradition de 1983 »), dans les conditions ci-après : 

a) L'article 5 de l'Accord d'extradition É.-U.-UE tel qu'il apparaît aux paragraphes 1 et 7 de 
l'article VIII de l’Annexe du présent Instrument régit le mode de transmission et les exigences liées 
à la certification, l'authentification ou la légalisation de la demande d'extradition et des pièces justi-
ficatives; 

b) Le paragraphe 1 de l'article 7 de l'Accord d'extradition É.-U.-UE tel qu'il apparaît au pa-
ragraphe 8 de l'article VIII de l'Annexe du présent Instrument fournit une autre méthode de trans-
mission de la demande d'extradition et des pièces justificatives suite à l'arrestation provisoire; 

c) Le paragraphe 2 de l'article 8 de l'Accord d'extradition É.-U.-UE tel qu'il apparaît au pa-
ragraphe 3 de l'article IX de l’Annexe du présent Instrument régit le moyen à utiliser pour fournir 
des informations supplémentaires; 

d) L'article 9 de l'Accord d'extradition É.-U.-UE tel qu'il apparaît dans l'article VII bis de 
l’Annexe du présent Instrument régit la remise temporaire d'une personne faisant l'objet de pour-
suites ou purgeant une peine dans l'État requis; 

e) L'article 10 de l'Accord d'extradition É.-U.-UE tel qu'il apparaît dans l'article XII de 
l’Annexe du présent Instrument régit la décision sur les demandes faites par plusieurs États pour 
l'extradition ou la remise d'une même personne; 

f) L'article 11 de l'Accord d'extradition É.-U.-UE tel qu'il apparaît dans l'article XII bis de 
l’Annexe du présent Instrument régit l'utilisation des procédures simplifiées d'extradition; 

g) Le paragraphe 3 de l'article 12 de l'Accord d'extradition É.-U.-UE tel qu'il apparaît dans 
le paragraphe 2 de l'article XV de l’Annexe du présent Instrument régit les procédures relatives au 
transit en cas d'atterrissage imprévu d'avion; 

h) L'article 13 de l'Accord d'extradition É.-U.-UE tel qu'il apparaît dans l'article VI de 
l’Annexe du présent Instrument régit l'extradition concernant la conduite passible de peine de mort 
dans l'État requérant; 

i) L'article 14 de l'Accord d'extradition É.-U.-UE tel qu'il apparaît dans l'article VIII bis de 
l’Annexe du présent Instrument régit les consultations où l'État requérant envisage de communi-
quer des informations particulièrement sensibles à l'appui d'une demande d'extradition. 

2. L'Annexe contient le texte intégral des dispositions du Traité d'extradition de 1983 et de 
l'Accord d'extradition É.-U.-UE qui s'appliquent dès l'entrée en vigueur du présent Instrument. 
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3. En vertu de l'article 16 de l'Accord d'extradition É.-U.-UE, le présent Instrument s'ap-
plique aux infractions commises aussi bien avant qu'après son entrée en vigueur. 

4. Le présent Instrument ne s'applique pas aux demandes d'extradition faites avant son entrée 
en vigueur; cependant, conformément à l'article 16 de l'Accord d'extradition É.-U.-UE, l'ar-
ticle VII bis de l’Annexe s'applique aux demandes faites avant cette entrée en vigueur. 

5. a) Le présent Instrument est soumis, pour son entrée en vigueur, à l'achèvement par les 
États-Unis d'Amérique et l'Irlande de leurs procédures internes respectives en vigueur. Pour ce 
faire, les Gouvernements des États-Unis d'Amérique et de l'Irlande s’échangent les instruments in-
diquant que ces procédures ont été achevées. Le présent Instrument entre en vigueur à la date d'en-
trée en vigueur de l'Accord d'extradition É.-U.-UE. 

b) En cas de dénonciation de l'Accord d'extradition É.-U.-UE, le présent Instrument 
prend fin et le Traité d'extradition de 1983 s'applique. Les Gouvernements des États-Unis 
d'Amérique et de l'Irlande peuvent néanmoins convenir de continuer à appliquer certaines ou toutes 
les dispositions du présent Instrument. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Instrument. 

FAIT à Dublin le 14 juillet 2005, en double exemplaire. 

Pour le Gouvernement de l'Irlande : 
MICHAEL MCDOWELL 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
JAMES C. KENNY  
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ANNEXE 

TRAITÉ D'EXTRADITION ENTRE LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET L'IRLANDE 

Article premier. Obligation d'extrader  

Chaque Partie contractante s’engage à livrer à l’autre Partie, conformément aux dispositions 
du présent Traité, mais sous réserve de la législation de l'État requis et des exceptions qui y sont 
prévues, tout individu, y compris parmi ses citoyens ou ressortissants, qui est recherché aux fins de 
poursuites ou de l’imposition ou de l’exécution d’une peine dans l'État requérant pour une infrac-
tion passible d'extradition. 

Article II. Infractions passibles d'extradition  

1. Une infraction ne donne lieu à une extradition que si elle est passible, en vertu de la légi-
slation des deux Parties contractantes, d’une peine d’emprisonnement d’une durée supérieure à 
une (1) année, ou d’une peine plus sévère. Lorsque la demande d’extradition concerne une per-
sonne recherchée en vue de l’application d’une peine d’emprisonnement, l’extradition n’est accor-
dée que si la durée de la peine restant à couvrir est d’au moins quatre (4) mois. 

2. Aux fins du présent article, il n’est pas nécessaire que : 
a) La législation des Parties contractantes classe l'infraction dans la même catégorie d'infrac-

tions ou lui donne la même appellation; ou 
b) L'infraction soit l’une de celles pour lesquelles la législation fédérale des États-Unis exige 

la preuve d’un transport entre États, ou l’utilisation du courrier ou l’emploi de tout autre moyen 
d’échange commercial entre États ou de commerce extérieur, de tels éléments ne servant qu’à éta-
blir la compétence d’un tribunal fédéral des États-Unis. 

3. Sous réserve des conditions visées au paragraphe 1 du présent article, l’extradition est 
également accordée dans les cas de tentative et de complot dans la commission d'une infraction vi-
sée au paragraphe 1, en lui apportant assistance, encouragement, conseil, services, incitation ou 
toute autre forme de complicité. 

4. Lorsque l’extradition est accordée au titre d’une infraction passible d'extradition, elle peut 
être accordée également pour toute autre infraction pour laquelle l’extradition est demandée, à 
condition que cette autre infraction remplisse toutes les conditions requises pour l’extradition 
autres que les durées d’emprisonnement visées au paragraphe 1 du présent article. 

Article III. Lieu de commission d'une infraction 

1. L'extradition ne peut être refusée au motif que l'infraction pour laquelle elle a été deman-
dée a été commise hors du territoire de l'État requérant. 
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2. L’extradition peut être refusée si l'infraction pour laquelle elle est demandée est considé-
rée, au sens de la législation de l'État requis, comme ayant été commise sur le territoire de ce der-
nier. Si l’extradition est refusée, en vertu du présent paragraphe, l'État requis soumet l'affaire à ses 
autorités compétentes aux fins de poursuites judiciaires. 

Article IV. Exceptions à l'extradition 

L’extradition est refusée dans les circonstances suivantes : 
a) Si la personne dont la remise est demandée a été condamnée ou acquittée, ou lorsque des 

poursuites sont pendantes à son encontre, dans l'État requis, pour l'infraction pour laquelle l'extra-
dition est demandée; 

b) Si l'infraction pour laquelle l’extradition est demandée revêt un caractère politique. La ré-
férence à une infraction politique ne comprend pas l’assassinat ou la tentative d’assassinat d’un 
chef d'État ou d’un membre de sa famille; 

c) S’il existe de bonnes raisons de croire qu’une demande d’extradition, pour une infraction 
pénale ordinaire, a été introduite aux fins de poursuivre ou de punir une personne en raison de sa 
race, de sa religion, de sa nationalité ou de ses opinions politiques. Sauf disposition contraire de la 
législation de l'État requis, les décisions en vertu du présent paragraphe sont prises par l'autorité 
exécutive; ou 

d) Si l'infraction pour laquelle l’extradition est demandée constitue une infraction militaire 
mais qui, à l’égard du droit pénal ordinaire des Parties contractantes, ne constitue pas une infrac-
tion. 

Article V. Motifs discrétionnaires de refus d’extradition 

L’extradition peut être refusée dans les cas suivants : 
a) Si la personne dont la remise est demandée a été condamnée ou acquittée dans un État 

tiers concernant l'infraction visée dans la demande d'extradition; ou 
b) Si les autorités compétentes de l'État requis ont décidé de s’abstenir de poursuivre la per-

sonne dont la remise est demandée au titre de l'infraction pour laquelle l’extradition est demandée 
ou d'abandonner les poursuites qui ont été engagées à l'encontre de cette personne pour cette in-
fraction. 

Article VI. Peine capitale 

Si l'infraction pour laquelle l'extradition est demandée est passible de la peine de mort, en ver-
tu de la législation de l'État requérant, mais ne l'est pas aux termes de la législation de l'État requis, 
ce dernier peut accorder l'extradition à condition que la peine de mort ne soit pas prononcée à l'en-
contre de la personne recherchée ou si, pour des raisons de procédure, cette condition ne peut être 
respectée par l'État requérant, à condition que la peine de mort, si elle est prononcée, ne soit pas 
exécutée. Si l'État requérant accepte l'extradition dans les conditions prévues au présent article, il 
s'oblige à en respecter les conditions. Si l'État requérant n'accepte pas lesdites conditions, la de-
mande d'extradition peut être rejetée. 
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Article VII. Remise différée  

Si la personne dont l’extradition est demandée fait l'objet de poursuites, ou est sur le point 
d'être poursuivie, ou si elle a été condamnée dans l'État requis pour une infraction autre que celle 
pour laquelle l’extradition est demandée, la remise peut être différée jusqu’à la fin de la procédure 
ou de l’exécution intégrale de la peine qui peut lui être, ou qui a pu lui avoir été, imposée. 

Article VII bis. Remise temporaire 

1. En cas d'acceptation d'une demande d'extradition visant une personne faisant l'objet de 
poursuites ou purgeant une peine dans l'État requis, ce dernier peut remettre temporairement la 
personne recherchée à l'État requérant aux fins de poursuites. 

2. La personne ainsi remise est gardée en détention dans l'État requérant et est retournée à 
l'État requis à la fin des poursuites judiciaires engagées contre ladite personne, selon les modalités 
convenues d'un commun accord entre les États requérant et requis. Le temps passé en détention sur 
le territoire de l'État requérant, dans l'attente des poursuites qui y sont menées, peut être déduit de 
la durée de la peine restant à purger dans l'État requis. 

Article VIII. Procédure d’extradition et pièces requises 

1. La demande d'extradition est faite par écrit et est transmise, accompagnée de pièces justi-
ficatives, par la voie diplomatique, y compris selon les modalités prévues au paragraphe 8 du pré-
sent article. 

2. La demande d'extradition comprend : 
a) Les renseignements permettant d’établir l’identité de la personne recherchée; 

 b) S’il est connu, le lieu où se trouve la personne ou, à défaut, une déclaration à cet ef-
fet; et 

 c) Un bref exposé des faits relatifs à l'affaire visée. 
3. Toute demande d’extradition est accompagnée de pièces contenant : 
 a) le signalement le plus précis possible de la personne recherchée ainsi que toutes 

autres informations qui permettront d’établir son identité et sa nationalité; 
 b) Un exposé des faits pertinents de l'affaire, indiquant de manière aussi précise que 

possible le moment et le lieu de la commission de l'infraction; et 
 c) Une qualification juridique de l'infraction et une déclaration relative à la peine maxi-

male applicable ainsi que le texte de la loi prévoyant l'infraction ou, à défaut, un 
énoncé de la loi applicable. 

4. Si la demande d'extradition vise une personne qui n’a pas fait l'objet d'une condamnation, 
elle doit en outre être accompagnée : 

 a) De l’original ou d’une copie certifiée conforme du mandat d’arrêt, ou d’un ordre 
équivalent, émis par une autorité compétente de l'État requérant; 

 b) De l’original ou d’une copie certifiée conforme de la plainte, de l’information ou de 
l’acte d’accusation; et 
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 c) Dans le cas d'une demande émanant de l’Irlande, d'un exposé des faits au moyen d’un 
affidavit ou d’une déclaration statutaire, indiquant les motifs raisonnables qui portent 
à croire qu’une infraction a été commise par la personne recherchée. 

5. Si la demande vise une personne déjà inculpée, elle doit en outre être accompagnée : 
 a) De l’original ou d’une copie certifiée conforme du jugement de condamnation; et 
 b) Si une peine a été imposée, de l’original ou d’une copie certifiée conforme de la 

peine infligée et d’une déclaration indiquant la mesure dans laquelle la peine a été 
exécutée et qu’elle est immédiatement exécutoire. 

6. Toutes les pièces communiquées par l'État requérant sont rédigées en langue anglaise ou 
traduites en langue anglaise par cet État. 

7. Les pièces, assorties du certificat ou revêtues du cachet du Ministère de la justice, ou du 
Ministère chargé des affaires étrangères, de l'État requérant, sont recevables dans les procédures 
d'extradition de l'État requis sans autre certification, authentification ou autre forme de légalisation. 
La dénomination « Ministère de la justice » s'entend, pour les États-Unis d'Amérique, du Départe-
ment de la justice des États-Unis (« United States Department of Justice ») et, pour l'Irlande, du 
Ministère de la justice, de l’égalité et de la réforme législative. 

8. Si la personne dont l'extradition est demandée est maintenue en détention provisoire par 
l'État requis, l'État requérant peut s'acquitter de son obligation de transmettre sa demande d'extradi-
tion et les pièces justificatives par la voie diplomatique conformément au paragraphe 1 du présent 
article, en présentant ladite demande et lesdites pièces à l'ambassade de l'État requis accréditée 
dans l'État requérant. Dans ce cas, la date de réception d’une telle demande par l'ambassade est 
considérée comme étant la date de réception par l'État requis aux fins de l'application du délai à 
respecter en vertu de l'article X du présent Traité pour permettre la prolongation de la détention de 
la personne concernée. 

Article VIII bis. Informations sensibles dans une demande 

Lorsque l'État requérant envisage de communiquer des informations particulièrement sensibles 
à l'appui de sa demande d'extradition, il peut consulter l'État requis afin de déterminer dans quelle 
mesure lesdites informations peuvent être protégées par ce dernier. Si l'État requis ne peut pas pro-
téger les informations de la manière souhaitée par l'État requérant, il revient à ce dernier de décider 
de communiquer ou non telles informations. 

Article IX. Supplément de preuves ou d'informations 

1. S’il s’avère que l'État requis a besoin d’un supplément de preuves ou d'informations pour 
lui permettre de prendre une décision au sujet de la demande d'extradition, ces preuves ou informa-
tions lui sont transmises dans le délai que fixe l’État. 

2. Si la personne recherchée est en détention et que le supplément de preuves ou 
d’informations susmentionné s’avère insuffisant ou si telles preuves ou informations ne sont pas 
parvenues dans les délais fixés par l'État requis, ladite personne est libérée. Nonobstant cette libé-
ration, l'État requérant peut introduire une nouvelle demande d’extradition pour la même infrac-
tion. 
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3. Des preuves ou informations supplémentaires peuvent être demandées et échangées direc-
tement entre le Département de la justice des États-Unis et le Ministère de la justice, de l'égalité et 
de la réforme législative de l'Irlande. 

Article X. Arrestation provisoire 

1. En cas d'urgence, une Partie contractante peut demander l'arrestation provisoire d'une per-
sonne recherchée. La demande d’arrestation provisoire est transmise par la voie diplomatique ou 
directement entre le Département de la justice des États-Unis et le Département de la justice, de 
l'égalité et de la réforme législative de l’Irlande avec, dans ce dernier cas, un recours éventuel aux 
services d’INTERPOL. La demande peut être transmise par voie postale ou télégraphique ou par 
tout autre moyen garantissant la preuve écrite. 

2. La demande contient : 
 a) Le signalement de la personne recherchée;  
 b) Un exposé de la nature de l'infraction avec indication du moment et du lieu de la 

commission présumée de l'infraction; 
 c) Une déclaration relative à la disponibilité de l'une des pièces visées à l’alinéa a) du 

paragraphe 4 ou au paragraphe 5 de l’article VIII; et 
 d) Une déclaration indiquant l'intention de transmettre une demande d’extradition. 
3. Dès réception d'une telle demande, l'État requis prend les mesures appropriées pour ga-

rantir l’arrestation de la personne recherchée. L'État requérant est informé sans délai des suites 
données à sa demande. 

4. Sauf disposition contraire de la législation de l'État requis, une personne arrêtée à la suite 
d’une telle demande est libérée à l'expiration d’une période de quarante-cinq (45) jours après son 
arrestation si la demande d’extradition n’est pas alors parvenue à l'État requis. La présente disposi-
tion ne fait pas obstacle à l’ouverture de la procédure visant l’extradition de la personne recherchée 
si une demande d’extradition est reçue par la suite. 

Article XI. Principe de spécialité 

1. Une personne extradée en vertu du présent Traité ne peut être poursuivie, condamnée, 
punie, détenue ou privée de sa liberté personnelle de quelque manière que ce soit dans l'État requé-
rant pour une infraction autre que celle pour laquelle l’extradition a été accordée, et ne peut être 
extradée par ledit État vers un État tiers, sauf si : 

a) La personne a quitté l'État requérant après l’extradition et y est retournée de son plein gré; 
b) Ayant eu la possibilité de quitter l'État requérant, la personne ne l’a pas fait dans un délai 

de quarante-cinq (45) jours suivant sa mise en liberté définitive en ce qui concerne l'infraction pour 
laquelle elle a été extradée; ou 

c) Si l'État requis a donné son consentement.  
2. Si la description de l’infraction invoquée dans l'État requérant est modifiée au cours de la 

procédure, la personne extradée n’est ni poursuivie, condamnée, punie, détenue ou privée de 
quelque manière que ce soit de sa liberté, sauf si l'infraction, dans sa nouvelle qualification, com-
porte les mêmes éléments constitutifs que l'infraction pour laquelle l’extradition a été accordée. 

 171 



Volume 2773, I-48820 

3. Sauf disposition contraire de la législation de l'État requérant, la personne extradée peut 
être poursuivie, condamnée, punie, détenue ou privée en quelque manière de sa liberté personnelle 
au titre d’une infraction pour laquelle elle pourrait être reconnue coupable, en vertu de la législa-
tion dudit État, à la suite d’un procès portant sur l'infraction pour laquelle l’extradition a été accor-
dée. 

4. Les présentes dispositions ne s’appliquent pas aux infractions commises après 
l’extradition. 

Article XII. Demandes multiples 

1. Si l'État requis reçoit, pour la même personne, des demandes d'extradition émanant de 
l'État requérant et d'un ou de plusieurs autres États, que ce soit pour la même infraction ou pour 
d'autres infractions, l'autorité exécutive de l'État requis décide à quel État remettre la personne re-
cherchée, le cas échéant.  

2. Si l'Irlande reçoit une demande d'extradition des États-Unis d'Amérique et une demande 
de remise au titre d'un mandat d'arrêt européen pour la même personne, que ce soit pour la même 
infraction ou pour des infractions différentes, sa Haute Cour, ou une autre autorité qu'elle peut dé-
signer, décide ultérieurement à quel État remettre la personne, le cas échéant. 

3. Pour former sa décision, en vertu des paragraphes 1 et 2 du présent article, l'État requis 
prend en compte tous les facteurs pertinents, y compris, mais sans s'y limiter, les suivants : 

a) Si les demandes ont été présentées ou non en vertu d'un traité; 
b) Les lieux où chacune des infractions a été commise; 
c) Les intérêts respectifs des États requérants; 
d) Le degré de gravité des infractions; 
e) La nationalité de la victime; 
f) La citoyenneté ou la nationalité de la personne recherchée; 
g) L'éventualité d'une extradition ultérieure entre les États requérants; et  
h) L'ordre chronologique de réception des demandes des États requérants. 

Article XII bis. Procédures simplifiées d'extradition  

Si la personne recherchée consent à être remise à l'État requérant, l'État requis peut, confor-
mément aux principes et procédures prévus par son système juridique, remettre la personne aussi-
tôt que possible sans autres formalités. Le consentement de la personne recherchée peut com-
prendre la renonciation à la protection offerte par la règle de la spécialité. 

Article XIII. Notification de la décision 

1. L'État requis communique, par la voie diplomatique et dans les meilleurs délais, à l'État 
requérant sa décision au sujet de la demande d’extradition. 
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2. L'État requis motive son rejet total ou partiel de la demande d’extradition. Il communique 
également à l'État requérant une copie de chaque avis exprimé par ses tribunaux en rapport avec 
une demande d’extradition conformément au présent Traité. 

3. Si un mandat ou un ordre d'extradition d’une personne recherchée a été délivré par 
l’autorité compétente et que cette personne n’a pas été reconduite du territoire de l'État requis dans 
les délais éventuellement fixés par la législation dudit État, ladite personne peut être remise en li-
berté et l'État requis peut par la suite refuser son extradition pour la même infraction. 

Article XIV. Remise de biens 

1. Dans la mesure où la législation de l'État requis le permet, et sous réserve du respect des 
droits de tierces parties, tous biens qui sont présumés avoir été acquis par suite de l'infraction visée 
ou qui peuvent servir de preuve sont, s’ils sont retrouvés, saisis et remis à l'État requérant si la per-
sonne recherchée est extradée ou si l’extradition, ayant été accordée, ne peut avoir lieu suite au dé-
cès ou à l’évasion de ladite personne. 

2. L'État requis peut subordonner la remise des biens à la fourniture, par l'État requérant, 
d'assurances suffisantes garantissant que lesdits biens seront restitués à l'État requis dès que pos-
sible, et il peut reporter la remise des biens si cela s’avère nécessaire pour les besoins de l'établis-
sement de la preuve dans l'État requis. 

Article XV. Transit 

1. Le transit par le territoire de l’une des Parties contractantes d’une personne remise à 
l'autre Partie contractante par un État tiers peut être accordé sur demande, sous réserve de la légi-
slation de l'État de transit et des autres conditions que l'État peut éventuellement imposer. Aux fins 
de son examen de la demande de transit, l'État de transit peut exiger que lui soient communiquées 
toutes informations qu’il estime nécessaires. 

2. Aucune autorisation n'est requise en cas de transport aérien ne prévoyant aucune escale 
sur le territoire de l'État de transit. En cas d'escale imprévue, l'État sur le territoire duquel elle se 
produit peut exiger la présentation d'une demande de transit contenant le signalement de la 
personne transportée et un bref exposé des faits de l'affaire. Toute demande de transit est introduite 
par la voie diplomatique ou directement entre le Département de la justice des États-Unis et le 
Ministère de la justice, de l'égalité et de la réforme législative de l'Irlande. Cette demande peut être 
transmise également par l'intermédiaire de l'Organisation internationale de police criminelle 
(INTERPOL). Toutes les mesures nécessaires pour empêcher la personne de se soustraire sont 
prises jusqu'à ce que le transit soit effectué, à condition que la demande de transit ait été reçue dans 
les 96 heures suivant l'escale imprévue. 

Article XVI. Représentation 

1. Le Département de la Justice des États-Unis fournit à l’Irlande conseil et assistance et as-
sure sa représentation ou veille à ce qu'elle soit représentée lors de toutes poursuites engagées aux 
États-Unis par suite d’une demande d’extradition présentée par l’Irlande. 
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2. Le Procureur général de l’Irlande fournit aux États-Unis conseil et assistance et assure 
leur représentation ou veille à ce que leurs intérêts soient représentés lors de toutes procédures en-
gagées en Irlande par suite d’une demande d’extradition présentée par les États-Unis. 

3. Les fonctions visées au présent article peuvent être confiées à tout organisme successeur 
désigné par l'État concerné. 

Article XVII. Frais 

1. Les frais afférents à la traduction de documents et au transport de la personne recherchée 
du lieu de déroulement de la procédure d’extradition vers l'État requérant sont à la charge de ce 
dernier. Nonobstant toute disposition contraire de sa législation, l'État requis supporte tous les 
autres frais résultant de la demande d’extradition et de la procédure. 

2. L'État requis ne réclame à l'État requérant aucun dédommagement pécuniaire découlant 
de l’arrestation, de la détention, de la procédure d’extradition et de la remise d’une personne re-
cherchée en vertu du présent Traité. 

Article XVIII. Dénonciation  

L’une ou l’autre des Parties contractantes peut dénoncer le présent Traité au moyen d'un préa-
vis écrit adressé à l’autre Partie contractante à tout moment, et la dénonciation prend effet dans un 
délai de six (6) mois à compter de la date de réception de ce préavis. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

FRAMEWORK AGREEMENT ON COOPERATION BETWEEN THE BOLIVARIAN 
REPUBLIC OF VENEZUELA AND THE REPUBLIC OF MOZAMBIQUE 

The Bolivarian Republic of Venezuela and the Republic of Mozambique, hereinafter jointly 
referred to as “the Parties”,  

Considering the bonds of solidarity and friendship existing between the two countries,  
Desiring to promote cooperation between the two countries in the energy, agricultural, eco-

nomic, social and cultural fields, 
Reiterating their common desire to work towards the realization of the objectives and ideals of 

South-South cooperation, in particular, technical cooperation among developing countries,  
Considering that the struggle against poverty is universal, ongoing and requires specific ac-

tions for well-defined groups,  
Convinced of the mutual advantages of consolidating bilateral cooperation between the 

Parties,  
Have agreed as follows:  

Article 1  

The principal objective of the Parties is to promote and increase cooperation between the two 
countries, based on the principles of equality, mutual respect for sovereignty and reciprocity of 
advantages, and guided by their internal legal systems in the areas covered by this Agreement.  

Article 2  

The cooperation stipulated in this Agreement shall be realized in the following development 
sectors: 

I. Energy;  
II. Agriculture;  
III. Social areas;  
IV. Cultural areas;  
V. Others, as agreed upon by the Parties.  

Article 3  

With a view to implementing the cooperation stipulated in this Agreement, the Parties shall 
adopt supplementary legal instruments to address the following issues:  

I. The objectives to be attained;  
II. The work agenda;  
III. The work plan; 
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IV. The obligations of each Party;  
V. Financing;  
VI. The implementing agencies; and  
VII. Miscellaneous issues.  

Article 4  

Within the framework of the supplementary instruments for the implementation of this 
Agreement, the Parties shall promote the planning and execution of the activities stipulated herein 
through specific programmes and projects between competent institutions and organizations of 
each Party, as agreed upon through the diplomatic channel.  

Article 5  

The two Parties shall promote cooperation between public and private enterprises in their re-
spective countries, as well as citizen participation in accordance with their respective internal laws 
and regulations.  

Article 6  

The Parties agree to establish a Joint Cooperation Commission, which shall be responsible for 
the implementation of and follow-up to this Agreement.  

The Joint Cooperation Commission, composed of representatives of both Governments, shall 
be chaired by the Ministers for Foreign Affairs of the two countries or such high-level officials as 
they may designate, and shall meet every two (2) years, alternately in the Republic of Mozambique 
and the Bolivarian Republic of Venezuela, on dates agreed upon by the Parties through the diplo-
matic channel.  

The Joint Cooperation Commission shall establish working groups, which shall determine the 
scope of cooperation in each of the aforementioned areas.  

Article 7  

Any dispute between the Parties concerning the interpretation or implementation of this 
Agreement shall be settled amicably by means of direct negotiations between them, through the 
diplomatic channel.  

Article 8  

This Agreement may be amended at any time through a written request by either Party. 
Amendments shall enter into force in accordance with article 9 of this Agreement.  
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Article 9  

This Agreement shall enter into force on the date of the last notification by which the Parties 
inform each other, in writing and through the diplomatic channel, of the completion of their respec-
tive internal constitutional and legal requirements for that purpose. This Agreement shall remain in 
force for a period of five (5) years and shall be automatically renewable for additional five (5)-year 
periods unless one of the Parties notifies the other at least six (6) months in advance, in writing and 
through the diplomatic channel, of its intention not to renew the Agreement upon the expiry of the 
corresponding period. Termination shall take effect six (6) months after the date of such notifica-
tion.  

The Parties may terminate this Agreement at any time, by written notification, through the dip-
lomatic channel; the Agreement shall be considered to be terminated six (6) months from the date 
of receipt of such notification.  

Notwithstanding the foregoing, termination of this instrument shall not affect the execution 
and development of programmes and/or projects agreed to by the Parties, which shall continue to 
be carried out, unless they agree otherwise.  

DONE in the city of Maputo on 24 April 2009, in two originals in the Portuguese and Spanish 
languages, both texts being equally authentic.  

For the Government of the Republic of Mozambique:  
EDUARDO JOSÉ BACIÃO KOLOMA  

Deputy Minister for Foreign Affairs and Cooperation 

For the Government of the Bolivarian Republic of Venezuela:  
REINALDO BOLÍVAR  

Deputy Minister for Africa of the Ministry of the People’s 
Power for Foreign Affairs  

 184 



Volume 2773, I-48821 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD-CADRE DE COOPÉRATION ENTRE LA RÉPUBLIQUE BOLIVARIENNE 
DU VENEZUELA ET LA RÉPUBLIQUE DU MOZAMBIQUE 

La République bolivarienne du Venezuela et la République du Mozambique, ci-après dénom-
mées conjointement « les Parties », 

Considérant les liens de solidarité et d’amitié qui existent entre les deux pays, 
Désireuses de promouvoir la coopération entre les deux pays dans les domaines énergétique, 

agricole, économique, social et culturel, 
Réaffirmant leur volonté commune d’œuvrer en faveur de la réalisation des objectifs et des 

idéaux de la coopération Sud-Sud, en particulier de la coopération technique entre pays en déve-
loppement, 

Considérant que la lutte contre la pauvreté est une priorité universelle et permanente qui re-
quiert des actions spécifiques axées sur des groupes bien définis, 

Convaincues des avantages réciproques du renforcement de la coopération bilatérale entre les 
Parties, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

L’objectif principal des Parties est de promouvoir et d’intensifier la coopération entre les deux 
pays, sur la base des principes d’égalité, de respect mutuel de la souveraineté et de réciprocité des 
avantages, et guidés par leurs systèmes juridiques internes dans les domaines prévus par le présent 
Accord. 

Article 2 

La coopération prévue dans le présent Accord sera réalisée dans les secteurs de développe-
ment suivants : 

I. Énergie; 
II. Agriculture; 
III. Domaine social; 
IV. Domaine culturel; 
V. Autres secteurs, décidés d’un commun accord entre les Parties. 

Article 3 

Aux fins de la mise en œuvre de la coopération prévue dans le présent Accord, les Parties 
peuvent adopter des instruments juridiques complémentaires qui portent sur les aspects suivants : 

I. Les objectifs à atteindre; 
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II. Le calendrier de travail; 
III. Le plan de travail; 
IV. Les obligations de chacune des Parties; 
V. Le financement; 
VI. Les organes responsables de son exécution; et 
VII. Toute autre question complémentaire. 

Article 4 

Dans le cadre des instruments complémentaires visant l’application du présent Accord, les 
Parties encouragent l’élaboration et la mise en œuvre des activités qui y sont prévues au moyen de 
programmes et de projets spécifiques entre les institutions et organisations compétentes de chaque 
Partie, lesquels sont fixés d’un commun accord par la voie diplomatique. 

Article 5 

Les deux Parties encouragent la coopération entre les entreprises publiques et privées de leurs 
pays respectifs, ainsi que la participation des citoyens, selon leur législation interne respective. 

Article 6 

Les Parties conviennent de créer une Commission mixte de coopération, chargée de 
l’application et du suivi du présent Accord. 

La Commission mixte de coopération est composée de représentants des deux 
Gouvernements. Elle est coprésidée par les Ministres chargés des affaires étrangères des deux pays 
ou par de hauts fonctionnaires désignés par eux. Elle se réunit tous les deux (2) ans, en alternance 
en République du Mozambique et en République bolivarienne du Venezuela, aux dates fixées d’un 
commun accord par les Parties par la voie diplomatique. 

La Commission mixte de coopération crée des groupes de travail, chargés de déterminer 
l’étendue de la coopération dans chacun des domaines mentionnés précédemment. 

Article 7 

Tout différend entre les Parties pouvant résulter de l’interprétation ou de l’application du pré-
sent Accord est réglé à l’amiable au moyen de négociations directes entre elles, par la voie diplo-
matique. 

Article 8 

Le présent Accord peut être amendé à tout moment par le biais d’une demande écrite par l’une 
des Parties. Les amendements entrent en vigueur selon la procédure prévue à l’article 9 du présent 
Accord. 
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Article 9 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière notification écrite par laquelle les 
Parties s’informent, par la voie diplomatique, de l’accomplissement de leurs exigences constitu-
tionnelles et juridiques internes respectives. Il est conclu pour une durée de cinq (5) ans et sera ta-
citement renouvelable pour des périodes de même durée si aucune des Parties n’informe l’autre, 
par la voie diplomatique et par écrit, de son intention d’y mettre fin, et ce, au moins six (6) mois 
avant son expiration. La dénonciation prend effet six (6) mois après la date de cette notification. 

Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord à tout moment, par notification écrite, adressée 
par la voie diplomatique; cette dénonciation prend effet six (6) mois après la date de réception de 
cette notification. 

Nonobstant ce qui précède, la dénonciation du présent instrument n’affecte pas l’exécution et 
le déroulement des programmes et/ou des projets décidés par les Parties, lesquels se poursuivent, 
sauf décision contraire de ces dernières. 

FAIT à Maputo, le 24 avril 2009, en deux exemplaires originaux en langues portugaise et es-
pagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République du Mozambique : 
EDUARDO JOSÉ BACIÃO KOLOMA 

Vice-Ministre des affaires étrangères et de la coopération 

Pour le Gouvernement de la République bolivarienne du Venezuela : 
REINALDO BOLÍVAR 

Vice-Ministre pour l’Afrique du Ministère du pouvoir populaire 
pour les relations extérieures 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]* 

 

* Published as submitted. 

 190 

________ 



Volume 2773, I-48822 

 

 191 



Volume 2773, I-48822 

 

 192 



Volume 2773, I-48822 

 

 193 



Volume 2773, I-48822 

 

 194 



Volume 2773, I-48822 

 

 195 



Volume 2773, I-48822 

 

 196 



Volume 2773, I-48822 

 

 197 



Volume 2773, I-48822 

 

 198 



Volume 2773, I-48822 

 

 199 



Volume 2773, I-48822 

 

 200 



Volume 2773, I-48822 

 

 201 



Volume 2773, I-48822 

 

 202 



Volume 2773, I-48822 

 

 203 



Volume 2773, I-48822 

 

 204 



Volume 2773, I-48822 

 

 205 



Volume 2773, I-48822 

 

 206 



Volume 2773, I-48822 

 

 207 



Volume 2773, I-48822 

 

 208 



Volume 2773, I-48822 

 

 209 



Volume 2773, I-48822 

 

 210 



Volume 2773, I-48822 

 

 211 



Volume 2773, I-48822 

 

 212 



Volume 2773, I-48822 

 

 213 



Volume 2773, I-48822 

 

 214 



Volume 2773, I-48822 

 

 215 



Volume 2773, I-48822 

 

 216 



Volume 2773, I-48822 

 

 217 



Volume 2773, I-48822 

 

 218 



Volume 2773, I-48822 

 

 219 



Volume 2773, I-48822 

 

 220 



Volume 2773, I-48822 

 

 221 



Volume 2773, I-48822 

 

 222 



Volume 2773, I-48822 

 

 223 



Volume 2773, I-48822 

 

 224 



Volume 2773, I-48822 

[ JAPANESE TEXT – TEXTE JAPONAIS ]* 

 

* Published as submitted – Publié tel que soumis. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’IRLANDE ET LE GOUVERNE-
MENT DU JAPON RELATIF À LA SÉCURITÉ SOCIALE 

Le Gouvernement de l’Irlande et le Gouvernement du Japon, 
Désireux de réglementer leurs relations mutuelles dans le domaine de la sécurité sociale, 
Sont convenus de ce qui suit : 

PARTIE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord : 
a) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, selon le 

contexte, l’Irlande ou le Japon; 
b) Le terme « ressortissant » désigne : 
En ce qui concerne l’Irlande, un citoyen irlandais, 
En ce qui concerne le Japon, un ressortissant japonais au sens de la loi sur la nationalité du 

Japon; 
c) Le terme « législation » désigne : 
En ce qui concerne l’Irlande, les lois et règlements visés au paragraphe 1 de l’article 2; 
En ce qui concerne le Japon, les lois et règlements japonais relatifs aux régimes de pensions 

japonais visés au paragraphe 2 de l’article 2; 
d) L’expression « autorité compétente » désigne : 
En ce qui concerne l’Irlande, le Ministre des affaires sociales et de la famille; 
En ce qui concerne le Japon, l’un quelconque des organismes publics compétents pour les ré-

gimes de pensions japonais visés au paragraphe 2 de l’article 2; 
e) L’expression « institution compétente » désigne : 
En ce qui concerne l’Irlande, le Département des affaires sociales et de la famille; 
En ce qui concerne le Japon, l’une quelconque des institutions d’assurance, ou toute associa-

tion de celles-ci, chargées de la mise en œuvre des régimes de pensions japonais visés au para-
graphe 2 de l’article 2; 

f) L’expression « période d’assurance » désigne une période de paiement de cotisations sous 
la législation d’un État contractant et toute autre période prise en compte au titre de cette législa-
tion pour l’établissement du droit aux prestations.  

Elle n’englobe cependant pas les périodes prises en compte aux fins de l’établissement du 
droit aux prestations dans le cadre de la législation d’un État contractant en vertu d’autres accords 
de sécurité sociale comparables au présent Accord, ou en vertu des règlements de l’Union 
européenne relatifs à la couverture sociale des travailleurs migrants; 

 226 



Volume 2773, I-48822 

g) Le terme « prestation » désigne une pension ou toute autre prestation en argent versée au 
titre de la législation d’un État contractant. 

2. Aux fins du présent Accord, tout terme qui n’y est pas défini a le sens qui lui est attribué 
aux termes de la législation applicable. 

3. Les intitulés des parties, des chapitres et des articles du présent Accord ont pour seule fin 
de faciliter les références et n’ont aucune incidence sur l’interprétation du présent Accord. 

Article 2. Portée du présent Accord 

Le présent Accord s’applique, 
1. En ce qui concerne l’Irlande, 
a) Aux lois de protection sociale et aux règlements faits conformément auxdites lois dans la 

mesure où ils ont trait à ce qui suit : 
 i) La pension d’État (régime contributif); 
 ii) La pension d’État (régime de transition); 
 iii) La pension de veuve ou de veuf (régime contributif); 
 iv) La pension d’invalidité; 
 v) La prestation destinée au tuteur d’un orphelin (régime contributif); 
 vi) La prestation destinée au proche d’un défunt; et 
 vii) L’obligation de paiement des cotisations pour les salariés et pour les travailleurs 

indépendants; et 
b) Aux futurs textes législatifs qui modifieront, complèteront, consolideront ou remplaceront 

les textes législatifs visés à l’alinéa a) du présent paragraphe. Le présent Accord ne s’applique ce-
pendant pas aux futurs textes législatifs qui créeront d’autres types de prestations ou de nouvelles 
catégories de bénéficiaires; 

2. En ce qui concerne le Japon, aux régimes de pensions japonais ci-après : 
a) La pension nationale (à l’exception du  fonds national de pension); 
b) L’assurance pension des salariés (à l’exception du fonds de pension des salariés); 
c) La pension d’assistance mutuelle des fonctionnaires nationaux; 
d) La pension d’assistance mutuelle des fonctionnaires locaux et du personnel ayant un statut 

similaire (à l’exception du régime de pension des membres des assemblées locales); et 
e) La pension d’assistance mutuelle du personnel des écoles privées; 
(les régimes de pensions japonais visés aux alinéas b) à e) sont dénommés ci-après « régimes 

japonais de pensions des salariés »); 
cependant, aux fins du présent Accord, la notion de pension nationale n’englobe ni la pension de 
vieillesse ni aucune autre pension octroyée de façon transitoire ou complémentaire à des fins 
d’assistance sociale et financée entièrement ou principalement sur des ressources budgétaires na-
tionales. 
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Article 3. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique à quiconque est ou a été soumis à la législation d’un État 
contractant, ainsi qu’aux membres de la famille ou aux survivants qui tirent des droits de cette 
personne. 

Article 4. Égalité de traitement 

Sauf disposition contraire du présent Accord, les personnes visées à l’article 3 qui résident 
habituellement sur le territoire d’un État contractant bénéficient d’un traitement égal à celui dont 
bénéficient les ressortissants dudit État contractant lors de l’application de la législation de celui-
ci. 

L’alinéa qui précède n’a toutefois aucune incidence sur les dispositions relatives aux périodes 
complémentaires pour les ressortissants japonais sur la base d’une résidence ordinaire en dehors du 
territoire du Japon, au titre de la législation japonaise. 

Article 5. Versement de prestations à l’étranger 

1. Sauf disposition contraire du présent Accord, toute disposition de la législation d’un État 
contractant qui restreint le droit à des prestations ou le paiement de celles-ci au seul motif que la 
personne réside habituellement en dehors de son territoire ou en est absente ne s’applique pas aux 
personnes qui résident habituellement sur le territoire de l’autre État contractant. 

L’alinéa qui précède n’a toutefois aucune incidence sur les dispositions de la législation 
japonaise qui imposent qu’une personne âgée de plus de soixante (60) ans mais de moins de 
soixante-cinq (65) ans à la date du premier examen médical ou du décès réside habituellement sur 
le territoire du Japon pour pouvoir prétendre à la pension d’invalidité de base ou à la pension de 
réversion de base. 

2. Les prestations octroyées au titre de la législation d’un État contractant sont versées aux 
ressortissants de l’autre État contractant qui résident habituellement sur le territoire d’un pays tiers, 
aux mêmes conditions que s’il s’agissait de ressortissants du premier État contractant. 

PARTIE II. DISPOSITIONS RELATIVES À LA LÉGISLATION APPLICABLE 

Article 6. Dispositions générales 

Sauf disposition contraire du présent Accord, quiconque exerce un emploi salarié ou une 
activité indépendante sur le territoire d’un État contractant est soumis, s’agissant de cet emploi ou 
de cette activité indépendante, à la seule législation dudit État contractant. 

Article 7. Dispositions spéciales 

1. Lorsqu’une personne couverte par la législation d’un État contractant et employée sur le 
territoire dudit État contractant par un employeur disposant d’un lieu d’activité sur ce territoire est 
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envoyée par ledit employeur, que ce soit depuis ce territoire ou depuis le territoire d’un pays tiers, 
sur le territoire de l’autre État contractant pour y travailler pour cet employeur, le salarié est sou-
mis uniquement à la législation du premier État contractant, comme s’il travaillait sur le territoire 
de celui-ci, pour autant que ce détachement ne soit pas prévu pour durer plus de cinq (5) ans. 

2. Si le détachement visé au paragraphe 1 du présent article se poursuit au-delà de 
cinq (5) ans, les autorités compétentes ou les institutions compétentes des deux États contractants 
peuvent décider que le salarié reste soumis uniquement à la législation du premier État contractant. 

3. Lorsqu’une personne couverte par la législation d’un État contractant et travaillant habi-
tuellement en qualité d’indépendant sur le territoire dudit État contractant travaille temporairement 
en qualité d’indépendant uniquement sur le territoire de l’autre État contractant, cette personne est 
soumise uniquement à la législation du premier État contractant comme si elle travaillait sur le ter-
ritoire de celui-ci, pour autant que l’exercice de l’activité indépendante sur le territoire de l’autre 
État contractant ne soit pas prévu pour durer plus de cinq (5) ans. 

4. Si l’exercice de l’activité indépendante sur le territoire de l’autre État contractant visé au 
paragraphe 3 du présent article se poursuit au-delà de cinq (5) ans, les autorités compétentes ou les 
institutions compétentes des deux États contractants peuvent décider que le travailleur indépendant 
reste soumis uniquement à la législation du premier État contractant. 

Article 8. Salariés à bord d’un navire de mer ou d’un aéronef 

1. Lorsque la législation des deux États contractants s’appliquerait autrement à une personne 
qui travaille en qualité de salarié à bord d’un navire de mer battant pavillon d’un État contractant, 
cette personne est soumise uniquement à la législation dudit État contractant. 

Nonobstant le paragraphe précédent, cette personne est soumise uniquement à la législation de 
l’autre État contractant si elle est employée par un employeur disposant d’un lieu d’activité sur le 
territoire de l’autre État contractant, pour autant qu’elle ne soit pas un résident du premier État 
contractant. 

2. Quiconque travaille en qualité de salarié à bord d’un aéronef exploité en trafic internatio-
nal est soumis, s’agissant de cet emploi, uniquement à la législation de l’État contractant sur le ter-
ritoire duquel l’employeur est établi. 

Article 9. Membres de missions diplomatiques, membres de postes  
consulaires et fonctionnaires 

1. Le présent Accord n’a aucune incidence sur les dispositions de la Convention de Vienne 
sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961, ni sur celles de la Convention de Vienne sur les 
relations consulaires du 24 avril 1963. 

2. Sous réserve du paragraphe 1 du présent article, lorsqu’un fonctionnaire d’un État 
contractant ou quiconque traité comme tel dans le cadre de la législation dudit État contractant est 
envoyé sur le territoire de l’autre État contractant pour y travailler, cette personne est soumise 
uniquement à la législation du premier État contractant comme si elle travaillait sur le territoire de 
celui-ci. 
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Article 10. Exceptions aux articles 6 à 9 

À la demande d’un salarié et d’un employeur ou d’un travailleur indépendant, les autorités 
compétentes ou les institutions compétentes des deux États contractants peuvent accorder une 
exception aux articles 6 à 9 dans l’intérêt de personnes ou de catégories de personnes données, 
pour autant que ces personnes ou catégories de personnes soient soumises à la législation de l’un 
des États Contractants. 

Article 11. Conjoint et enfants qui accompagnent le travailleur 

Concernant le conjoint ou les enfants accompagnant une personne qui travaille sur le territoire 
du Japon et qui est soumise à la législation irlandaise en application de l’article 7, ou du para-
graphe 2 de l’article 9, ou de l’article 10, 

a) Lorsque le conjoint ou les enfants ne sont pas des ressortissants japonais, la législation 
japonaise ne leur est pas applicable. Cependant, à la demande du conjoint ou des enfants, la 
disposition qui précède ne s’applique pas; et 

b) Lorsque le conjoint ou les enfants sont des ressortissants japonais, l’exemption 
d’application de la législation japonaise est décidée conformément à ladite législation japonaise. 

Article 12. Assurance obligatoire 

Les articles 6 à 8, le paragraphe 2 de l’article 9, et l’article 11 s’appliquent uniquement à 
l’assurance obligatoire au titre de la législation de chaque État contractant. 

PARTIE III. DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRESTATIONS 

CHAPITRE 1. DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRESTATIONS IRLANDAISES 

Article 13. Totalisation et prestations 

1. Lorsqu’une personne a cotisé pendant au moins 52 semaines depuis son entrée dans le 
système d’assurance sous la législation irlandaise, mais ne satisfait pas aux critères de cotisation 
pour l’ouverture du droit aux prestations, l’institution compétente de l’Irlande tient compte, aux 
fins de l’établissement du droit aux prestations au titre du présent article, des périodes d’assurance 
accomplies sous la législation japonaise, pour autant que celles-ci ne coïncident pas avec des pé-
riodes d’assurance sous la législation irlandaise, comme si ces périodes avaient été accomplies 
sous la législation irlandaise, et additionne ces périodes et les périodes d’assurance accomplies 
sous la législation irlandaise. L’autorité compétente de l’Irlande détermine le droit aux prestations 
sur la base de la durée totale de ces périodes conformément aux critères de cotisation pertinents de 
la législation irlandaise. 
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2. L’institution compétente de l’Irlande calcule les montants de la prestation irlandaise à 
payer, autre que la prestation destinée au proche d’un défunt et la prestation destinée au tuteur d’un 
orphelin (régime contributif), conformément à la formule ci-après : 

a) Elle calcule le montant de la prestation théorique, à l’exclusion de tout montant supplé-
mentaire ou complémentaire ou de toute majoration autre qu’une majoration pour les adultes rem-
plissant les conditions requises, qui devrait être payé si toutes les périodes d’assurance accomplies 
sous la législation des deux États contractants l’avaient été sous sa propre législation; et 

b) Elle calcule ensuite la fraction de ladite prestation théorique dont le rapport au total de 
celle-ci est le même que celui qui existe entre l’ensemble des périodes d’assurance accomplies par 
la personne sous la législation irlandaise et le total de toutes les périodes d’assurance que la per-
sonne a accomplies sous la législation des deux États contractants. 

La proportion ainsi calculée, majorée de tout montant supplémentaire ou complémentaire ou 
de toute majoration autre qu’une majoration pour les adultes remplissant les conditions requises, 
correspond au montant de la prestation qui doit être payé à l’intéressé par l’institution compétente 
de l’Irlande. 

3. S’agissant de la prestation destinée au proche d’un défunt et de la prestation destinée au 
tuteur d’un orphelin (régime contributif), le montant de la prestation à payer est déterminé selon les 
critères de cotisation pertinents fixés par la législation irlandaise. 

4. Pour déterminer l’admissibilité d’une personne à une prestation au titre du paragraphe 1 
du présent article, un (1) mois d’assurance sous la législation japonaise équivaut à 4,33 semaines 
de cotisation sous la législation irlandaise. Toute fraction d’une semaine résultant de ce calcul est 
arrondie au nombre entier supérieur, pour autant que le nombre total de semaines de cotisation ne 
dépasse jamais 52 dans toute année de cotisation. 

CHAPITRE 2. DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRESTATIONS JAPONAISES 

Article 14. Totalisation 

1. Lorsqu’une personne n’a pas accompli assez de périodes d’assurance pour satisfaire aux 
critères d’admissibilité aux prestations japonaises, l’institution compétente du Japon tient compte, 
aux fins de l’établissement du droit à ces prestations au titre du présent article, des périodes 
d’assurance accomplies sous la législation irlandaise dans la mesure où celles-ci ne coïncident pas 
avec les périodes d’assurance accomplies sous la législation japonaise. 

Cependant, le paragraphe qui précède ne s’applique ni à la pension supplémentaire octroyée 
pour les professions visées dans le cadre des régimes de pension d’assistance mutuelle, ni à un 
paiement unique correspondant au remboursement de cotisations. 

2. En appliquant le paragraphe 1 du présent article, 
a) Les institutions compétentes du Japon créditent, dans chaque année civile, une période 

d’assurance d’un mois pour chaque période d’assurance de 4,33 semaines créditée au cours de 
cette année sous la législation irlandaise et certifiée par l’institution compétente de l’Irlande, les 
éventuelles fractions restantes étant arrondies au nombre entier supérieur. Les périodes d’assurance 
qui doivent être créditées par les institutions compétentes du Japon, dont l’unité est le mois, sont 
allouées dans l’ordre chronologique en commençant par le premier mois de l’année civile, sauf 
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pour les mois qui sont déjà crédités en tant que périodes d’assurance sous la législation japonaise. 
Cependant, les mois de périodes d’assurance sont alloués dans l’ordre inverse en commençant par 
le dernier mois de l’année civile si cela est nécessaire pour établir le droit à une prestation au titre 
de la législation japonaise. Le nombre total de mois de périodes d’assurance alloués au titre du 
présent paragraphe et des mois qui sont déjà crédités en tant que périodes d’assurance sous la légi-
slation japonaise ne peut dépasser douze (12) pour chaque année civile; et 

b) Les périodes d’assurance accomplies sous la législation irlandaise sont prises en compte 
comme des périodes d’assurance au titre des régimes japonais de pensions des salariés et comme 
des périodes d’assurance correspondantes au titre du régime de pension nationale. 

Article 15. Dispositions spéciales relatives aux prestations d’invalidité 
et aux pensions de réversion 

1. Lorsque la législation japonaise subordonne le droit à des prestations d’invalidité ou à des 
pensions de réversion (à l’exception des paiements uniques correspondant au remboursement de 
cotisations) à la condition que la date du premier examen médical ou du décès se situe dans des 
périodes d’assurance déterminées, la condition est réputée être remplie, aux fins de l’établissement 
du droit à ces prestations, lorsque cette date se situe dans ces périodes d’assurance accomplies au 
titre de la législation irlandaise. 

Cependant, si le droit aux prestations d’invalidité ou aux pensions de réversion (à l’exception 
des paiements uniques correspondant au remboursement de cotisations) au titre du régime de la 
pension nationale est établi sans faire appel aux dispositions du présent article, celui-ci ne peut être 
invoqué aux fins d’établir un droit aux prestations d’invalidité ou aux pensions de réversion (à 
l’exception des paiements uniques correspondant au remboursement de cotisations) au titre du 
même événement assuré sous les régimes japonais de pensions des salariés. 

2. En appliquant le paragraphe 1 du présent article, s’agissant d’une personne qui a accompli 
des périodes d’assurance relevant de plusieurs régimes japonais de pensions des salariés, la condi-
tion visée dans ledit paragraphe est réputée remplie pour un de ces régimes de pensions confor-
mément à la législation japonaise. 

Article 16. Calcul du montant des prestations 

1. Lorsque le droit à une prestation japonaise est établi en application des dispositions du 
paragraphe 1 de l’article 14 ou du paragraphe 1 de l’article 15, l’institution compétente du Japon 
calcule le montant de cette prestation conformément à la législation japonaise, sous réserve des 
dispositions des paragraphes 2 à 5 du présent article. 

2. S’agissant de la pension d’invalidité de base et des autres prestations à montant fixe indé-
pendant de la période d’assurance accomplie, lorsque les conditions requises pour bénéficier de 
cette prestation sont satisfaites conformément aux dispositions du paragraphe 1 de l’article 14 ou 
du paragraphe 1 de l’article 15, le montant de la prestation est calculé au prorata de la somme des 
périodes de cotisation et des périodes d’exonération de cotisation dans le régime de pensions attri-
buant ladite prestation, par rapport à la somme des périodes de cotisation, des périodes 
d’exonération de cotisation et des périodes d’assurance accomplies sous la législation irlandaise. 
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3. S’agissant des prestations d’invalidité et des prestations de survie relevant des régimes ja-
ponais de pensions des salariés, lorsque le montant de la prestation est calculé sur la base d’une pé-
riode spécifique définie par la législation japonaise, dans la mesure où les périodes d’assurance ac-
complies dans ces régimes n’atteignent pas ladite période spécifique définie, et que les conditions 
pour bénéficier de ces prestations sont réunies en application du paragraphe 1 de l’article 14 ou du 
paragraphe 1 de l’article 15, le montant de la prestation est calculé au prorata des périodes 
d’assurance dans les régimes japonais de pensions des salariés par rapport à la somme des périodes 
d’assurance accomplies sous la législation irlandaise. Toutefois, si la somme des périodes 
d’assurance dépasse la période spécifique définie, elle est considérée comme égale à la période 
spécifique définie. 

4. S’agissant du calcul du montant des prestations sous les régimes japonais de pensions des 
salariés conformément aux paragraphes 2 et 3 du présent article, lorsque le titulaire du droit à ces 
prestations a accompli des périodes d’assurance dans plusieurs régimes de pensions japonais, les 
périodes de cotisation dans le régime de pensions attribuant ladite prestation visées au paragraphe 
2 du présent article ou les périodes d’assurance accomplies dans les régimes japonais de pensions 
des salariés visées au paragraphe 3 du présent article sont la somme des périodes d’assurance ac-
complies dans tous ces régimes de pensions. Toutefois, si la somme des périodes d’assurance est 
égale ou supérieure à la période spécifique définie par la législation japonaise, au sens du para-
graphe 3 du présent article, la méthode de calcul énoncée au paragraphe 3 du présent article et 
dans le présent paragraphe ne s’applique pas. 

5. S’agissant de la majoration pour les conjoints, qui est incluse dans la pension de vieillesse 
relevant du régime d’assurance pension des salariés et de toute autre prestation d’un montant fixe 
qui peut être octroyée lorsque les périodes d’assurance accomplies dans les régimes japonais de 
pensions des salariés sont égales ou supérieures à la période spécifique définie par la législation 
japonaise, lorsque les conditions requises pour bénéficier de ces prestations sont satisfaites con-
formément au paragraphe 1 de l’article 14, le montant de la prestation est calculé au prorata des 
périodes d’assurance accomplies dans les régimes japonais de pensions des salariés attribuant la-
dite prestation par rapport à ladite période spécifique définie. 

PARTIE IV. DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 17. Collaboration administrative 

1. Les autorités compétentes des deux États contractants : 
a) Conviennent des modalités administratives nécessaires aux fins de la mise en œuvre du 

présent Accord; 
b) Désignent des organismes de liaison aux fins de la mise en œuvre du présent Accord; et 
c) Se communiquent mutuellement, dès que possible, toutes les informations relatives aux 

changements survenus dans leur législation respective dans la mesure où ces changements ont une 
incidence sur la mise en œuvre du présent Accord. 

2. Dans les limites de leurs compétences respectives, les autorités compétentes et les institu-
tions compétentes des deux États contractants se prêtent mutuellement l’assistance nécessaire aux 
fins de la mise en œuvre du présent Accord. Ladite assistance est fournie gratuitement. 

 233 



Volume 2773, I-48822 

Article 18. Transmission et confidentialité des informations 

1. Les autorités compétentes ou les institutions compétentes d’un État contractant transmet-
tent, dans le respect de la législation et de la réglementation dudit État, aux autorités compétentes 
ou aux institutions compétentes de l’autre État contractant les informations concernant une per-
sonne recueillies dans le cadre de la législation de cet État contractant dans la mesure où ces in-
formations sont nécessaires pour la mise en œuvre du présent Accord. Sauf prescription contraire 
des lois et règlements de cet autre État contractant, ces informations sont utilisées aux seules fins 
de la mise en œuvre du présent Accord. 

2. À la demande d’une autorité compétente ou d’une institution compétente d’un État 
contractant, les autorités compétentes ou les institutions compétentes de l’autre État contractant 
peuvent transmettre, dans le respect de la législation et des autres lois et règlements pertinents de 
cet État contractant, des informations relatives à une personne, autres que celles visées au 
paragraphe 1 du présent article, recueillies dans le cadre de la législation de cet État contractant, 
aux autorités compétentes ou aux institutions compétentes du premier État contractant dans la 
mesure où cela est nécessaire pour la mise en œuvre de la législation de cet État contractant. Sauf 
prescription contraire des lois et règlements du premier État contractant, ces informations sont 
utilisées aux seules fins de la mise en œuvre de la législation de cet État contractant. 

3. Les informations visées aux paragraphes 1 et 2 du présent article qu’un État contractant 
reçoit sont régies par les lois et règlements de cet État contractant relatifs à la protection de la con-
fidentialité des données à caractère personnel. 

Article 19. Frais ou honoraires et légalisation 

1. Dans la mesure où la législation et d’autres lois et règlements pertinents d’un État 
contractant contiennent des dispositions relatives à une exonération ou à une réduction des frais 
administratifs ou des honoraires consulaires relatifs aux documents qui doivent être présentés en 
vertu de la législation de cet État contractant, ces dispositions s’appliquent également aux 
documents qui doivent être présentés pour la mise en œuvre du présent Accord et de la législation 
de l’autre État contractant. 

2. Les documents présentés aux fins de la mise en œuvre du présent Accord et de la législa-
tion d’un État contractant ne nécessitent pas de légalisation ou d’autres formalités similaires par les 
autorités diplomatiques ou consulaires. 

Article 20. Communication entre les États contractants 

1. Les autorités compétentes et les institutions compétentes des États contractants peuvent 
communiquer directement entre elles et avec toute personne concernée, indépendamment du lieu 
de résidence de cette personne, chaque fois que cela est nécessaire aux fins de l’application du pré-
sent Accord ou de la législation à laquelle le présent Accord s’applique. La communication peut 
s’effectuer dans l’une quelconque des langues respectives des États contractants. 

2. Pour l’application du présent Accord, les autorités compétentes et les institutions compé-
tentes d’un État contractant ne peuvent refuser des demandes ou un quelconque autre document au 
motif que ceux-ci sont écrits dans une des langues de l’autre État contractant. 
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Article 21. Demandes, recours et déclarations 

1. Lorsqu’une demande de prestations, un recours ou toute autre déclaration au titre de la 
législation d’un État contractant est présenté par écrit à une autorité compétente ou à une 
institution compétente de l’autre État contractant qui est compétente pour recevoir des demandes, 
des recours ou des déclarations similaires en vertu de la législation de cet autre État contractant, 
cette demande de prestations, ce recours ou cette déclaration est considéré comme ayant été 
présenté à la même date à l’autorité compétente ou à l’institution compétente du premier État 
contractant et est traité conformément à la procédure et à la législation du premier État contractant. 

2. L’autorité compétente ou l’institution compétente d’un État contractant transmet sans 
délai à l’autorité compétente ou à l’institution compétente de l’autre État contractant la demande 
de prestations, le recours ou toute autre déclaration présentée en application du paragraphe 1 du 
présent article. 

Article 22. Paiement des prestations 

Le paiement des prestations relevant du présent Accord peut être effectué dans la monnaie de 
l’un ou l’autre des États contractants. 

Article 23. Règlement des désaccords 

Tout désaccord concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord est résolu par la 
voie de la consultation entre les autorités concernées des États contractants. 

PARTIE V. DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 24. Dispositions transitoires 

1. Le présent Accord n’établit aucun droit aux prestations pour une période antérieure à son 
entrée en vigueur. 

2. Pour la mise en œuvre du présent Accord, les périodes d’assurance accomplies avant son 
entrée en vigueur et les autres événements juridiquement pertinents survenus avant son entrée en 
vigueur sont également pris en compte. 

3. Pour l’application du paragraphe 1 ou 3 de l’article 7, s’agissant d’une personne qui 
travaillait sur le territoire d’un État contractant avant l’entrée en vigueur du présent Accord, l’on 
considère que la période de détachement ou d’exercice de l’activité indépendante visée au 
paragraphe 1 ou 3 de l’article 7 commence à la date d’entrée en vigueur du présent Accord. 

4. Les décisions prises avant l’entrée en vigueur du présent Accord n’ont aucune incidence 
sur les droits à établir en vertu de celui-ci. 

5. L’application du présent Accord ne peut entraîner, pour un bénéficiaire, une quelconque 
diminution du montant des prestations auxquelles il a été établi que l’intéressé avait droit avant 
l’entrée en vigueur du présent Accord. 
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6. Lorsqu’une demande de prestations, ou de nouvelle détermination en application du 
présent article, est faite dans un délai de deux (2) ans à compter de la date d’entrée en vigueur du 
présent Accord, tout droit découlant de la mise en œuvre du présent Accord est acquis à cette date 
ou à la date postérieure pertinente la plus proche. Si la demande est faite après le délai de 
deux (2) ans à compter de la date d’entrée en vigueur du présent Accord, la date de prise d’effet de 
la détermination est établie conformément à la législation de l’État contractant compétent. 

Article 25. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du troisième mois suivant celui au cours 
duquel les États contractants se sont mutuellement informés, par un échange de notes diploma-
tiques, de l’accomplissement de leurs formalités constitutionnelles respectives requises pour 
l’entrée en vigueur. 

Article 26. Durée et dénonciation 

1. Le présent Accord reste en vigueur indéfiniment. Chaque État contractant peut adresser à 
l’autre État contractant, par la voie diplomatique, un préavis écrit de dénonciation du présent 
Accord. Dans ce cas, il reste en vigueur jusqu’au dernier jour du douzième (12ème) mois suivant 
celui au cours duquel la dénonciation a été notifiée. 

2. Si le présent Accord est dénoncé conformément aux dispositions du paragraphe 1 du 
présent article, les droits concernant l’ouverture du droit aux prestations et le paiement des 
prestations acquis au titre du présent Accord sont maintenus pour toute personne qui présente une 
demande pour ces prestations et qui satisfait aux critères d’octroi de ces prestations avant la date 
de dénonciation. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT en deux exemplaires à Dublin le 29 octobre 2009, dans les langues anglaise et japo-
naise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de l’Irlande : 
MARY HANAFIN 

Pour le Gouvernement du Japon : 
URABE TOSHINAO 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’IRLANDE ET LE GOUVERNE-
MENT DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU 
NORD RELATIF À LA COOPÉRATION EN MATIÈRE DE JUSTICE PÉNALE 

Le Gouvernement de l’Irlande et le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, 

Tenant compte de l’Accord entre le Gouvernement de l’Irlande et le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande Bretagne et d’Irlande du Nord conclu à Belfast le 10 avril 1998 
(« l’Accord britannico-irlandais ») et de l’Accord multipartite conclu à Belfast le 10 avril 1998 an-
nexé à l’Accord précité, 

Considérant le rapport de l’Examen du système de justice pénale en Irlande du Nord publié 
en mars 2000 (« l’Examen du système de justice pénale »), la Loi de 2002 relative à la justice 
(Irlande du Nord), système de justice pénale qui met en œuvre certaines recommandations de 
l’Examen du système de justice pénale, et le plan d’application actualisé de l’Examen du système 
de justice pénale publié en juin 2003, 

Tenant compte des progrès accomplis concernant la coopération entre les organismes perti-
nents en Irlande et en Irlande du Nord (« les deux juridictions ») en matière de police et de sécuri-
té, 

Tenant également compte de l’évolution au sein de l’Union européenne concernant la coopé-
ration en matière de justice pénale, 

Rappelant les discussions qui ont eu lieu entre les deux Gouvernements et les partis politiques 
au château de Hillsborough en mars 2003 et la déclaration commune publiée par les deux Gouver-
nements le 1er mai 2003, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Réunions ministérielles sur la coopération en matière 
de justice pénale 

1) Les Ministres de l’Exécutif nord-irlandais et du Gouvernement de l’Irlande chargés des 
affaires de justice pénale dans les deux juridictions (ci-après dénommés « les Ministres ») se réu-
nissent au moins une fois par an pour contribuer à améliorer l’efficacité de la coopération et de la 
coordination en matière de justice pénale, y compris dans la lutte contre les comportements délic-
tueux, le travail en collaboration pour la prévention des délits et sur des questions de sécurité, et la 
prise en charge des délinquants après leur condamnation. Ces réunions sont dénommées ci-après 
les « réunions ministérielles sur la coopération en matière de justice pénale ». 

2) Les Ministres font des rapports périodiques sur les réunions ministérielles sur la coopéra-
tion en matière de justice pénale à leurs collègues au niveau ministériel respectifs au sein de 
l’Exécutif nord-irlandais et du Gouvernement de l’Irlande. 

3) Les réunions ministérielles sur la coopération en matière de justice pénale fonctionnent 
sur la base des modalités énoncées dans l’annexe, laquelle fait partie intégrante du présent Accord. 
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Article 2. Groupe de travail sur la coopération en matière de justice pénale 

1) Un Groupe de travail sur la coopération en matière de justice pénale (ci-après dénommé 
« le Groupe de travail »), composé de représentants de l’Irlande du Nord et de l’Irlande, se réunit 
régulièrement pour prêter son concours aux réunions ministérielles et pour faire avancer les tra-
vaux sur la mise en œuvre des recommandations pertinentes de l’examen du système de justice pé-
nale, ainsi que pour trouver d’autres domaines dans lesquels la coopération en matière de justice 
pénale pourrait être améliorée ou engagée, selon le cas. 

2) Le Groupe de travail élabore des programmes de travail annuels sur la coopération et la 
coordination en matière de justice pénale. Il s’efforce d’obtenir l’accord des Ministres sur ces pro-
grammes et les met en application. Ces programmes de travail sont publiés, y compris sous forme 
électronique. 

3) Le Groupe de travail est responsable devant les Ministres et, par l’entremise de ceux-ci, 
devant l’Exécutif nord-irlandais et devant le Gouvernement de l’Irlande. Il présente aux réunions 
ministérielles des rapports sur l’état d’avancement des travaux relatifs à la coopération en matière 
de justice pénale. 

4) Le Groupe de travail se réunit au moins deux (2) fois par an et fonctionne sur la base des 
modalités énoncées dans l’Annexe, laquelle fait partie intégrante du présent Accord. 

Article 3. Protocoles 

1) Si nécessaire, il peut être établi entre les organismes compétents chargés de la justice pé-
nale en Irlande du Nord et en Irlande des Protocoles écrits sur des aspects précis de la coopération 
en matière de justice pénale dont ces organismes conviennent. 

2) Ces Protocoles sont soumis aux Ministres pour approbation et signature. 
3) Ces Protocoles ne constituent pas des accords internationaux et n’ont pas force obliga-

toire. 

Article 4. Relation avec d’autres accords internationaux 

Le présent Accord n’a aucune incidence sur les droits et obligations des Parties au titre 
d’autres accords internationaux. 

Article 5. Application et réexamen de l’Accord 

1) Le présent Accord s’applique aux questions de justice pénale dans la mesure où elles sont 
déléguées à l’Assemblée nord-irlandaise et aux Départements et Ministres de l’Irlande du Nord. 

2) Les Parties au présent Accord examinent celui-ci régulièrement. 

Article 6. Entrée en vigueur 

Chacun des Gouvernements informe l’autre par écrit de l’accomplissement, dans la mesure qui 
le concerne, des formalités requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Celui-ci entre en 
vigueur à la date de réception de la dernière des deux notifications. 

 246 



Volume 2773, I-48823 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT en deux exemplaires originaux à Dublin le 1er avril 2010. 

Pour le Gouvernement de l’Irlande : 
DERMOT AHERN 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 
PAUL GOGGINS 
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ANNEXE 

MODALITÉS POUR LA TENUE DES RÉUNIONS MINISTÉRIELLES ET DES RÉUNIONS 
DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LA COOPÉRATION EN MATIÈRE DE JUSTICE PÉ-
NALE 

Réunions ministérielles sur la coopération en matière de justice pénale 

Mandat 

Les réunions ministérielles sur la coopération en matière de justice pénale servent de tribune 
aux Ministres pour : 
- débattre de questions de justice pénale d’intérêt commun ou suscitant des préoccupations par-

tagées dans les deux juridictions; 
- examiner la portée de la coopération et de la coordination en matière de justice pénale entre 

les deux juridictions et mettre au point des projets pour renforcer l’efficacité de cette coopéra-
tion et de cette coordination; 

- superviser les travaux du Groupe de travail et leur donner une orientation; 
- approuver les programmes de travail annuels sur la coopération en matière de justice pénale et 

examiner périodiquement les progrès accomplis. 

Participants 

Les Ministres sont aidés lors des réunions par les coprésidents du Groupe de travail ou par 
leurs représentants désignés et par les autres responsables et représentants de l’Irlande du Nord et 
de l’Irlande qu’ils peuvent désigner. Les deux parties s’efforcent de maintenir un équilibre dans la 
représentation entre les deux juridictions et de maintenir l’effectif global à un niveau gérable. 

Secrétariat 

Des fonctionnaires du Département de la justice de l’Irlande du Nord et des fonctionnaires du 
Département de la justice, de l’égalité et de la réforme législative apportent un soutien administra-
tif à toutes les réunions ministérielles sur la coopération en matière de justice pénale et établissent 
un compte rendu approuvé de celles-ci. Tout désaccord sur le compte rendu d’une réunion qui ne 
peut être résolu par la voie de la consultation entre les deux parties est soumis aux coprésidents et, 
en dernier ressort, aux Ministres. 
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Groupe de travail sur la coopération en matière de justice pénale 

Mandat 

Les réunions ministérielles sur la coopération en matière de justice pénale bénéficient de 
l’appui d’un Groupe de travail composé de représentants de l’Irlande du Nord et de l’Irlande, qui 
se réunit au moins deux (2) fois par an aux fins ci-après : 
- échanger des informations et débattre de questions de justice pénale d’intérêt commun; 
- trouver des possibilités de coopération en matière de justice pénale, et formuler des avis à cet 

égard, entre l’administration décentralisée en Irlande du Nord et le Gouvernement de l’Irlande 
et entre les organes de justice pénale dans les deux juridictions, en tenant également compte 
de la nécessité d’une coopération efficace avec d’autres parties de ces îles; 

- préparer des programmes de travail annuels sur la coordination et la coopération en matière de 
justice pénale entre les deux juridictions et les soumettre à l’examen des réunions ministé-
rielles sur la coopération en matière de justice pénale et, lorsque les Ministres l’acceptent, as-
surer la mise en œuvre de ces programmes; 

- poursuivre l’examen et, s’il y a lieu, assurer la mise en œuvre des recommandations concer-
nant la coopération en matière de justice pénale dans le cadre de l’examen du système de jus-
tice pénale; 

- mettre en place et gérer des projets et des initiatives pour faciliter et améliorer la coopération 
en matière de justice pénale entre les deux juridictions; 

- examiner régulièrement l’efficacité des modalités prévues pour faciliter et améliorer la coordi-
nation et la coopération en matière de justice pénale entre les deux juridictions, et formuler les 
recommandations appropriées à cet égard lors des réunions ministérielles; 

- préparer et approuver des rapports périodiques pour les Ministres sur les progrès réalisés dans 
la mise en œuvre du programme de travail approuvé par les Ministres; 

- préparer et approuver des rapports, si nécessaire, pour que les Ministres les transmettent à 
l’Exécutif nord-irlandais et au Gouvernement de l’Irlande. 

Présidence 

Le Groupe de travail est présidé conjointement par le Directeur de la justice (Justice Director) 
du Département de la justice de l’Irlande du Nord et par le Sous-secrétaire compétent du Départe-
ment de la justice, de l’égalité et de la réforme législative, ou par leurs représentants désignés. 

Les réunions du Groupe de travail se tiennent, en alternance, en Irlande du Nord et en Irlande. 
La présidence des réunions alterne aussi en fonction du lieu où celles-ci se tiennent. Le Directeur 
de la justice du Département de la justice de l’Irlande du Nord préside les réunions se tenant en Ir-
lande du Nord. Le Sous-secrétaire compétent du Département de la justice, de l’égalité et de la ré-
forme législative préside les réunions se tenant en Irlande. 
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Composition 

Le Groupe de travail est composé des responsables et représentants de l’Irlande du Nord et de 
l’Irlande que les coprésidents désignent. Les deux parties s’efforcent de maintenir un équilibre 
dans la représentation entre les deux juridictions et de maintenir l’effectif global à un niveau gé-
rable. 

Soutien administratif 

Le Groupe de travail est assisté par les fonctionnaires du Département de la justice, de 
l’égalité et de la réforme législative et du Département de la justice de l’Irlande du Nord qui four-
nissent un soutien administratif aux réunions ministérielles. 

Les comptes rendus des réunions du Groupe de travail sont approuvés par les coprésidents. 
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[ MOLDOVAN TEXT – TEXTE MOLDAVE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE L’IRLANDE ET LA RÉPUBLIQUE DE MOLDOVA TEN-
DANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION 
FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

L’Irlande et la République de Moldova, souhaitant conclure une Convention tendant à éviter 
la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôt sur le revenu, sont conve-
nues de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant 
ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu perçus pour le compte d’un 
État contractant, d’une de ses subdivisions politiques ou d’une de ses collectivités locales, quel que 
soit le système de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu tous les impôts perçus sur le revenu total ou 
des éléments de revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens 
meubles ou immeubles. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont notamment : 
a) Dans le cas de l’Irlande : 

i) l’impôt sur le revenu; 
ii) l’impôt sur les sociétés; et 
iii) l’impôt sur les plus-values; 
(ci-après dénommés « l’impôt irlandais »); 

b) Dans le cas de Moldova : 
l’impôt sur le revenu; 
(ci-après dénommé « l’impôt moldave »). 

4. La Convention s’applique aussi aux impôts de nature identique ou sensiblement analogue 
qui seraient établis après la date de signature de la Convention et qui s’ajouteraient aux impôts ac-
tuels, ou les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent les 
modifications importantes apportées à leurs législations fiscales respectives. 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte n’appelle une interprétation 
différente : 
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a) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » s’entendent, selon le 
contexte, de l’Irlande ou de la République de Moldova; 

b) Le terme « Irlande » englobe toute région située au-delà des eaux territoriales de l’Irlande 
qui, conformément au droit international, a été ou peut par la suite être désignée, en vertu de la lé-
gislation de l’Irlande relatives au plateau continental, comme une région à l’intérieur de laquelle 
les droits de l’Irlande à l’égard du fond et du sous-sol de la mer et de leurs ressources naturelles 
peuvent être exercés; 

c) Le terme « Moldova » désigne la République de Moldova et, lorsqu’il est employé dans 
son sens géographique, comprend le territoire situé à l’intérieur de ses frontières, composé du sol, 
du sous-sol, des eaux et de l’espace aérien au-dessus du sol et des eaux, sur lequel la République 
de Moldova exerce sa souveraineté et sa juridiction absolues et exclusives, conformément à sa lé-
gislation interne et au droit international; 

d) Le terme « personne » s’entend des personnes physiques, des sociétés et de toutes autres 
associations de personnes; 

e) Le terme « société » s’entend de toute personne morale ou de toute entité qui est assimilée 
à une personne morale aux fins de l’impôt; 

f) Le terme « entreprise » s’entend de l’exercice de toute activité; 
g) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État contrac-

tant » s’entendent respectivement d’une entreprise exploitée par un résident d’un État contractant 
et d’une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

h) L’expression « trafic international » s’entend de tout transport effectué par un navire ou 
par un aéronef exploité par l’entreprise d’un État contractant, sauf si le navire ou l’aéronef n’est 
exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant; 

i) Le terme « ressortissant », s’agissant d’un État contractant, s’entend : 
i) de toute personne physique possédant la nationalité ou la citoyenneté de cet État con-

tractant; et 
ii) de toute personne morale ou association tirant son statut en tant que telle de la légi-

slation en vigueur dans cet État contractant; 
j) L’expression « autorité compétente » s’entend : 

i) dans le cas de l’Irlande, de l’administration fiscale (Revenue Commissioners) ou de 
son représentant autorisé; 

ii) dans le cas de Moldova, du Ministre des finances ou de son représentant autorisé; 
k) Le terme « activité » s’entend de la fourniture de services professionnels et de l’exercice 

d’autres activités de caractère indépendant. 
2. Pour l’application de la Convention par l’un des États contractants à tout moment, toute 

expression qui n’y est pas définie aura, à moins que le contexte n’appelle une interprétation diffé-
rente, le sens que lui attribue à ce moment-là la législation de cet État concernant les impôts aux-
quels s’applique la Convention, la définition attribuée à ladite expression par la législation fiscale 
applicable ayant priorité sur celle qui lui est attribuée dans toute autre législation dudit État. 
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Article 4. Résident 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » 
s’entend de toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans 
cet État en raison de son domicile, de sa résidence, de son lieu d’enregistrement ou de création, de 
son siège de direction ou de tout autre critère de nature analogue et englobe également cet État et 
toute subdivision politique ou collectivité locale dudit État. L’expression ne s’entend cependant 
pas d’une personne assujettie à l’impôt dans cet État uniquement pour ce qui concerne un revenu 
qui trouve ses sources dans cet État. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) cette personne est considérée comme un résident seulement de l’État où elle dispose d’un 
foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux 
États, elle est considérée comme un résident seulement de l’État avec lequel ses liens personnels et 
économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) si l’État où se trouve le centre des intérêts vitaux de cette personne ne peut pas être dé-
terminé, ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des deux États, la per-
sonne est réputée être un résident seulement de l’État où elle séjourne habituellement; 

c) si elle séjourne habituellement dans les deux États ou si elle ne séjourne habituellement 
dans aucun des deux, la personne est réputée être un résident seulement de l’État contractant dont 
elle est un ressortissant; 

d) si la personne possède la nationalité des deux États contractants ou si elle ne possède la 
nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants règlent la question d’un 
commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne phy-
sique est un résident des deux États contractants, elle est considérée comme un résident seulement 
de l’État où son siège de direction effective est situé. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne un lieu 
fixe d’activité commerciale où s’exerce en tout ou en partie l’activité de l’entreprise. 

2. L’expression « établissement stable » englobe notamment : 
a) un siège de direction; 
b) une succursale; 
c) un bureau; 
d) une usine; 
e) un atelier; et 
f) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu lié à l’extraction de 

ressources naturelles. 
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3. L’expression « établissement stable » englobe également : 
a) un chantier de construction, un site de montage, d’assemblage ou d’installation ou des ac-

tivités de supervision s’y rapportant, mais seulement si ce site, ce projet ou ces activités ont une 
durée supérieure à six (6) mois au cours d’une période quelconque de douze (12) mois; 

b) la fourniture de services, y compris des services de conseil, par une entreprise agissant par 
l’intermédiaire de salariés ou d’autres membres du personnel engagés par l’entreprise à cette fin, 
mais seulement lorsque des activités de cette nature se poursuivent (pour le même projet ou pour 
un projet connexe), sur le territoire d’un État contractant, pendant une ou des périodes représentant 
un total de plus de six (6) mois au cours d’une période quelconque de douze (12) mois. 

4. Une personne qui exerce des activités en mer dans un État contractant qui ont trait à 
l’exploration ou à l’exploitation du fond et du sous-sol de la mer et de leurs ressources naturelles 
situées dans cet État est réputée exercer une activité par l’intermédiaire d’un établissement stable 
dans cet État si les activités en question sont exercées pendant une ou des périodes représentant un 
total de plus de trente (30) jours au cours d’une période quelconque de douze (12) mois. 

5. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu’il n’y a pas 
« établissement stable » si : 

a) il est fait usage d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison de 
biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux seules fins 
de stockage, d’exposition ou de livraison; 

c) des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux seules fins 
de transformation par une autre entreprise; 

d) un lieu fixe d’activité commerciale est utilisé aux seules fins d’acheter des biens ou des 
marchandises ou de réunir des informations pour l’entreprise; 

e) un lieu fixe d’activité commerciale est utilisé uniquement pour exercer pour l’entreprise 
toutes autres activités de caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) un lieu fixe d’activité commerciale est utilisé aux seules fins d’exercer une combinaison 
quelconque des activités visées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité d’ensemble du lieu 
fixe d’activité commerciale qui résulte de cette combinaison ait un caractère préparatoire ou auxi-
liaire. 

6. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne autre qu’un agent 
jouissant d’un statut indépendant visé au paragraphe 7 agit au nom d’une entreprise et possède et 
exerce généralement, dans un État contractant, le droit de conclure des contrats au nom de 
l’entreprise, cette entreprise est considérée comme ayant un établissement stable dans cet État pour 
toutes les activités que cette personne exerce pour l’entreprise, à moins que les activités de cette 
personne ne soient limitées à celles visées au paragraphe 5, lesquelles, si elles sont exercées par 
l’intermédiaire d’un lieu fixe d’activité commerciale, ne font pas de ce lieu fixe d’activité commer-
ciale un établissement stable au sens des dispositions dudit paragraphe. 

7. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce une activité par l’entremise d’un courtier, d’un commis-
sionnaire général ou de tout autre agent indépendant, si cette personne agit dans le cadre ordinaire 
de ses activités. 
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8. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou soit contrôlée 
par une société qui est un résident de l’autre État contractant, ou qui y exerce son activité (que ce 
soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de 
l’une quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus immeubles 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immeubles (y compris les 
revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant, sont impo-
sables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immeubles » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
où les biens considérés sont situés. L’expression désigne dans tous les cas les accessoires, le chep-
tel et l’équipement utilisés pour l’exploitation agricole et forestière, les droits auxquels 
s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l’usufruit des biens 
immeubles et les droits à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation ou la concession de 
l’exploitation de gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles; les navires et aéro-
nefs ne sont pas considérés comme des biens immeubles. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation di-
recte, de la location ou de toute autre forme d’exploitation de biens immeubles. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant des 
biens immeubles d’une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
à moins que l’entreprise n’exerce une activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, ses béné-
fices ne sont imposables dans l’autre État que dans la mesure où ils sont imputables audit établis-
sement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, si une entreprise d’un État contractant 
exerce une activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé à cet établissement stable, dans chaque État contractant, les bénéfices qu’il 
aurait pu normalement réaliser s’il avait été une entreprise distincte exerçant des activités iden-
tiques ou similaires dans des conditions identiques ou similaires et traitant en toute indépendance 
avec l’entreprise dont il est un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses effectuées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de di-
rection et les frais généraux d’administration, dans l’État où est situé cet établissement stable ou 
ailleurs. 

4. S’il est d’usage dans un État contractant de déterminer les bénéfices imputables à un éta-
blissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses diffé-
rentes parties, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de déterminer les 
bénéfices imposables selon la répartition en usage; la méthode de répartition adoptée doit cepen-
dant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes contenus dans le présent article. 
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5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable pour la seule raison que ledit éta-
blissement stable a acheté des biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des motifs valables et suf-
fisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu ou des gains traités séparé-
ment dans d’autres articles de la présente Convention, les dispositions desdits articles n’ont aucune 
incidence sur les dispositions du présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant provenant de l’exploitation, en trafic 
international, de navires ou d’aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

2. Aux fins du présent article, les bénéfices provenant de l’exploitation, en trafic internatio-
nal, de navires ou d’aéronefs comprennent notamment :  

a) les bénéfices provenant de la location coque nue de navires ou d’aéronefs; et 
b) les bénéfices provenant de l’usage, de la conservation ou de la location de conteneurs (en 

ce compris les remorques et l’équipement y relatif utilisés pour le transport des conteneurs) utilisés 
pour le transport de biens ou de marchandises; 
lorsque cet usage, cette location ou cette conservation, selon le cas, est connexe à l’exploitation de 
navires ou d’aéronefs en trafic international. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices tirés de la participation 
à un pool, à une exploitation en commun ou à un organisme international d’exploitation, mais uni-
quement au montant des bénéfices attribuable au participant, proportionnellement à sa part dans 
l’exploitation conjointe. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque :  
a) une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la direction, 

au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant, ou que 
b) les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant, 
et que, dans l’un et l’autre cas, les conditions régissant les relations commerciales ou financières 
des deux entreprises sont différentes de celles qui régiraient les relations entre des entreprises in-
dépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient pu être réalisés par l’une des entre-
prises, mais n’ont pu l’être du fait de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette 
entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État – et im-
pose en conséquence – des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État et que les bénéfices ainsi inclus auraient pu être réalisés par 
l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises avaient été celles 
qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, l’autre État procède à un ajuste-
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ment approprié du montant de l’impôt qui a été perçu. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu 
compte des autres dispositions de la présente Convention et, si nécessaire, les autorités compé-
tentes des États contractants se consultent.  

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société résidente d’un État contractant à un résident de 
l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cet État; toutefois, si le bénéficiaire ef-
fectif est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre qu’une 
société de personnes) qui contrôle directement ou indirectement au moins 25 % des droits de vote 
de la société qui paie les dividendes; 

b) 10 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Le présent paragraphe n’a aucun effet sur l’imposition de la société en ce qui concerne les bé-

néfices sur lesquels les dividendes sont payés. 
3. Le terme « dividendes », employé dans le présent article, désigne les revenus provenant 

d’actions ou d’autres parts bénéficiaires, à l’exception des créances, ainsi que les revenus ou dis-
tributions assimilés aux revenus d’actions par la législation fiscale de l’État contractant dont est un 
résident la société qui paie les dividendes ou les revenus ou qui effectue la distribution. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la société 
qui paie les dividendes est un résident une activité par l’intermédiaire d’un établissement stable qui 
y est situé et que la participation génératrice des dividendes s’y rattache effectivement. Dans ce 
cas, les dispositions de l’article 7 s’appliquent. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des re-
venus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un 
établissement stable situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au titre de l’imposition des 
bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes 
payés ou les bénéfices non distribués se composent en tout ou en partie de bénéfices ou revenus 
provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État contrac-
tant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent 
et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de 
l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 5 % du montant brut des intérêts. 
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3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts visés au paragraphe 1 sont impo-
sables uniquement dans l’État contractant dont la personne qui perçoit les intérêts est un résident si 
le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de cet État et : 

a) est cet État ou la banque centrale, une subdivision politique ou une collectivité locale de 
celui-ci; 

b) si les intérêts sont payés par l’État d’où ils proviennent ou par une subdivision politique, 
une collectivité locale ou un organe statutaire de celui-ci; 

c) si les intérêts sont payés au titre d’un prêt, d’une créance ou d’un crédit dû à cet État, à 
une subdivision politique, à une collectivité locale ou à une agence de crédits à l’exportation de ce-
lui-ci, ou au titre d’un prêt, d’une créance ou d’un crédit constitué, fourni, garanti ou assuré par cet 
État, une subdivision politique, une collectivité locale ou une agence de crédits à l’exportation de 
celui-ci; 

d) est une institution financière; ou 
e) si les intérêts sont payés au titre d’une dette qui est une conséquence de la vente à crédit 

d’un équipement, d’une marchandise ou d’un service quelconque. 
4. Le terme « intérêts », tel qu’employé dans le présent article, s’entend des revenus de 

créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participa-
tion aux bénéfices du débiteur, et notamment des revenus des bons du trésor et des bons ou obliga-
tions d’emprunts, y compris les primes et lots attachés à ces titres, de même que de tout autre reve-
nu traité comme un revenu de l’argent prêté par la législation de l’État contractant dans lequel les 
revenus sont générés. Sont exclus les revenus traités comme des dividendes au titre de l’article 10. 
Les pénalités appliquées pour retard de paiement ne sont pas considérées comme des intérêts au 
sens du présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des intérêts, résident d’un État contractant, exerce, dans l’autre État contractant dont proviennent 
les intérêts, une activité par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et que la 
créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à cet établissement stable. Dans ce cas, 
les dispositions de l’article 7 s’appliquent. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est un résident dudit État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, résident ou non d’un État con-
tractant, a dans un État contractant un établissement stable pour lequel la dette donnant lieu au 
paiement des intérêts a été contractée et qui supporte la charge de ces intérêts, ceux-ci sont consi-
dérés comme provenant de l’État où l’établissement stable est situé. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effec-
tif, ou que l’un et l’autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des intérêts, compte 
tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le 
bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la part excédentaire des paiements reste impo-
sable conformément à la législation de chaque État contractant, et compte tenu des autres disposi-
tions de la présente Convention. 

 320 



Volume 2773, I-48824 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d’un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l’État contractant d’où elles 
proviennent et selon la législation de cet État, mais si la personne qui reçoit les redevances est un 
résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi exigible ne peut excéder 5 % du montant brut des 
redevances. 

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne des rémunérations de 
toute nature versées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre lit-
téraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques, ainsi que les films ou 
bandes pour la diffusion radiophonique ou télévisuelle, d’un brevet, d’une marque de fabrique ou 
de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets ou 
pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial 
ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas si le bénéficiaire effectif des 
redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent 
les redevances une activité par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et que le 
droit ou le bien pour lequel sont payées ces redevances est effectivement lié audit établissement 
stable. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 s’appliquent. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le débi-
teur est un résident dudit État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, résident ou non d’un 
État contractant, a dans un État contractant un établissement stable en rapport avec lequel 
l’engagement donnant lieu aux redevances a été contracté, et que cet établissement stable supporte 
la charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État contractant où 
l’établissement stable est situé. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire ef-
fectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des redevances, 
compte tenu de l’utilisation, du droit ou de l’information pour lesquels elles sont payées, excède 
celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles rela-
tions, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, le re-
liquat des paiements reste imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu 
des autres dispositions de la présente Convention. 

Article 13. Plus-values 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immeubles vi-
sés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains provenant de l’aliénation de biens meubles faisant partie de l’actif d’un établis-
sement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, y compris les 
gains provenant de l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de 
l’entreprise), sont imposables dans cet autre État. 
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3. Les gains provenant de l’aliénation, par une entreprise d’un État contractant, de navires 
ou d’aéronefs exploités en trafic international, ou de biens meubles liés à l’exploitation desdits na-
vires ou aéronefs, sont imposables uniquement dans cet État. 

4. Les gains tirés de l’aliénation, par un résident d’un État contractant, de parts qui tirent 
plus de 50 % de leur valeur directement ou indirectement de biens immeubles situés dans l’autre 
État contractant sont imposables dans cet autre État. 

5. Les gains résultant de l’aliénation d’un bien autre que ceux qui sont visés aux para-
graphes 1, 2, 3 et 4 sont imposables exclusivement dans l’État contractant dont le cédant est un ré-
sident. 

6. Les dispositions du paragraphe 5 ne portent pas atteinte au droit d’un État contractant de 
percevoir, conformément à sa législation, un impôt sur les gains provenant de l’aliénation d’un 
bien et réalisés par une personne physique qui est un résident de l’autre État contractant et qui a été 
un résident du premier État à un moment quelconque au cours des trois (3) années précédant im-
médiatement l’aliénation du bien. 

Article 14. Revenus tirés d’un emploi salarié 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17 et 18, les salaires, traitements et autres 
rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié ne 
sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État contrac-
tant. En pareil cas, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont impo-
sables que dans le premier État si toutes les conditions ci-après sont réunies : 

a) le bénéficiaire est présent dans l’autre État pendant une ou plusieurs périodes n’excédant 
pas 183 jours au total au cours de toute période de douze (12) mois commençant ou se terminant 
au cours de l’exercice fiscal considéré; 

b) les rémunérations sont versées par un employeur ou pour le compte d’un employeur qui 
n’est pas un résident de l’autre État; et 

c) la charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable que 
l’employeur a dans l’autre État. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 
titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international 
par une entreprise d’un État contractant sont imposables dans ledit État. 

Article 15. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rétributions similaires que le résident d’un État contractant reçoit en sa 
qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est un résident de l’autre État con-
tractant sont imposables dans cet autre État. 
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Article 16. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu’un résident d’un État con-
tractant tire, en qualité de professionnel du spectacle (artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou 
de la télévision ou musicien) ou en qualité de sportif, de ses activités personnelles exercées en 
cette qualité dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus résultant d’activités personnelles exercées dans un État contractant 
par un artiste ou un sportif en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même 
mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des articles 7 
et 14, dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont exercées. 

Article 17. Pensions et rentes 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 18, les pensions et autres rému-
nérations analogues payées à un résident d’un État contractant au titre d’un emploi antérieur et les 
rentes payées à ce résident au titre d’un emploi antérieur ne sont imposables que dans cet État. 

2. Le terme « rente » désigne une somme déterminée payable périodiquement à échéances 
fixes, à titre viager ou pendant une période déterminée ou qui peut l’être, en vertu d’un engage-
ment d’effectuer les paiements en contrepartie d’un capital suffisant et intégralement versé en es-
pèces ou en valeurs appréciables en espèces. 

Article 18. Fonction publique 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires versés par un État contractant, 
une de ses subdivisions politiques ou une de ses collectivités locales à une personne physique au 
titre de services rendus à cet État, à cette subdivision politique ou à cette collectivité locale ne sont 
imposables que dans cet État. 

b)  Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires sont imposables 
exclusivement dans l’autre État contractant si les services en question sont rendus dans cet État et 
si le bénéficiaire est un résident de cet État : 

 i) qui est un ressortissant de cet État; ou 
 ii) n’est pas devenu un résident de cet État à la seule fin de rendre les services considé-

rés. 
2. a) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunérations simi-

laires versées par un État contractant, une de ses subdivisions politiques ou une de ses collectivités 
locales, ou sur des fonds constitués par cet État contractant, cette subdivision politique ou cette 
collectivité locale, à une personne physique pour services rendus à cet État, cette subdivision poli-
tique ou cette collectivité locale ne sont imposables que dans ledit État contractant. 

b) Cependant, ces pensions et autres rémunérations similaires ne sont imposables que 
dans l’autre État contractant si la personne physique est un résident et un ressortissant de cet autre 
État. 

3. Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 s’appliquent aux salaires, traitements, pen-
sions et aux autres rémunérations similaires s’agissant de services rendus dans le cadre d’une acti-
vité exercée par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales. 
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Article 19. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant ou stagiaire qui est ou était, immédiatement avant de se rendre 
dans un État contractant, un résident de l’autre État contractant, et qui séjourne dans le premier 
État mentionné à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit afin d’assurer son en-
tretien, son éducation ou sa formation, ne sont pas imposables dans cet État, sous réserve que ces 
sommes proviennent de sources extérieures à cet État. 

Article 20. Autres revenus 

1. Les éléments de revenu du résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui ne 
sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention sont imposables exclusive-
ment dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus, autres que les revenus 
provenant de biens immeubles définis au paragraphe 2 de l’article 6, si le bénéficiaire effectif des 
revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant une activité par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et que le droit ou le bien pour lequel les 
revenus sont versés est effectivement lié audit établissement stable. Dans ce cas, les dispositions de 
l’article 7 s’appliquent. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les éléments de revenu d’un résident 
d’un État contractant qui ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention 
et qui proviennent de l’autre État contractant sont également imposables dans cet autre État. 

Article 21. Élimination de la double imposition 

1. Sous réserve des dispositions de la législation irlandaise concernant le crédit pouvant être 
déduit de l’impôt irlandais au titre des impôts payés dans un territoire en dehors d’Irlande (qui 
n’ont aucune incidence sur le principe général ici posé) : 

a) l’impôt moldave exigible en vertu de la législation moldave et conformément à la présente 
Convention, directement ou par voie de retenue, sur les bénéfices, les revenus ou les gains prove-
nant de sources situées en Moldova (à l’exception, en ce qui concerne les dividendes, de l’impôt 
dû sur les bénéfices sur lesquels les dividendes ont été payés) est considéré comme un crédit dé-
ductible de tout impôt irlandais calculé d’après les mêmes bénéfices, revenus ou gains sur lesquels 
l’impôt moldave est calculé; 

b) dans le cas de dividendes versés par une société qui est un résident de Moldova à une so-
ciété qui est un résident de l’Irlande et qui contrôle directement ou indirectement au moins 5 % des 
droits de vote de la première société, il est tenu compte, dans le calcul de l’imputation (en plus de 
tout impôt moldave imputable en vertu des dispositions de l’alinéa a) du présent paragraphe) de 
l’impôt moldave dû sur les bénéfices sur lesquels les dividendes ont été payés. 

2. Sous réserve des dispositions de la législation moldave, la double imposition est éliminée 
comme suit : 

Lorsqu’un résident de Moldova perçoit des revenus qui, conformément aux dispositions de la 
présente Convention, sont imposables en Irlande, Moldova admet en déduction de l’impôt sur le 
revenu de ce résident un montant égal à l’impôt sur le revenu payé en Irlande. Toutefois, cette dé-
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duction ne peut dépasser la part de l’impôt sur le revenu, calculé avant déduction, qui correspond 
au revenu imposable en Irlande. 

3. Aux fins des paragraphes 1 et 2, les bénéfices, les revenus et les plus-values qui revien-
nent à un résident d’un État contractant et qui sont imposables dans l’autre État contractant con-
formément aux dispositions de la présente Convention sont considérés comme provenant de 
sources situées dans cet autre État. 

4. Lorsque, conformément à une quelconque disposition de la présente Convention, les re-
venus perçus par un résident d’un État contractant sont exonérés de l’impôt dans cet État, celui-ci 
peut néanmoins, pour calculer le montant de l’impôt sur le solde des revenus de ce résident, pren-
dre en considération les revenus exonérés. 

5. Lorsque, en vertu d’une disposition quelconque de la présente Convention, une personne 
physique a droit dans un État contractant à un allégement d’impôt sur tout ou partie de ses revenus 
ou gains et que, en vertu de la législation en vigueur dans l’autre État contractant, cette personne, à 
l’égard de ces revenus ou gains, est assujettie à l’impôt à raison du montant de ces revenus ou 
gains qui est transféré ou perçu dans cet autre État et non à raison de leur montant total, 
l’allégement qui doit être accordé en vertu de la présente Convention dans le premier État ne 
s’applique qu’au montant de ces revenus ou gains qui est transféré ou perçu dans l’autre État. 

Article 22. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à au-
cune imposition ou obligation connexe autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pour-
raient être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même situation, no-
tamment en matière de résidence. Cette disposition s’applique aussi, nonobstant les dispositions de 
l’article premier, aux personnes qui ne sont pas des résidents d’un État contractant ou des deux 
États contractants. 

2. L’imposition d’un établissement stable dont dispose l’entreprise d’un État contractant 
dans l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État contractant d’une façon moins fa-
vorable que l’imposition des entreprises de cet autre État contractant qui exercent les mêmes acti-
vités. Cette disposition ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder à 
des résidents de l’autre État contractant les allocations personnelles, les dégrèvements et les réduc-
tions d’impôt qu’il accorde à ses propres résidents du fait de leur état civil ou de leurs charges de 
famille. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de 
l’article 11, ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevances et 
autres sommes payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État contrac-
tant sont déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables de ladite entreprise, dans les 
mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, directe-
ment ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant, 
ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation connexe autre ou plus 
lourde que celles auxquelles sont ou peuvent être assujetties d’autres entreprises similaires du pre-
mier État. 
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Article 23. Procédure d’accord amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux dis-
positions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par la législa-
tion interne de ces États contractants, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contrac-
tant dont elle est un résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 22, à celle de l’État 
contractant dont elle possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans les trois (3) ans qui sui-
vent la première notification de la mesure entraînant une imposition non conforme aux dispositions 
de la présente Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
conforme à la présente Convention. L’accord est appliqué quels que soient les délais prévus par la 
législation interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de résoudre par voie d’accord 
amiable les difficultés ou les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou l’application 
de la présente Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à l’accord visé aux paragraphes précédents. 

Article 24. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements vraisem-
blablement pertinents pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou pour 
l’administration ou l’application de la législation interne relative aux impôts de toute nature ou dé-
nomination perçus pour le compte des États contractants, de leurs subdivisions politiques ou de 
leurs collectivités locales, dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à la 
Convention. L’échange de renseignements n’est pas restreint par les articles 1 et 2. 

2. Les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 par un État contractant sont tenus se-
crets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et or-
ganes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts mentionnés au 
paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les re-
cours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 
n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent révéler ces renseignements au cours 
d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique adminis-
trative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation 
ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État contractant; 
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c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, profes-
sionnel, ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication serait contraire à 
l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent ar-
ticle, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements 
demandés, même s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation qui figure dans la 
phrase précédente est soumise aux limitations prévues au paragraphe 3, mais ces limitations ne 
peuvent en aucun cas être interprétées comme permettant à un État contractant de refuser de com-
muniquer des renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent pas d’intérêt pour lui 
dans le cadre national. 

5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent être interprétées comme per-
mettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce 
que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une 
personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rattachent aux 
droits de propriété d’une personne. 

Article 25. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bé-
néficient les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en vertu des règles gé-
nérales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

Article 26. Entrée en vigueur 

La présente Convention entre en vigueur à la date de la dernière des notifications écrites, que 
chacun des États contractants envoie à l’autre, par la voie diplomatique, pour confirmer 
l’accomplissement des formalités internes requises pour l’entrée en vigueur. Ses dispositions 
s’appliquent : 

a) En Irlande : 
i) en ce qui concerne l’impôt sur le revenu et l’impôt sur les plus-values, pour tout 

exercice fiscal commençant le 1er janvier ou après le 1er janvier de l’année civile sui-
vant celle au cours de laquelle elle entre en vigueur; 

ii) en ce qui concerne l’impôt sur les sociétés, pour tout exercice financier commençant 
le 1er janvier ou après le 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle 
elle entre en vigueur; 

b) En Moldova : 
i) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus perçus le 1er janvier ou 

après le 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle elle entre en 
vigueur; 

ii) en ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, aux impôts à payer pour tout exer-
cice fiscal commençant le 1er janvier ou après le 1er janvier de l’année civile au cours 
de laquelle elle entre en vigueur. 
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Article 27. Dénonciation 

La présente Convention reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par l’un ou l’autre État con-
tractant, qui peut la dénoncer en adressant par la voie diplomatique une notification écrite à cet ef-
fet au moins six (6) mois avant la fin de toute année civile suivant une période de cinq (5) ans 
commençant à la date d’entrée en vigueur de la Convention. Dans ce cas, la Convention cesse de 
produire ses effets : 

a) En Irlande : 
i) en ce qui concerne l’impôt sur le revenu et l’impôt sur les plus-values, pour tout 

exercice fiscal commençant le 1er janvier ou après le 1er janvier de l’année civile sui-
vant celle de la notification de dénonciation; 

ii) en ce qui concerne l’impôt sur les sociétés, pour tout exercice comptable commen-
çant le 1er janvier ou après le 1er janvier de l’année civile suivant celle de la notifica-
tion de dénonciation; 

b) En Moldova : 
i) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus perçus le 1er janvier ou 

après le 1er janvier de l’année civile suivant celle de la notification de dénonciation; 
ii) en ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, aux impôts à payer pour tout exer-

cice fiscal commençant le 1er janvier ou après le 1er janvier de l’année civile suivant 
celle de la notification de dénonciation. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente Convention. 
FAIT à Chisinau le 28 mai 2009, en deux exemplaires originaux en langues anglaise et mol-

dave, les deux textes faisant également foi. 

Pour l’Irlande : 
JOHN MORAHAN 

Pour la République de Moldova : 
VIOREL DANDARA 
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PROTOCOLE 

Lors de la signature de la Convention entre l’Irlande et la République de Moldova tendant à 
éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, les 
deux parties sont convenues des dispositions ci-après, qui font partie intégrante de la Convention : 

S’agissant de l’article 4 : 
Il est entendu qu’un fonds de pension reconnu créé dans un État contractant est considéré 

comme un résident de cet État nonobstant le fait que le revenu de ce fonds n’est pas imposé dans 
cet État. Est considéré comme un fonds de pension reconnu tout fonds qui est créé aux fins de 
l’octroi de prestations de retraite. 

Il est entendu qu’un Fonds commun contractuel (Common Contractual Fund) (CCF) créé en 
Irlande ne peut être considéré comme un résident de l’Irlande et doit être traité comme fiscalement 
transparent aux fins de l’octroi des avantages découlant d’un traité fiscal. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Protocole. 
FAIT à Chisinau le 28 mai 2009, en deux exemplaires originaux en langues anglaise et mol-

dave, les deux textes faisant également foi. 

Pour l’Irlande : 
JOHN MORAHAN 

Pour la République de Moldova : 
VIOREL DANDARA 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ]* 

 

* Published as submitted. – Publié tel que soumis. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU SOUDAN RELATIF À LA 
SUPPRESSION MUTUELLE DES VISAS POUR LES TITULAIRES DE 
PASSEPORTS DIPLOMATIQUES 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République du Soudan 
(ci-après dénommés « les Parties contractantes »), 

Désireux de renforcer les relations d’amitié et la coopération entre les deux pays, 
Cherchant à faciliter les voyages des citoyens des deux pays titulaires de passeports diploma-

tiques, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Le présent Accord s’applique aux passeports diplomatiques valides des deux Parties contrac-
tantes. 

Article 2 

Les citoyens de chacune des Parties contractantes titulaires de passeports diplomatiques va-
lides sont exemptés des formalités de visas pour entrer sur le territoire de l’autre Partie contrac-
tante, le traverser, le quitter et y séjourner temporairement pendant une période n’excédant pas 
quatre-vingt-dix (90) jours au cours de toute période de cent quatre-vingt (180) jours, à compter de 
la date de la première entrée. 

Article 3 

1. Les citoyens de chacune des Parties contractantes, titulaires de passeports diplomatiques 
valides qui sont affectés auprès des missions diplomatiques ou consulaires ou des représentations 
d’organisations internationales accréditées sur le territoire de l’autre Partie contractante, sont 
exemptés des formalités de visas pour entrer sur le territoire de cette autre Partie contractante, le 
quitter et le traverser pendant la durée de leur affectation. 

2. Les dispositions du premier paragraphe du présent article s’appliquent également aux 
membres de leurs familles et aux personnes à leur charge, qui sont titulaires de passeports diploma-
tiques, passeports de service, passeports officiels, passeports spéciaux et passeports ordinaires va-
lides. 

3. Aux fins de l’application du premier paragraphe du présent article, la notification des af-
fectations de citoyens des Parties contractantes par les organisations internationales est considérée 
comme suffisante. 
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Article 4 

Les citoyens de chacune des Parties contractantes titulaires de passeports diplomatiques va-
lides, qui souhaitent se rendre en visite officielle sur le territoire de l’autre Partie contractante, sont 
exemptés des formalités de visas pour entrer sur le territoire de l’autre Partie contractante, le quit-
ter, le traverser et y séjourner temporairement pendant une période n’excédant pas quatre-vingt-dix 
(90) jours au cours de toute période de cent quatre-vingt (180) jours à compter de la date de la 
première entrée. 

Article 5 

1. Les citoyens de chacune des Parties contractantes peuvent entrer sur le territoire de l’autre 
Partie contractante, le quitter et le traverser en passant par les postes frontières servant au trafic in-
ternational de passagers. 

2. Lors du passage des frontières des États, les citoyens de chacune des Parties contractantes 
sont tenus de respecter les règlements et procédures énoncés dans la législation nationale de l’autre 
Partie contractante. 

Article 6 

1. À moins qu’un accord relatif à l’emploi des membres de la famille affectés auprès des 
missions diplomatiques ou consulaires ou des représentations d’organisations internationales 
accréditées sur le territoire de l’autre Partie contractante n’en dispose autrement, la dispense de 
visa ne confère pas aux citoyens des Parties contractantes le droit de travailler. 

2. Les visas annotés délivrés pour le travail, les études, la recherche, l’enseignement, le re-
groupement familial et la résidence à long terme sur le territoire de chacune des Parties contrac-
tantes sont soumis aux dispositions de la législation nationale des Parties contractantes. 

Les prescriptions relatives aux demandes de visas annotés (lieu de la demande, documents jus-
tificatifs, etc.) des citoyens de chacune des Parties contractantes relèvent de la législation nationale 
des Parties contractantes. 

Article 7 

1. Les Parties contractantes échangent, par la voie diplomatique, des spécimens des passe-
ports valides visés à l’article premier, au plus tard soixante (60) jours après l’entrée en vigueur du 
présent Accord. 

2. Les Parties contractantes se notifient mutuellement, par la voie diplomatique, toute modi-
fication apportée aux documents de voyage existants mentionnés à l’article premier et remettent les 
spécimens desdits passeports soixante (60) jours avant leur mise en circulation. 

3. Si l’une des Parties contractantes introduit un nouveau passeport non visé à l’article 
premier, la Partie concernée remet à l’autre Partie contractante, par la voie diplomatique, des 
spécimens de ce nouveau passeport soixante (60) jours avant la mise en œuvre de ladite 
modification au présent Accord. Toute modification de l’article premier entre en vigueur 
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conformément à la procédure juridique prévue à l’article 11 et au paragraphe 1 de l’article 12 du 
présent Accord. 

Article 8 

Chacune des Parties contractantes a le droit de refuser l’entrée sur son territoire aux citoyens 
de l’autre Partie contractante ou de raccourcir la durée de leur séjour dans le pays, sans motiver 
cette décision. 

Article 9 

1. Chacune des Parties contractantes peut suspendre temporairement l’application du présent 
Accord, en tout ou en partie, en cas de circonstances extraordinaires (état de guerre, épidémies, 
catastrophes naturelles, raisons de sécurité nationale ou de protection de l’ordre public ou de la 
santé publique, etc.). 

2. Chacune des Parties contractantes notifie à l’autre Partie contractante sa décision de sus-
pension et de reprise de l’application du présent Accord par la voie diplomatique, dans un délai 
d’une (1) semaine. 

Article 10 

Tout litige résultant de l’application des dispositions du présent Accord est réglé par la voie 
diplomatique. 

Article 11 

Le présent Accord est modifié moyennant consentement mutuel des Parties contractantes, par 
échange de notes, lesquelles sont considérées comme faisant partie intégrante du présent Accord. 
Les notes échangées entrent en vigueur conformément à la procédure juridique prévue au 
paragraphe 1 de l’article 12. 

Article 12 

1. Le présent Accord prend effet le trentième (30ème) jour suivant la date de réception de la 
dernière notification par laquelle les Parties contractantes s’informent mutuellement que les forma-
lités internes juridiques nécessaires à son entrée en vigueur ont été accomplies. 

2. Le présent Accord est conclu pour une durée illimitée et reste en vigueur sauf si l’une des 
Parties contractantes notifie à l’autre Partie, par écrit et par la voie diplomatique, son intention de 
le dénoncer. Dans ce cas, il prend fin six (6) mois après la date à laquelle l’autre Partie aura reçu 
ladite notification. 
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FAIT à Ankara, le 13 octobre 2010, en deux exemplaires originaux, en langues turque et 

anglaise, les deux textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation des 
dispositions du présent Accord, la version anglaise prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
AHMET DAVUTOĞLU 

Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République du Soudan : 
ALI AHMED KARTI 

Ministre des affaires étrangères 
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